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 ALORS QUE LE MONDE SEMBLE RETENIR SON SOUFFLE  face aux nouvelles incertaines 

de l’évolution du Covid-19, l’économie mondiale doit s’adapter aux conséquences déjà coûteuses 

de cette tourmente sanitaire : arrêt des chaînes de production, importations au point mort, risques 

de ruptures… Le manque à gagner s’annonce colossal tout le long de la supply chain. En France, 

le ministère de l’Économie alerte d’ores et déjà sur une chute de plusieurs dixièmes de points de 

croissance en 2020. Face à cette crise, certaines voix appellent à repenser l’organisation des supply 

chain, potentiellement trop dépendantes d’activités délocalisées. Une réinvention qui semblait déjà 

trotter à l’esprit des grandes entreprises mondiales dernièrement. À ce titre, la Bank of America a 

récemment publié une étude mettant en lumière un certain renversement de tendance au sein des 

chaînes logistiques, allant vers des flux plus locaux et relocalisés, en opposition aux organisations 

globalisées qui se sont développées depuis la fin du XXe siècle. Car au-delà des crises profondes comme 

celle du coronavirus, de nombreux facteurs invitent à des supply chain plus resserrées : évolutions 

douanières et augmentation des tarifs pour le transport, développement de l’automatisation qui réduit 

le coût de la main-d’œuvre, volonté d’être plus proche des foyers de consommation. Selon Bank of 

America, sur un panel de 12 secteurs d’activité (réunissant 3 000 entreprises en Amérique du Nord, 

Europe et Asie-Pacifique, hors Chine), 80 % d’entre eux envisagent la relocalisation d’au moins une 

partie de leur supply chain dans les années à venir. Cette approche locale a également beaucoup à 

voir avec l’urgence environnementale, dont l’impact ne fera que s’accentuer et qui nécessite la mise 

en place d’une logistique de proximité afin de réduire et maîtriser les besoins de transport. Une réalité 

qui est au cœur de ce nouveau numéro de Voxlog, avec un grand dossier consacré à la problématique 

montante et connexe de l’économie circulaire. Une réflexion devenue indispensable afin de penser 

ensemble un monde qui jetterait moins qu’il ne produit, faisant naître de nouvelles organisations 

logistiques, plus durables et rapprochées.

Émilien Villeroy
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Les compétences les plus recherchées.
Se former pour répondre à la demande.
De nouveaux métiers en éclosion.
Mission : conduite du changement.

Interview. Aurélie Delemarle, directrice 
académique de la Chaire « Supply Chain 
du Futur » à l’École des Ponts ParisTech.
Rencontres
Nathalie Estrada, directrice des 
ressources humaines de Cdiscount.
Stéphanie Rott, directrice production 
et supply chain de LVMH.
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Le coronavirus, déstabilisateur 
des supply chains, par P-P. Dornier. 
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Le 10 février 2020, la loi relative à la lutte contre le gaspillage et à l’économie circulaire était promulguée. 
Visant à « accélérer le changement de modèles de production et de consommation afin de préserver les 
ressources naturelles », le texte intensifie la lutte contre la destruction des invendus, étend la responsabilité 
des producteurs et fixe des objectifs plus stricts en matière de traitement des déchets.

 DÉCRYPTAGE
Économie circulaire : la transition 
logistique en marche

Rencontres
Brune Poirson, secrétaire d’État 
auprès de la ministre de la Transition 
écologique et solidaire.
François-Michel Lambert, président 
fondateur de l’Institut national  
de l’économie circulaire.

Une chaîne d’acteurs engagés 
pour la revalorisation des déchets
Fnac-Darty s’engage pour  
la conservation de la valeur.
Ecosystem, acteur central  
de la gestion des déchets.
Réseau Envie : tirer de la richesse  
des déchets.

« L’économie circulaire, une priorité 
au sein d’Orange. »

Repenser les emballages
Loop : la consigne fait son retour  
à l’heure du e-commerce.
LivingPackets redonne une seconde 
vie à l’emballage.

Geodis : l’expertise logistique au 
service de l’économie circulaire.

Palettes et supports : acteurs 
historiques d’une vision circulaire.
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SAVOYE ACQUIERT SOCLOZ

Né il y a huit ans, SoCloz est un spécialiste des plateformes logicielles om-
nicanales SaaS pour les enseignes physiques. La société, qui compte des 
références comme Naf-Naf, Monoprix, Maison du Monde ou encore Aigle, 
équipe plus de 30 000 magasins dans 18 pays. SoCloz est aujourd’hui 
rachetée par l’éditeur, concepteur et intégrateur de solutions d’intralo-
gistiques globales Savoye. « L’arrivée de SoCloz va nous permettre de ré-
pondre plus largement aux besoins de pilotage supply chain de nos clients, 
à la convergence des centres de distribution et des points de vente », pré-
cise Rémy Jeannin, CEO de Savoye. À travers un système d’encaissement, 
de gestion des commandes omnicanales en magasin et un OMS, la plate-
forme SoCloz permet la gestion d’un ensemble de processus omnicanaux 
sur Internet et en magasin : ship from store, click and collect, e-réservation, 
livraison express, etc. « Cette acquisition va permettre à la société d’enrichir 
sa plateforme plus rapidement et de la commercialiser à l’international à 
court terme. Tout ceci en s’appuyant sur un actionnariat solide qui nous 
autorise une grande pérennité contrairement à de nombreux acteurs de 
taille plus mineure », indique Jérémie Herscovic, fondateur de SoCloz.

STEFFEN BERSCH PREND 
LA TÊTE DE SSI SCHÄFER

SSI Schäfer annonce la nomination 
de Steffen Bersch en tant que PDG. 
En poste depuis le 1er mars 2020, 
il succèdera au PDG par intérim 
du groupe, Helmut Limberg, à partir 
du 1er avril. Précédemment, Steffen 
Bersch a évolué pendant près de deux 
décennies au sein de GEA Group, 
spécialiste de l’ingénierie mécanique 
et de l’ingénierie d’usine. Après avoir 
intégré le groupe en 2000, il avait 
travaillé en tant que directeur général 
pour GEA Middle East à Dubaï. Admis 
au conseil d’administration de GEA début 
2016, il était passé finalement à la tête 
de sa division commerciale équipement 
jusqu’à son départ, fin 2019.

UN NOUVEAU DIRECTEUR FRANCE POUR IPP

IPP annonce la nomination de Thibaut Esnée au poste de country director pour sa branche 
France. Il aura pour mission de poursuivre la croissance d’IPP dans l’Hexagone. Thibaut Esnée 
travaille depuis deux décennies dans la supply chain, ayant débuté sa carrière chez Carrefour 
en 1999 au poste de chargé de mission et responsable d’entrepôts. Il rejoint ID Logistics 
en 2004 et devient directeur de sites puis des opérations avant d’arriver en 2008 chez BSL, 
dont il devient directeur des activités logistiques jusqu’en 2013. Il passera ensuite six années 
à la tête du département de logistique contractuelle de Dachser avant de rejoindre finalement 
IPP début janvier 2020.
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SHIPPEO LÈVE
20 MILLIONS D’EUROS 

Le spécialiste de la visibilité en 
temps réel pour la supply chain 
Shippeo a annoncé une nouvelle 
levée de fonds de 20 millions 
d’euros. Celle-ci a été menée par 
NGP Capital et ETF Partners avec 
la participation de Bpifrance, via 
son pôle Digital Ventures, et Par-

tech. L’entreprise a connu de forts développements depuis son lancement en 2014 : des 
effectifs multipliés par dix (avec 80 personnes dans sept bureaux en Europe), une crois-
sance du chiffre d’affaires de 300 % en 2019 et des projets dans 40 pays pour 50 acteurs 
de l’industrie et de la distribution (Schneider Electric, Carrefour, Leroy Merlin…). Ces 
nouveaux fonds aideront l’entreprise dans son développement : Shippeo souhaite ainsi 
multiplier sa base clients par cinq, développer ses équipes en recrutant 150 personnes 
(principalement en data science, développement IT, ventes et opérations), tout en mul-
tipliant ses investissements par trois dans la R&D autour de l’IA et de l’automatisation.

INTERROLL SE DOTE 
D’UN VICE-PRÉSIDENT INNOVATION

Nouvelle fonction au sein du groupe Interroll avec la nomination 
de Christian Ripperda en tant que vice-président Innovation. 
Il a pour mission de diriger et coordonner les activités 
d’innovation mondiales de l’entreprise. Avant d’intégrer 
le fournisseur, Christian Ripperda a travaillé pour VDI 
Technologiezentrum en tant que conseiller en stratégie 
et a également été conseiller en technologie pour le Ministère 
fédéral allemand de l’éducation et de la recherche. Il a ensuite 
été vice-président de la technologie chez Isra Vision AG.

CHRIS KOZIOL, 
NOUVEAU CEO DE SYMPHONY RETAILAI

Symphony RetailAI a nommé en janvier Chris Koziol 
au poste de CEO, succédant à Pallab Chatterjee, ayant 
récemment pris sa retraite. Également nommé membre 
du conseil d’administration de l’entreprise, Chris Koziol 
affiche plus de 35 années de carrière dans le domaine 
du retail et de l’édition. Il a ainsi été président et CEO 
de Aspect Software, spécialiste des solutions cloud 
affichant un chiffre d’affaires de 330 millions de dollars. 
Il a également été COO de JDA Software.
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Le transport fluvial de 
marchandises en hausse 
pour 2019. Selon Voies 
navigables de France (VNF), 
le trafic a connu 
une progression de 10 % 
en tonnes-kilomètres 
l’an passé, avec + 9 % 
de volumes transportés. 
Ce sont principalement 
les zones du bassin 
Seine-Oise et les ports 
français du Rhin qui portent 
cette croissance.

FLASH
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YVES LAFORGUE 
À LA TÊTE DE BOLLORÉ 
LOGISTICS AMÉRIQUES

Bolloré Logistics a nommé Yves 
Laforgue au poste de CEO 
pour la zone Amériques. Ayant 
rejoint le groupe en 1996, Yves 
Laforgue est un expert de la zone 
Asie, ayant été successivement 
directeur général à Singapour 

entre 2008 et 2012, directeur général de la région Asie du Sud-
Est jusqu’à 2016 puis COO Asie-Pacifique. À son nouveau poste, 
il aura pour objectif de poursuivre le développement de Bolloré 
Logistics aux États-Unis, au Canada et en Amérique latine.

JEFFERSON KELNER 
À LA DIRECTION DE 
BITO SYSTÈMES FRANCE

Bito Systèmes France a officialisé 
la nomination de Jefferson 
Kelner au poste de directeur. 
Recruté à la mi-2019, le nouveau 
directeur s’est depuis chargé de 
rendre opérationnelle l’équipe 
de Bito France, tout en visant 

à inscrire davantage les clients au centre du fonctionnement de 
l’entreprise. Diplômé de l’ESC Lille, Jefferson Kelner a travaillé au 
sein de plusieurs entreprises d’équipements, telles que ManOrga 
et Provost, ainsi que KGS Diamond et Prémines, spécialistes des 
produits abrasifs. Au sein de ces groupes, il a occupé différents 
postes : responsable produit, responsable export, responsable 
marché jusqu’à passer directeur commercial.

Rhenus vient d’acquérir le prestataire espagnol de services 
logistiques LTK, disposant d’un site principal situé à Madrid 
et de trois autres centres en Espagne (Alava, Séville et Cadix) 
pour un total de 26 000 m² de stockage. Les sites d’entrepo-
sage de LTK constitueront la base de l’expansion de Rhenus 
Warehousing Solutions en Espagne. 

Plus de 617 millions de dollars de chiffre d’affaires pour 
Manhattan Associates en 2019. L’éditeur américain af-
fiche des résultats en hausse par rapport aux exercices 
2017 et 2018, qui avaient atteint respectivement des 
montants de 594,6 et 559,2 millions de dollars.

TJ MORRIS CHOISIT WITRON 
POUR SON NOUVEAU SITE 
EN ANGLETERRE

Avec 550 magasins et près de 1 000 prévus dans 
les années à venir, le distributeur anglais TJ Mor-
ris connaît une importante croissance en Europe, 
affichant un chiffre d’affaires de 2,5 milliards 
d’euros en 2018 et plus de 30 000 employés. 
Et pour suivre ces développements, TJ Morris 
s’est tourné, au mois de décembre dernier, vers 
l’entreprise allemande Witron pour le design 
et la construction d’une solution automatisée 
au cœur d’un nouveau site de distribution de 
79 000 m² à Warrington, dans le nord-ouest de 
l’Angleterre. Capable d’accueillir 12 000 réfé-
rences de produits secs différents, ce système 
sera conçu pour avoir une capacité de picking 
journalière de 646 000 colis. Le centre logis-
tique, d’une hauteur de 38 mètres, proposera 
470 000 emplacements pour palettes et pla-
teaux, plus de 100 transstockeurs et un sys-
tème de convoyage de plus de 15 kilomètres, 
en faisant un des sites les plus importants de 
son genre en Angleterre. Près de 95 % des flux 
seront ainsi traités automatiquement ou semi-
automatiquement à l’intérieur du site. Le lance-
ment de la solution est prévu pour la mi-2023. 
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EN QUELQUES MOTS
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KUEHNE+NAGEL NOMME
SON NOUVEAU DIRECTEUR
FRANCE ET MAGHREB 

Succédant à Guillaume Col, 
Guillaume Péard vient d’être 
nommé président France et 
Maghreb de Kuehne+Nagel. 
Disposant de près de 30 années 
d’expériences dans le secteur 
du transport chez des acteurs 
comme DB Schenker pour des 
fonctions commerciales, marketing 
et de direction, Guillaume Péard 
avait été nommé en 2013 au 
poste de directeur de l’activité 
route chez Kuehne+Nagel France. 
Il a dorénavant pour mission de 
continuer à développer les activités 
logistiques, routières, aériennes, 
maritimes et d’accompagnement 
aux formalités douanière en 
France.
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Nomagic, fournisseur de systèmes robotiques, a annoncé une levée de fond de 8,6 millions de dollars auprès du fond de la Silicon 
Valley, Khosla Ventures (Menlo Park). Avec cette levée de fonds, l’entreprise entend diffuser ses solutions dans de nouveaux sec-
teurs comme l’habillement et financer son modèle de Robot as a Service. Une prestation permettant aux clients de souscrire, à 
travers un abonnement mensuel, aux solutions Nomagic et d’obtenir un retour sur investissement rapide. 

EN QUELQUES MOTS
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ID LOGISTICS SIGNE AVEC LIDL, PEPSICO ET INTRATUIN

Bilan dynamique pour ID Logistics en 2019 : avec un chiffre d’affaires annuel 
de 1,53 milliard d’euros, c’est une croissance de 10 % à données compa-
rables qu’affiche le prestataire logistique. « Année après année, notre em-
preinte européenne se confirme, notamment en Espagne mais également en 
Allemagne, au Benelux ou encore en Pologne. Élément nouveau en 2019, 
nous enregistrons en décembre notre premier chiffre d’affaires aux États-
Unis suite à l’acquisition des activités de Jagged Peak », déclare Éric Hémar,  
le PDG de l’entreprise. Le dernier trimestre a, lui, apporté un chiffre d’affaires de 
405 millions d’euros à l’entreprise, en hausse de 8,4 %, avec de bons résultats fran-
çais, à hauteur de 185,7 millions d’euros. Une croissance permise par les 21 nou-
veaux dossiers signés en 2019 par ID Logistics. Parmi ceux-ci, un premier contrat 
avec Lidl en France, pour l’ouverture de sa troisième plateforme de gestion du flux 
retour des produits non alimentaires. D’une surface de 47 000 m², ce site comptera 
90 collaborateurs et sera mécanisé. Du côté des Pays-Bas, ID Logistics sera prochai-
nement chargé du stockage et du transport pour le compte d’Intratuin, spécialiste 
de la vente au détail de produits de jardinage, d’intérieur et de produits pour ani-
maux, sur un nouveau site de 23 000 m² dont le lancement est prévu pour octobre 
2020. Enfin, en Pologne, ID Logistics gère depuis février 2020 un entrepôt pour 
le compte de PepsiCo, le plus grand du pays, pouvant accueillir 200 personnes. 
S’adressant aux supermarchés et hypermarchés dans le pays, ce site de 58 000 m² 
accueillera des solutions de préparation put-to-light, des chariots à portée guidée 
automatisée et une ligne de remplissage automatique. 

LAURENCE GIARD DEVIENT DG DE SEGRO EN FRANCE

Laurence Giard a été nommée directrice générale France de Segro. Une nouvelle fonction qui 
s’ajoute à son poste actuel de directrice des fusions et acquisitions, qu’elle occupe depuis 2014 
au sein du groupe. Celle qui a rejoint Segro il y a onze ans au poste de directrice financière 
Europe avait ensuite pris la tête de la direction financière opérationnelle du groupe en 2011. 
Laurence Giard a été formée à l’Essec et a débuté sa carrière en tant qu’auditrice au sein du 
cabinet EY (ex-Ernst & Young) avant de poursuivre sa carrière à New York chez Havas Media 
puis chez JC Decaux en tant que chief financial officer pour l’Amérique du Nord.©
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Alloga investit 5,8 millions 
d’euros dans l’extension ou la 
transformation de trois de ses cinq 
plateformes logistiques en France, 
qui accueillent des activités de 
stockage de produits ambiants 
et froids. L’occasion pour le 
dépositaire pharmaceutique, qui a 
enregistré une progression de son 
chiffre d’affaires de 8 % en 2019, 
d’augmenter considérablement sa 
capacité de stockage pour répondre 
à la demande croissante du secteur. 

Koch Industries va acquérir la 
totalité d’Infor. Un accord définitif 
pour racheter les parts restantes 
de l’éditeur encore détenues 
par Golden Gate Capital a été 
signé début février. À l’issue de la 
transaction, Infor deviendra une 
filiale autonome de Koch Industries 
tout en continuant à être gérée par 
son équipe de direction actuelle.

EN QUELQUES MOTS
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IVANHOÉ CAMBRIDGE 
S’EMPARE D’UN PORTEFEUILLE 
LOGISTIQUE DE 430 000 M²

Ivanhoé Cambridge a racheté un portefeuille 
logistique de 430 000 m² auprès de Carlyle 
Group, société d’investissement internationale. 

Une acquisition qui s’inscrit dans le sillon des opérations déjà menées par Ivanhoé 
Cambridge en Amérique du Nord, en Amérique latine ainsi qu’en Asie-Pacifique, et 
de la création de PLP, une plateforme opérationnelle au Royaume-Uni. Hub&Flow, 
marque créée par Carlyle Group pour regrouper ses actifs immobiliers français à vo-
cation logistique, cède ainsi un portefeuille de 17 actifs logistiques, en faisant l’une 
des plus grandes transactions réalisées ces dernières années sur le marché français. 
Le portefeuille, situé au cœur de la dorsale, offre des surfaces allant de 10 000 à 
40 000 m². « Cette opération stratégique est la première d’un nouveau volet d’ex-
pansion en Europe continentale visant la création d’une plateforme logistique de 
premier plan, centrée sur les hubs européens clés. Le portefeuille permettra à Ivanhoé  
Cambridge de répondre idéalement à la demande générée par le commerce en 
ligne », déclare Karim Habra, directeur général Europe et Asie-Pacifique. 

PAREDES RENFORCE SES ÉQUIPES DIRIGEANTES 
CÔTÉ SUPPLY CHAIN

Paredes restructure sa direction. Denis Berthier (à gauche) est nommé directeur 
supply chain et organisation du groupe. Il sera notamment chargé du suivi 
du plan stratégique #DEFI2022 (cf. Voxlog n°20). Denis Berthier a précédemment 
eu l’occasion de piloter des chaînes de distribution BtoB et BtoC, ayant notamment 
été directeur supply chain de Feu Vert avant de passer par le groupe Brossette, 
aux postes de directeur supply chain, puis de l’organisation. Bruno Perrin (à droite)  
passe à la direction de la division logistique et transport, avec pour mission 
d’orchestrer les processus supply chain pour le groupe. Enfin, pour poursuivre 
ses développements dans la région Centre-Est, le groupe a promu Frédéric Nicolini 
au poste de directeur régional Centre-Est, remplaçant à ce poste François Thuilleur, 
le directeur général de l’entreprise.
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ON EN PARLE

LA SMART SUPPLY CHAIN 
AU CŒUR DU HUB DAY

de la cinquième édition du Hub Day  
Future of Retail & E-Commerce organi-
sée le 30 janvier 2020 par le Hub Ins-
titute. L’évènement, en partenariat avec 
Voxlog, faisait notamment intervenir 
Fabien Barrois, CMO de l’éditeur de 
solutions supply chain Vekia, venu évo-
quer l’automatisation de la préparation 
de commandes permise par sa solution 
basée sur l’IA, grâce à la méthodologie 

« C’est la première fois que le Hub Ins-
titute lance un parcours sur le sujet de 
la supply chain. Nous allons balayer sur 
la matinée l’ensemble de l’écosystème 
supply chain d’aujourd’hui et aborder la 
transition écologique qui nous attend », 
indiquait Fabien Esnoult président de 
SprintProject, pour introduire la mati-
née de discussions menées autour du 
concept de smart supply chain, lors 

Le 30 janvier dernier avait lieu à Paris la cinquième édition du Hub Day Future of 
Retail & E-Commerce. L’évènement dédiait un parcours à la smart supply chain, 
évoquant les ressorts pour la rendre agile et performante, ancrée dans des enjeux 
de logistique omnicanale et urbaine.

©
 V

ox
lo

g.

PPDA (« People, Process, Data, Algo-
rithm »). « IA, open data, on en parle 
beaucoup mais nous en sommes encore 
au tout début », indiquait de son côté 
François Deprey, CEO de GS1 France, 
jugeant la maturité des entreprises « en-
core relativement faible dans la maîtrise 
et le partage de leurs données » face à 
l’accumulation d’informations.

Des métiers en mutation 
au service du client
Représentant à la fois l’Aslog (en tant 
que président) et le groupe Rocher (dont 
il est Deputy CEO operations & IT), Yann 
de Feraudy était venu traiter des enjeux 
autour des métiers de la supply chain : 
la RSE, la sécurité (que ce soit sur l’IT 
ou les approvisionnements) et la forma-
tion. Évoquant son rêve d’une « supply 
chain rapide, flexible, fluide et hyper-
connectée dans les villes avec toutes les 
parties prenantes », ce dernier détaillait 
sa nécessaire connexion à la nature (le 
groupe Rocher s’engageant, d’ici 2030, 
à atteindre une supply chain décarbo-
née). « Ce qui va faire la différence, ce 
sont les femmes et les hommes qui exé-
cutent et réalisent l’excellence opéra-
tionnelle », rappelait-il. D’humain, il était 
également question avec Sté phanie  
Rott, directrice production et supply 
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chain de LVMH et Julien Morel, supply 
chain director de Rimowa (spécialiste du 
bagage, associé au groupe LVMH), ve-
nus échanger sur la « customer delivery 
experience ». Une expérience client que 
le groupe souhaite, dans toutes ses mai-
sons, « en adéquation avec celle vécue 
en boutique : autour de la précision, 
de la flexibilité, de l’humain et sur un 
modèle durable social, environnemental 
et économique », expliquait Stéphanie 
Rott. Une stratégie qui implique 
une « symétrie des attentions : 
la qualité de l’expérience que le 
livreur va apporter à votre client 
est égal à la qualité que nous, 
donneur d’ordres, lui appor-
tons », relevait Julien Morel.

Une livraison performante 
au cœur de la logistique 
du dernier kilomètre
Ce livreur, Geoconcept souhaite 
l’accompagner, en simplifiant 
son travail et en pilotant en 
temps réel son parcours, avec 
des outils digitaux de planification, exé-
cution et prévision. La solution proposée 
par l’entreprise aboutit à « 15 à 30 % 
de gain de productivité, une réduc-
tion de 20 à 30 % de coûts opération-
nels ainsi qu’une satisfaction client et 
des conditions de travail améliorées », 
détaillait son directeur commercial,  
Jérémy Mandon, tout en s’interro-
geant : demain, tous livreurs grâce à 
la Blockchain ? Un futur qu’Antoine  
Carteyron, directeur général France de 
la société de livraison Stuart, était égale-
ment venu anticiper, prédisant la forme 
que prendrait la livraison du dernier kilo-
mètre d’ici cinq ans. Un modèle passant 
par le développement de flottes de véhi-
cules éco-responsables, d’infrastructures 
de proximité, de traction de nuit en PL 
éco-responsables, la mise en place de 
stratégie de pooling et la généralisation 
des consignes multimarques, que Stuart 

est convaincu de pouvoir tester de façon 
massive en 2025. Cette alliance entre 
performance et responsabilité environ-
nementale de la logistique était éga-
lement évoquée par James Rebours, 
directeur de l’innovation et de la per-
formance chez Cdiscount qui rappelait 
les quatre grands champs de dévelop-
pement du e-commerçant : améliorer 
les conditions de travail, déployer une 
démarche éco-responsable, optimiser 

la performance et proposer une expé-
rience client enrichie. « Une démarche 
d’open innovation qui ne fonctionne 
que si on arrive à se mettre à l’échelle 
temporelle des start-up », indiquait-il, 
évoquant The Ware house, l’incubateur 
de jeunes pousses de Cdiscount.
 
Une supply chain agile 
dans un monde omnicanal
Sébastien Liorzou, directeur supply chain 
groupe de Carrefour, rappelait combien 
l’agilité de la supply chain repose, dans 
les modèles de drives, sur les équipes  
réalisant les préparations. « La plupart 
des supply chain ont leurs lots de com-
plexité. L’e-commerce alimentaire en 
cumule pas mal », confiait-il, listant les 
impératifs de rapidité, mais également 
la nature des commandes qui peuvent 
comporter plus de 40 produits ainsi que 
leurs spécificités (périssables, à forte 

rotation…). Face à ces contraintes, 
Carrefour propose des « réponses opé-
rationnelles multiples en fonction des 
clients », avec des modèles de prépa-
ration adaptée à leur configuration et 
à la zone de chalandise, plus ou moins 
mécanisée. L’automatisation des entre-
pôts fut également abordée ce jour-là 
par Yann Reguenes, directeur commer-
cial de Dematic venu présenter les diffé-
rentes formes à l’œuvre dans le secteur 

du retail « en pleine mutation » : 
le distribution center, le dark 
store et le micro-fulfillment. 
Patrice Fitzner, directeur logis-
tique de la Redoute, décrivait 
de son côté la refonte totale 
de l’organisation logistique de 
l’entreprise en 2014-2015 avec 
la mécanisation de sa supply 
chain amont ayant mené à « une 
division des surfaces par quatre, 
une multiplication du nombre 
de références par deux et une 
productivité multipliée presque 
par sept au niveau du picking ». 

Chez ManoMano, Victor Schieber, 
head of fulfillment & delivery, abordait 
l’approche fulfillment mise en place par 
la société, permettant à ses marchands 
de leur confier la gestion logistique de 
leur stock. Bénéfices observés : moins 
de remboursements demandés car 
moins d’erreurs de préparation. « Le 
fulfillment permet aussi de donner à 
nos marchands l’accès à l’ensemble de 
nos marchés crossboarder et à l’inter-
national », expliquait Victor Schieber. 
Édouard Morange, co-fondateur et CEO  
d’Epicery, site e-commerce de livraisons 
des commerçants et artisans de quartier, 
détaillait pour finir le modèle ship-from-
store adopté par l’entreprise et les défis 
auxquels elle doit répondre (livraison le 
jour même, mise en place de tournées 
de ramassage de produits optimisées) et 
s’interrogeait : « Le modèle est-il exten-
sible à d’autres secteurs ? ». n C.C.

Les quatre grands champs  
de développement de Cdiscount : 

améliorer les conditions de  
travail, déployer une démarche  

éco-responsable, optimiser  
la performance et proposer une 
expérience client enrichie.
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FRANCE LOGISTIQUE 
SUR LES RAILS

rents ». Cela passe notamment par 
une optimisation des formalités et 
des contrôles aux frontières pour les 
opérateurs, mais également par une 
fiscalité « plus prévisible », et un ajus-
tement des modalités de modernisa-
tion et de création des entrepôts aux 
voisins européens. « Nous travaillons à 
la mise en place d’un baromètre avec 
ces critères, d’ici la fin de l’année », 
détaille la présidente. Deuxième ob-
jectif : celui de contribuer à la tran-
sition énergétique de l’ensemble de 
la filière logistique et transport, en 
cohérence avec l’action publique. 
« Comment faire, par exemple, pour 
diminuer l’artificialisation des sols ou 
être plus efficace dans la production 

Remis le 16 septembre 2019 au Premier 
ministre Édouard Philippe, le rapport  
Hémar-Daher sur la compétitivité logis-
tique française préconisait la création 
d’une plateforme dédiée à la filière. 
C’est chose faite avec le lancement de 
France Logistique le 8 janvier 2020, à 
l’occasion de son premier conseil d’ad-
ministration. Cette plateforme associa-
tive, présidée par l’ancienne ministre et 
ex-présidente de la RATP et de la SNCF 
Anne-Marie Idrac, vise à coordonner 
l’ensemble des acteurs de la chaîne 
logistique en lien avec les pouvoirs pu-
blics, en portant une vision et une voix 
unifiée, tout en faisant émerger des 
solutions concrètes. Alors que la France 
se situe actuellement au 15e rang du 
classement Logistics Performance Index 
2018 de la Banque mondiale, derrière 
l’Allemagne, les Pays-Bas et la Belgique, 
il s’agit de faire revenir l’Hexagone dans 
le top 10 mondial.

Cinq champs d’action majeurs
Anne-Marie Idrac a indiqué les cinq 
champs d’action prioritaires visées par 
l’association. Tout d’abord : favoriser 
la compétitivité « de manière offensive 
en termes d’attractivité et d’image, et 
défensive par rapport à nos concur-

Construite sur un dialogue entre pouvoirs publics et acteurs de la filière, la plateforme  
associative France Logistique a été lancée le 8 janvier 2020 en présence du secrétaire 
d’État aux transports Jean-Baptiste Djebbari. Présidée par Anne-Marie Idrac, la 
nouvelle organisation vise avant tout à améliorer la compétitivité de la filière logistique 
en France.

anne-marie idrac, présidente de france logistique

Cette plateforme 
associative vise à 

coordonner l’ensemble 
des acteurs de la chaîne 
logistique en lien avec 
les pouvoirs publics,  
en portant une vision  

et une voix unifiée,  
tout en faisant émerger 
des solutions concrètes.
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d’administration marque le début d’un 
renouveau pour une chaîne logistique 
française adaptée au XXIe siècle, plus 
écologique, plus compétitive et attrac-
tive », observait le secrétaire d’État aux 
Transports, Jean-Baptiste Djebbari, 
venu assister au lancement de France 

Logistique. Une première réunion qui 
a été suivie par la tenue d’un Comex 
le 15 janvier 2020, tandis qu’un Cilog 
est prévu pour le premier trimestre 
2020 sous la présidence du Premier 
ministre, avec l’annonce d’actions prio-
ritaires. n C.C.

d’énergie solaire ? ». Troisième champ 
d’action : améliorer l’image de la fi-
lière, accompagner l’évolution de ses 
métiers et de ses compétences, avec 
« la perspective d’une véritable GPEC 
(gestion prévisionnelle de l’emploi et 
des compétences) d’ici 2021 ». Qua-
trième priorité : « Faire émerger de 
nouveaux modes d’organisation pour 
la logistique urbaine ». Enfin, dernier 
élément, la « participation à la planifi-
cation logistique du territoire, en défi-
nissant avec les pouvoirs publics des 
schémas d’organisation territoriaux ».

Un dialogue public/privé
Pour répondre à ces enjeux, France Lo-
gistique se veut une plateforme faisant 
le lien entre la filière et les administra-
tions gouvernementales. Financée par 
ses adhésions, l’association s’appuiera 
sur un comité scientifique spécialiste du 
secteur et intégrera des organisations 
et fédérations professionnelles, des 
entreprises du secteur (transporteurs et 
logisticiens) ainsi que des représentants 
des clients industriels. Des sociétés 
adhérentes que la présidente souhaite 
« de toutes tailles » et dont six d’entre 
elles devraient par ailleurs siéger au 
conseil d’administration. L’objectif 
étant d’instaurer un dialogue avec les 
pouvoirs publics à travers un Comité 
exécutif logistique. Ce Comex, qui 
associe la DGITM (Direction générale 
des infrastructures des transports et 
de la mer), la DGE (Direction générale 
des entreprises), France Logistique à 
travers sa présidente, ainsi que diverses 
personnalités qualifiées, aura pour mis-
sions d’étudier, d’élaborer et de veiller à 
la mise en œuvre des décisions concer-
nant l’ensemble de la filière. Il se réuni-
ra sur un rythme mensuel aidé par deux 
chargés de mission dédiés pour ensuite 
proposer et rapporter des décisions 
lors des comités interministériels de la 
logistique (Cilog). « Ce premier conseil 
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PROLOGIS DRESSE UN BILAN 
2019 POSITIF

« Prologis est en excellente santé », 
annonce Cécile Tricault, country mana-
ger France & regional head Europe du 
Sud. Le spécialiste de l’immobilier logis-
tique, qui a levé 6,5 milliards de fonds 
en 2019, enregistre cette année un 
taux d’occupation global de 96,5 %, un 
montant d’acquisition de 759 millions 
de dollars et 2 854 millions de dollars 
engagés dans le lancement de nou-
veaux projets. Les actifs immobiliers en 
gestion ont bondi, passant d’une valeur 
de 86,7 millions de dollars en 2018 à 
118 millions en 2019. Au 31 décembre 
2019, Prologis totalisait ainsi 89,6 mil-
lions de m² dans 19 pays pour environ 
5 500 clients. Des chiffres à mettre éga-
lement en relation avec la finalisation de 
deux acquisitions réalisées début 2020 
et comptabilisées dans les résultats 
2019 : tout d’abord celle d’Industrial 
Property Trust pour 4 milliards de dol-

lars doté d’un portefeuille de 3,5 mil-
lions de m² de surfaces logistiques, avec 
plus de 236 bâtiments, « exclusivement 
situés aux États-Unis dans des marchés 
sur lesquels nous sommes déjà », précise 
Cécile Tricault. Deuxième acquisition 
notable, celle de Liberty Proprety Trust 
pour 13 milliards de dollars avec un por-
tefeuille de 10 millions de m² de bâti-
ments logistiques et plus de 370 000 m² 
en cours de développement.

Une stratégie 2020 
centrée sur l’expérience client
En Europe, ce sont 18,1 millions de m² 
et un taux d’occupation de 96,9 % pour 
816 bâtiments qui sont enregistrés en 
2019, tandis que la France, avec 3 mil-
lions de m² et 120 bâtiments affiche 
un taux d’occupation de 97,3 % légè-
rement en baisse par rapport à 2018 
qui affichait le taux record de 98,4 %. 
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Prologis annonce des résultats 2019 en accord 
avec sa stratégie menée ces dernières années. 
L’acteur souhaite poursuivre son développement 
en France en s’axant sur l’expérience client.

L’année 2019 aura été marquée par la 
livraison de trois projets pour 66 375 m² 
(Douvrin DC1, Marly DC1 et Vémars 
DC7) et le démarrage ou la signature de 
cinq autres sur 129 125 m². Parmi eux, 
le projet de Moissy 2 Les Chevrons pour 
Samada, filiale de Monoprix, avec qui 
Prologis a signé un bail de 100 000 m², 
dont la livraison finale est prévue pour 
le quatrième trimestre 2021. Si Cécile  
Tricault annonçait, en 2018, viser 4 à 
5 millions de m² en France dans les deux, 
trois prochaines années, elle explique 
aujourd’hui préférer « y aller progressi-
vement plutôt que se lancer dans une 
course à la taille », ce développement 
pouvant également passer par une 
croissance externe. En 2020, Prologis  
continuera à se concentrer sur des loca-
lisations situées sur la dorsale avec le 
Havre et Orléans. Niveau innovation, 
l’entreprise compte étendre l’utilisation 
du photovoltaïque et a mis en place 
un programme de déploiement du Led 
sur tous ses actifs. Enfin, elle entend 
déployer sa stratégie « Parklife » pour 
offrir à ses clients une palette étendue 
de services sur les parcs. Prologis garde 
également l’œil sur la logistique urbaine, 
essentiellement sur le territoire francilien 
et éventuellement lyonnais. Après avoir 
constitué une équipe dédiée à ce sujet 
et travaillé sur différents dossiers en 
2019, l’acteur ne compte néanmoins 
qu’un projet en France : un bâtiment à 
Nanterre dédié à l’exploitation de flotte 
de véhicules – « un échec par rapport à 
l’ambition de départ » – qui s’explique 
en partie par la frilosité des municipalités 
sur le sujet. n C.C.
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IMMOBILIER LOGISTIQUE : LES 
HAUTS-DE-FRANCE AU SOMMET

Année record pour les Hauts-de-
France et les pôles hors dorsale
« On explose les chiffres ! », annonce 
Morgan Vatin, consultant associé chez 
Arthur Loyd Logistique à propos de 
cette année record pour les Hauts-de-
France. Des résultats notamment dus à 
trois transactions XXL et des transactions 
clés-en-main, en direct, pour le compte 
de chargeurs et de logisticiens. La de-
mande placée reste majoritaire dans le 
bassin minier (257 000 m²) bénéficiant 
de nombreuses disponibilités, mais on 

« Pour la première fois, l’Île-de-France 
perd sa position de leader dans la dor-
sale, remplacée par les Hauts-de-France », 
observe Louis-Marie Masfayon, chargé 
d’études chez Arthur Loyd Logistique, à 
l’heure où la société spécialisée dans le 
conseil en immobilier logistique dresse 
le bilan 2019 du marché dans l’Hexa-
gone. Et même si les chiffres ne se situent 
pas au niveau record de 2017, l’année 
2019 se présente comme le deuxième 
meilleur exercice de la décennie avec 
3 323 000 m² placés en 2019, « l’essentiel 
se concentrant sur les Hauts-de-France » 
(+79 %) tandis que les trois pôles tra-
ditionnels de la dorsale (Île-de-France, 
Lyon, Marseille) sont en baisse amenant 
l’axe Nord/Sud à concentrer 59 % de 
parts de marché en 2019 contre 66 % 
en 2018. Autre fait notable, les secteurs 
hors dorsale enregistrent de leur côté une 
hausse de plus de 30 % poursuivant une 
progression entamée depuis cinq ans. 
Concernant les investissements, l’année 
2019 en totalise 4,8 milliards d’euros 
pour l’immobilier logistique français, soit 
une hausse de 78 % en un an. « Repré-
sentant 13 % des montants engagés en 
immobilier d’entreprise, le segment logis-
tique a ainsi fait preuve d’un véritable en-
gouement de la part des investisseurs », 
indique Nicolas Chomette, directeur in-

vestissement d’Arthur Loyd Logistique. Et 
ce sont les Français qui, pour la première 
fois, avec 42 % des montants investis, 
représentent les principaux acteurs du 
marché. Si les portefeuilles dominent, 
avec 2,71 milliards d’euros, la progres-
sion des investissements est essentielle-
ment due aux transactions unitaires qui 
atteignent 2,08 milliards d’euros. Le taux 
prime logistique s’est compressé de son 
côté, se positionnant désormais à 4

 
% et 

le taux prime logistique en blanc à moins 
de 6

 
%. 

Deuxième meilleur exercice de la décennie pour l’immobilier logistique français 
avec 3,2 millions de m² commercialisés. 2019 voit la demande placée évoluer 
de manière inédite dans les Hauts-de-France et les pôles extérieurs à la dorsale, 
mais montre un repli sur les marchés principaux que sont l’Île-de-France ainsi que 
les régions lyonnaise et marseillaise.

ON EN PARLE
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indique Erick Schiller, consultant région 
IDF chez Arthur Loyd Logistique. Si les 
surfaces de classe A neuves et les plate-
formes de messagerie tirent leur épingle 
du jeu avec une demande placée en 
hausse, elle est en revanche en baisse 
de 26 % sur les bâtiments existants de 
classe A et B. Dans la région, l’offre dis-
ponible à moins de six mois se situe à 
1 099 000 m² (concentrée dans les pôles 
Nord et Sud). Concernant le potentiel de 
développement sur la région, il se situe à 
2,2 millions de m², la zone du Nord/Sud 
Oise restant dominante sur la dorsale 
avec 1 468 000 m² à développer. n C.C.

observe également une nette progres-
sion du Valenciennois (4 transactions 
pour 153 000 m² contre 91 000 m² en 
2019) tandis que les zones secondaires 
de la région prennent de plus en plus 
d’ampleur : 204 000 m² en 2019 contre 
11 000 m² en 2018. L’offre disponible, 
qui s’élève à 433 000 m², s’y avère en re-
vanche inégalement répartie, se concen-
trant sur le bassin minier « en situation de 
sur-offre », tandis que la zone lilloise,« a 
du mal à répondre à des demandes de 
plus de 30 000 m² » et que les zones 
secondaires enregistrent un manque de 
surfaces, notamment en Picardie. De la 
même manière, la demande placée sur 
les pôles hors dorsale enregistre une 
progression sans précédent (+33 % de 
volumes), avec 1 338 000 m² dont 71 % 
de classe A. « La région Centre-Val-de-
Loire (389 000 m²) mène toujours la 
danse avec la zone de Mer et d’Orléans 
tandis que les Pays de la Loire ont aussi 
performé cette année (263 000 m²), 
grâce à la grande distribution (Lidl,  
Action) ». Avec 41 % de volumes pla-
cés, les pôles hors dorsale constituent le 
premier marché de France et comptent 
en 2019 63 transactions (dont 7 XXL et 
26 clefs en main). 

Niveau bas pour les régions 
lyonnaises, marseillaise 
et l’Île-de-France
À l’opposé des Hauts-de-France, la 
région lyonnaise observe de son côté, 
avec 237 000 m², son niveau de de-
mande placée le plus bas depuis neuf 
ans (– 40 %). « Il s’agit d’une année très 
moyenne, nettement en dessous des va-
leurs habituelles. Cela s’explique en par-
tie par un taux de vacances très bas », 
indique Laurent Lamatière, consultant 
associé sur la région Grand Sud. Sur les 
neuf transactions effectuées, la région 
enregistre uniquement trois transac-
tions de plus de 30 000 m² et 0 m² de 
commercialisation sur la plaine de l’Ain. 

Un marché jugé donc très faible sur la 
région, avec un seul bâtiment de plus de 
20 000 m² disponible. Face à un manque 
important de disponibilités, l’essentiel se 
concentrant en Nord-Isère (62 000 m²), 
les solutions devraient se trouver autour 
d’opérations de requalifications. Avec 
199 000 m² (– 40 %), la région mar-
seillaise enregistre quasiment le même 
volume que la région lyonnaise, uni-
quement sur des surfaces de classe A. 
La demande placée se concentre no-
tamment sur la zone de Fos-Distriport 
(106 000 m²) en hausse comparée aux 
trois autres zones (Ecopôle Saint-Martin, 
Clésud, et les autres zones). S’élevant à 
44 000 m², l’offre à moins de six mois 
y est « quasiment la même que l’année 
dernière, donc très basse », avec trois 
surfaces disponibles seulement, tandis 
que le potentiel de développement de 
la région reste toujours élevé avec deux 
opérations en blanc livrées en 2020. 
Un recul de la demande placée égale-
ment observée en Île-de-France avec 
– 12 % en 2019 pour 711 000 m², avec 
43 transactions effectuées contre 51 en 
2018, en faisant « la troisième année 
la moins dynamique de la décennie », 

ON EN PARLE
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JUNGHEINRICH DÉVOILE 
UN ÉLECTRIQUE AUSSI 
PUISSANT QU’UN DIESEL

de 1 500 à 15 000 entre 2016 et 2019. 
« Nous estimons que le taux de nos véhi-
cules équipés au lithium-ion mis sur le 
marché d’ici 2025 sera de 80 % », as-
sure le président du directoire.

Le lithium-ion tient tête au diesel
Pas étonnant donc que plusieurs an-
nonces du constructeur lors de cette 
conférence de presse se soient portées 
sur cette technologie. Ainsi, après le 
ERC 216zi dévoilé l’année dernière, c’est 
toute la gamme des véhicules ERCi qui 
passera au lithium-ion avec une batte-
rie intégrée dans le châssis grâce à un 
design dédié. Du côté des équipements 
de charge, Jungheinrich a également 
dévoilé un nouveau type de station de 
recharge, plus complet et pouvant être 
accompagné d’un système de stockage 
d’énergie extérieur, permettant des 
recharges à des endroits divers. Mais la 
grande nouveauté, c’est le EFG P30i, un 
chariot élévateur électrique au lithium-
ion pensé pour les utilisations extérieures 

2019, dernière année dynamique pour 
l’intralogistique avant un trou d’air éco-
nomique ? Alors que le marché interna-
tional enregistre une légère baisse de 
2 % selon le WITS (World Industrial Truck 
Statistics), les résultats de Jungheinrich 
affichait eux une hausse de 10 % sur 
les trois premiers trimestres comparés à 
2018. Un résultat remarquable alors que 
le nombre d’unités vendues par l’entre-
prise a, lui, connu un recul de 6,5 %. 
« Nos projections pour l’année à venir 

nous montrent un marché plus difficile, 
avec un vrai ralentissement économique 
qui risque de durer au moins trois ans », 
explique Lars Brzoska, nouveau pré-
sident du directoire de Jungheinrich AG. 
En effet, si les projections pour 2019 
font état d’un chiffre d’affaires de 3,85 
à 4,05 milliards d’euros, celles de 2020 
plafonnent pour l’instant entre 3,60 et 
3,80 milliards. Un contexte particulier 
mais qui n’a pas empêché Jungheinrich 
de profiter de ses résultats passés pour 
enchaîner les projets en 2019. Ainsi, 
l'entreprise avait annoncé durant l’été 
la création de JT Energy Systems, une 
joint venture avec Triathlon, fournisseur 
de batteries intelligentes, afin de devenir 
le « leader européen dans le développe-
ment, la production et le recyclage de 
systèmes d’energie pour les chariots, 
véhicules et les machine mobiles de tra-
vail », selon les termes de Lars Brzoska. 
De quoi surfer sur le développement 
des énergies lithium-ion, alors que le 
nombre de véhicules équipés est passé 
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À l’occasion de sa conférence de presse 
internationale annuelle à Hambourg, 
le constructeur Jungheinrich a dressé le bilan 
de l’année 2019 et présenté ses nouveautés. 
En tête, le P30i, un chariot électrique qui affiche 
des performances similaires à un véhicule 
thermique.
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et capable d’afficher des capacités égales 
aux véhicules diesel. Avec deux moteurs 
électriques de 25 kWh chacun, celui-ci 
a une vitesse de levée 25 % plus rapide 
qu’un chariot électrique standard tout 
en réduisant le poids du véhicule. Il est 
capable de fonctionner dans des condi-
tions de températures entre -20 et 40 °C 
(voire jusqu’à 55°C avec chargeur intégré 
IP54). L’occasion de « combiner l’énergie 
et la robustesse d’une machine à com-
bustion avec les économies et les réduc-
tions d’émissions d’un véhicule élec-
trique. Le P30i est un nouveau standard 
qui annonce le début de la fin pour les 
véhicules diesel », estime Christian Erlach, 
membre du directoire de Jungheinrich 
pour les ventes et le marketing. Au total, 
ce sont 52 % de CO2 émis en moins qui 
pourraient être permis sur le cycle de vie 
global d’un EFG P30i. Une machine que 

le public n’est cependant pas encore 
prêt à voir fonctionner en entrepôt :  
Jungheinrich estime son lancement sur le 
marché pour la fin de l’année 2021.

Une caméra dans les fourches
En attendant le chariot du futur,  
Jungheinrich a tout de même fait 
quelques focus sur des innovations qui 
seront elles disponibles prochainement. 
En tête, le système d’assistance Added-
View, qui sera lancé dès cette année. Ce 
système se base sur une caméra numé-
rique intégrée directement à l’intérieur 
de la fourche du véhicule et qui sera uti-
lisée pour proposer de l’analyse visuelle 
en interface avec le WMS, via la Logistics  
Interface de Jungheinrich. Concrète-
ment, avec AddedView, quand un opé-
rateur se place devant un rack, la caméra 
peut lire conjointement les codes-barres 
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des emplacements sur le rack ainsi 
que ceux de la palette elle-même. En 
connexion avec le WMS, le système per-
met d’indiquer à l’opérateur si la bonne 
palette est située au bon endroit, aussi 
bien pour le stockage que pour le pic-
king. Pensé comme un système univer-
sel, AddedView est capable de s’adap-
ter à des structures IT spécifiques pour 
chaque client. L’évènement était aussi 
l’occasion pour Jungheinrich de revenir 
sur ses efforts au niveau de l’automati-
sation. Côté produit, c’est une version 
AGV du ERC 213 qui a été officialisée. 
Une machine déjà déployée chez Sauer, 
fabricant de plastique en Allemagne, 
afin d’automatiser le flux de produits 
entre la production et les cellules de 
stockage grande hauteur sur un site. Les 
11 véhicules déployés servent désormais 
plus de 150 postes de travail. n É.V.
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Depuis son lancement 
en Europe il y a un peu moins 
de deux ans, Catella Logistic 
Europe a déjà inauguré 
deux premières plateformes 
logistiques en France et 
affiche un riche calendrier 
de constructions pour les 
années à venir. 

Voilà maintenant 
un  peu  moins 
de deux ans que 
Catella  Logistic 
Europe,  branche 
du groupe Catella 
Property  Invest-
ment  Manage-
ment,  a  lancé 
son activité en  

Europe, dans trois pays : France, Espagne  
et Allemagne. Son objectif : le dévelop-
pement de bâtiments logistiques clé-en-
main pour le compte de tiers. « Nous 
sommes en phase de renouvellement 
en Europe. Beaucoup de sites sont obso-
lètes aujourd’hui, aussi bien en termes 
d’empreinte environnementale que 
d’adaptation aux nouveaux besoins et 
flux des entreprises. Le rebond des actifs 
logistiques répond donc à un marché 

en mouvement, notamment face à la 
montée en puissance du e-commerce », 
estime Thierry Bruneau, président de  
Catella Logistic Europe. Et le déve-
loppeur a déjà plusieurs réalisations à 
son actif, avec deux entrepôts construits 
pour le compte du prestataire logistique 
Logtex, spécialisé dans le retail fashion et 
e-commerce. Le premier est situé près 
de Troyes, sur 19 932 m², tandis que le 
second, basé à Cholet dans le Maine-et-
Loire, propose 18 768 m² de surface au 
sol. De quoi accueillir les activités BtoB 
et BtoC de marques telles que IKKS, 
Balibaris, Kenzo, Le Slip Français ou 
encore Absorba. Livrés en octobre der-
niers, les deux sites sont opérationnels 
et accueillent des process automatisés 
ainsi que des mezzanines afin d’optimi-
ser l’espace. « Ce sont des bâtiments de 
classe A, suivant les standards du mar-
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ché, que nous avons adaptés finement 
au business de notre client. Nous vou-
lons proposer un modèle de site repro-
ductible et flexible qui intègre mezza-
nines et process automatisés », explique 
Thierry Bruneau. Une première étape qui 
a offert plus de visibilité à Catella Logistic  
Europe sur le marché. « Notre valeur 
ajoutée vient de notre capacité de com-
préhension des nouveaux modèles des 
exploitants, qu’ils soient clients finaux 
ou prestataires. Aujourd’hui, il nous 
faut proposer des sites mutualisables, 
qui répondent aux besoins de stockage 
et de préparation de commandes allant  
de la palette au colis de détail, ainsi  
qu’aux flux e-commerce », résume Thierry  
Bruneau. Depuis, les projets se sont mul-
tipliés pour Catella Logistic Europe, qui 
affiche un riche calendrier pour les pro-
chaines années. Une troisième opération  
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CATELLA LOGISTIC EUROPE 
MULTIPLIE LES PROJETS 
EN FRANCE
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est ainsi d’ores et déjà lancée sur le parc 
logistique de l’Aube près de Troyes, pour 
un bâtiment de 18 000 m² dont la livrai-
son est prévue à la fin de l’année. De 
nombreux autres entrepôts devraient 
également naître sur le territoire français, 
parfois à la marge de la dorsale comme 
l’explique Thierry Bruneau : « Le position-
nement des hubs logistique tient princi-
palement de leur capacité à intégrer de 
la main-d’œuvre formée, compétente 
et stable. Or, la grande dorsale Lille-
Lyon comme le bassin parisien ne per-
mettent plus cela aujourd’hui – d’autant 
plus dans un contexte de saturation du 
marché dans ces zones. Nous nous posi-
tionnons donc sur d’autres régions, très 
dynamiques, riches en forces humaines, 
tout en proposant des fonciers attractifs 
et disponibles ». Catella Logistic Europe 
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multiplie ainsi les projets de développe-
ments dans des régions françaises en 
dehors des grands bassins traditionnels. 
À Roye (80) tout d’abord, pour une pla-
teforme multimodale, offrant 36 000 m² 
de logistique augmentés de 4 000 m² de 
messagerie, et dont la construction a dé-
buté en mars 2020. Également en prévi-
sion dans la région Centre-Val de Loire : 
50 000 m² d’entrepôt près d’Orléans, 
70 000 m² sur deux bâtiments à Romo-
rantin, et enfin, à Tours, 137 500 m² qui 
seront développés en plusieurs entre-
pôts XXL, répondant à la demande de 
« grands logisticiens et e-commerçants ». 
Enfin, à Metz, sur le pôle Eurotransit, ce 
sont entre 60 et 80 000 m² qui sont ac-
tuellement en projet. Ailleurs en Europe, 
Catella Logistic démarre également ses 
premières constructions en Espagne, 

avec trois projets : le premier au nord de 
Barcelone (« Une zone très dense avec 
des besoins forts en logistique pharma-
ceutique et automobile »), le deuxième 
au sud de Madrid, dédié au e-com-
merce, et un dernier à Vigo sur la côté 
Atlantique. « Vigo est la porte d’entrée 
des marchandises alimentaires venant 
d’Amérique du Sud et d’Amérique cen-
trale. Nous avons donc deux projets 
en température dirigée dans la zone », 
détaille Thierry Bruneau. Tous ces entre-
pôts seront achevés entre fin 2020 et 
2023, avec d’autres contrats également 
en cours de signature en France, en  
Espagne et en Allemagne. L’ambition 
de Catella Logistic Europe pour Thierry  
Bruneau : « Livrer trois projets an-
nuellement dans les dix années qui 
viennent. » n É.V.
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KYU ASSOCIÉS ANALYSE 
LES RISQUES QUI PÈSENT 
SUR LA SUPPLY CHAIN
Le cabinet de conseil, en collaboration avec l’École des Arts et Métiers ParisTech, 
a publié en début d’année les résultats de son Baromètre 2019. Répertoriant 
les risques impactant la supply chain, il évalue leur degré de maîtrise et propose 
des leviers d’amélioration pour atteindre la résilience.

de management des risques de l’École 
des arts et métiers ParisTech. 

Dix risques hiérarchisés
Basé sur les réponses apportées à un 
questionnaire par une centaine de res-
ponsables de la gestion des risques, 
des achats et de la supply chain dans 
quatre grands domaines (auto/aéro, 

Parti du constat que le risque supply 
chain est devenu le second des risques 
des entreprises (selon le Baromètre 
Allianz de janvier 2020), le cabinet de 
conseil spécialisé dans l’expérience 
client, les opérations et la gestion des 
risques, Kyu Associés, a publié son Baro-
mètre 2019 des risques supply chain, en 
collaboration avec le Master spécialisé 

autres industries, commerce/distribution, 
réseaux/services), le Baromètre réper-
torie les différents risques et les hiérar-
chise. En première « place », la plus cri-
tique, selon les entreprises interrogées, 
un enjeu opérationnel lié au défaut de 
qualité : « Bien qu’au cœur de la ges-
tion des opérations, la non-qualité des 
composants achetés ou des prestations 
réalisées n’en demeurent pas moins 
une cause fréquente de défaillances 
majeures de la supply chain », indique le 
document. Le deuxième risque concerne 
la planification : le fait de « ne pas cor-
rectement réaliser une planification des 
besoins et de se retrouver en rupture de 
réapprovisionnement », détaille Thibaud  
Moulin, associé chez Kyu. Le troisième 
porte sur les risques capacitaires : 
« Quand la demande augmente ou 
lorsqu’on lance un produit, est-on cer-
tain que les fournisseurs ont une vision 
de la demande ? », interroge-t-il, citant 
le cas d’Airbus ayant subi des retards 
importants entre 2015 et 2017 dus à son 
fournisseur de sièges et d’aménagement 
cabine, Zodiac. En quatrième place figure 
le risque industriel sur les sites de pro-
duction : incendie, débris de machines, 

ÉTUDE

©
 K

yu
 A

ss
oc

ié
s.





30 | VOX LOG | MARS 2020

ÉTUDE

par les conséquences indirectes qu’une 
crise peut avoir sur tout un écosystème 
(absentéisme, restrictions de circulation, 
mise en quarantaine des marchandises… 
en cas de pandémie majeure) ».
 
Des axes d’amélioration
« On a coutume de dire que le risque 
supply chain est devenu un risque sys-
témique », évoque Thibaud Moulin. Par 
effet papillon, « il peut en effet mettre 
à genoux tout un secteur industriel ». 
Le Baromètre remarque à ce sujet que 
si l’industrie « a globalement intégré ces 
risques dans ses processus opérationnels 
et décisionnels en se dotant d’outils, la 
distribution et les services sont moins 
avancés sur le sujet. Certains risques 
comme la cybersécurité ou les incendies 
restent assez mal appréhendés par tous, 
faute de prise de conscience ». Ainsi, 
dans le domaine des services, seulement 
40 % des entreprises ont fait l’exercice 
d’évaluer les risques de leur supply 
chain, tandis que le domaine de l’auto-
mobile et de l’aéronautique l’ont fait à 
90 % et celui de la distribution à 70 %. 
« Les résultats du Baromètre 2019 
montrent qu’il reste de nombreux pro-

dommages divers sur les moyens de 
production… Cinquième risque listé : 
le sourcing avec des zones qui se « ta-
rissent », des matières qui se raréfient, 
des savoir-faire qui disparaissent et la 
problématique : « Où trouver des four-
nisseurs qui vont m’accompagner pour 
répondre à mes besoins de sourcing ? ». 
Le sixième risque est technologique avec 
les cas d’obsolescence des produits et des 
fournisseurs qui doivent accompagner le 
client mais peuvent éprouver des difficul-
tés à répondre aux évolutions technolo-
giques permanentes. Au septième rang, 
le risque logistique : « Les ruptures sur les 
flux logistiques représentent une menace 
importante pour les entreprises de tous 
les secteurs. Le sourcing des fournisseurs 
dans des zones à bas coût de main-
d’œuvre, toujours plus éloignées, étire les 
chaînes d’approvisionnement, augmente 
les aléas pendant le transport et diminue 
la réactivité en cas d’incident », déve-
loppe le Baromètre. En huitième place, 
les catastrophes naturelles avec le ré-
chauffement climatique qui viennent im-
pacter la supply chain mondiale, suivi en 
neuvième position par les risques régle-
mentaires (guerres commerciales, Brexit, 
lanceurs d’alerte), et enfin par les risques 
cyber qui vont croissant avec la digitalisa-
tion de la supply chain et l’interconnexion 
de ses systèmes. Le Baromètre souligne 
également les « risques à surveiller » tou-
chant différents domaines : géopolitique, 
financier, économique, savoir-faire, stra-
tégique, RSE, légal mais également sani-
taire. Sur ce dernier point, l’étude relève, 
faisant aujourd’hui écho de manière 
quasi-prémonitoire à la crise générée 
par la propagation du Covid-19 : « Au-
delà des industries pour lesquelles ce 
risque est intrinsèquement très critique 
(l’agroalimentaire et la   pharmacie en 
particulier), la mondialisation de la supply 
chain a augmenté l’exposition de l’en-
semble des entreprises de par la vitesse 
de propagation des maladies mais aussi 

grès à faire au sein des entreprises pour 
correctement cartographier les risques 
supply chain, les prévenir et mettre en 
œuvre les dispositifs et les organisations 
nécessaires à la résilience de leur supply 
chain », juge l’enquête. Face à ces ob-
servations, l’étude propose notamment 
trois axes d’amélioration. Tout d’abord, 
gagner en visibilité : « Déployer des pro-
cessus pour collecter des informations 
à jour sur sa supply chain ainsi que des 
données externes », détaille Thibaud 
Moulin. Le tout afin d’établir une « car-
tographie pertinente ». Une démarche 
qui se doit d’intégrer les fournisseurs 
« car ils sont les seuls à détenir certaines 
informations primordiales à l’évaluation 
des risques », la difficulté consistant à 
les convaincre de « leur propre inté-
rêt à partager ces données, à mettre à 
jour leurs risques pour améliorer leur 
propre résilience et donner la possibi-
lité à leurs clients d’anticiper et de pré-
venir les défaillances ». Deuxième levier 
d’amélioration : devenir flexible, c’est-
à-dire investir dans des supply chains 
résilientes, et travailler à l’optimisation 
de ces dernières : « Une fois le risque 
correctement perçu, évalué et localisé, 
des moyens doivent être mis en œuvre 
pour réduire son exposition, anticiper au 
maximum les défaillances d’un des mail-
lons de la chaine et le cas échéant être en 
capacité d’adapter ses modes et sources 
d’approvisionnement, de production et 
de livraison sans discontinuité ». Dernier 
levier, la capacité de collaboration avec 
son environnement « avec une stratégie 
de résilience commune », détaille Thi-
baud Moulin. « Une entreprise intégrée 
à son environnement, qui considère 
l’ensemble des parties prenantes de 
son écosystème comme des partenaires 
et prend en compte leurs besoins et 
leurs contraintes dans ses processus de 
décisions, aura de meilleurs atouts pour 
prospérer et réagir en cas de crise », 
conclut le Baromètre. n C.C.

La mondia lisation  
de la supply chain a 
augmenté l’exposition  
de l’ensemble des 
entreprises de par la 
vitesse de propagation  
des maladies mais aussi 
par les consé quences 
indirectes qu’une crise 
peut avoir sur tout  
un écosystème.
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RENCONTRE
ISABEL ROCHER & ISABELLE BION
DIRECTRICE GÉNÉRALE D’AUTOSTORE FRANCE 
& DIRECTRICE GÉNÉRALE D’ELEMENT LOGIC FRANCE

Après l’ouverture d’un bureau en France en février 2019, AutoStore 
y étoffe son réseau de distribution avec l’arrivée d’un nouvel intégrateur 

pour ses systèmes de stockage et de préparation de commandes automatisés : Element Logic, qui s’est implanté 
en octobre 2019 dans l’Hexagone. Isabel Rocher (à droite) et Isabelle Bion reviennent sur le partenariat 
entre les deux sociétés.
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somme, tout ce qui peut leur poser problème et les 
dévier de leur objectif de vendre l’AutoStore ! Chez nos 
intégrateurs, nous cherchons des experts de l’intralo-
gistique puisque nous sommes des fournisseurs d’une 
partie d’une solution logistique globale. La certification 
de nos partenaires/distributeurs leur permet d’accéder à 
nos outils de design et de simulation de la solution, afin 
d’être complètement autonomes. Ils vont traiter toutes 
les données des clients, dimensionner l’AutoStore  
et simuler les flux pour garantir une solution optimale 
pour le client.
I.B. Chez Element Logic, nous sommes également  
capables d’intégrer d’autres produits autour de  
l’AutoStore : systèmes de convoyage, machines d’em-
ballage, fermeuses de caisses, trieurs ou bras de picking.  
Nous avons en outre notre propre WCS, nommé 
EWCS, qui vient faire l’interface entre le WMS du client 
et le système Autostore.

Comment la collaboration entre les deux groupes  
norvégiens AutoStore et Element Logic a-t-elle débuté ?
Isabelle Bion. Element Logic a été créé en 1985. En 
tant qu’intégrateur historique d’AutoStore, nous 
avons installé le premier système en 2003 en Norvège.  
Aujourd’hui, nous avons les droits de distribution 
du système AutoStore sur l’ensemble de l’Europe 
et sommes présents dans dix pays : la Norvège, la 
Suède, la Finlande, le Danemark, le Royaume-Uni, 
l’Allemagne, la Pologne, le Benelux ainsi que la France 
depuis le 1er octobre 2019. L’Hexagone constitue un 
marché très intéressant parce qu’en fort développe-
ment alors qu’il n’était jusqu’alors pas très tourné vers 
l’automatisation.

L’installation d’Autostore en France il y a un an s’est faite 
de manière stratégique pour y accompagner vos intégra-
teurs ? 
Isabel Rocher. Nous avions déjà commencé à y travailler 
avec des intégrateurs avant cela. Alstef fut le premier au 
niveau national, tandis que nous travaillons avec Swiss-
log et Dematic qui possèdent les droits de distribution 
mondiaux et aujourd’hui avec Element Logic au niveau 
européen. La France étant un pays cible, en pleine crois-
sance, AutoStore a décidé de renforcer ce marché avec 
une structure propre. Ma mission principale, en tant 
que directrice générale de la société sur le territoire, 
est d’accompagner nos partenaires au niveau commer-
cial, marketing, communication et réglementation : en 
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Comment vous différenciez-vous par rapport à vos concurrents sur ce créneau du système automatisé de stockage ? 
I.R. Nous sommes les pionniers dans ce domaine. AutoStore existe depuis 25 ans et nous en sommes à la 
cinquième génération de robots. Nous avons une disponibilité de plus de 99,8 % dans le monde, sur plus de 
430 installations qui fonctionnent tous les jours depuis des dizaines d’années. Notre compacité nous différen-
cie. Par exemple, nous réalisons la consolidation des commandes à l’intérieur du cube robotisé de l’AutoStore : 
lorsqu’on indique à un client qu’il aura besoin de 1 000 m² au sol, ce ne sera pas 1 000 m² + 20 % ! Nos flux en 
préparation des commandes s’adaptent à tous les profils : des industriels avec des flux moyens aux détaillants 
e-commerce avec une rotation de stock très forte. Nous dimensionnons en outre la solution AutoStore au 
besoin instantané du client car le système modulaire permet d’augmenter l’espace de stockage ou d’intensifier 
le flux par des robots additionnels. Il n’y pas de surinvestissement pour palier à la croissance future.
I.B. Et nous pouvons augmenter le nombre de robots et ajouter des ports en plus sans avoir à arrêter le 
système plus de quatre heures. Nous proposons d’autre part deux catégories de robots : la Red Line et la 
Black Line. Si la première nécessite deux cellules pour que le robot puisse circuler (la cellule avec le corps du 
robot et la cellule du plateau qui va aller chercher les bacs), la Black Line est beaucoup plus compacte : le bac 
rentre à l’intérieur du corps du robot ne nécessitant qu’une cellule et demie pour se déplacer et permettant 
ainsi d’avoir plus de flux. Celle ligne est dotée d’un système de recharge différent et plus simple. n C.C.   

Quels sont vos projets pour 2020 en France ?
I.R. Nous avons triplé nos installations dans le pays en 2019 et nous 
avons de belles perspectives pour la première partie de 2020 avec 
des projets de plus en plus conséquents : en moyenne de 60 000 à 
100 000 bacs. L’arrivée d’Element Logic devrait également agir comme 
un démultiplicateur naturel pour atteindre nos objectifs. Nous obser-
vons également que des clients qui ont l’habitude de travailler avec 
des technologies traditionnelles commencent à frapper à notre porte.
I.B. Nous avons affaire à deux extrêmes : de très grosses installations 
et de petits systèmes en zone urbaine en micro-fulfillment. Nous avons ainsi récemment finalisé l’installation en Suisse d’un 
AutoStore de 12 000 bacs chez Peterhans Handwerkercenter (enseigne de vente de matériel de construction et de bricolage), 
au cœur du magasin.
I.R. Ce type d’applications en micro-fulfillment devrait se multiplier à l’avenir. AutoStore demeure le même, c’est l’application qui 
change et notre capacité à s’interfacer sous n’importe quelle forme : une réserve d’un magasin en ville, en zone urbaine, en entre-
pôt « prime » d’un transporteur qui a besoin de réaliser son dernier kilomètre…

Quels secteurs d’activités visez-vous avec l’AutoStore ?
I.B. Element Logic a beaucoup de clients dans le domaine de l’habil-
lement, des pièces de rechange, de l’automobile, de l’électronique et 
dans le tout petit électroménager. 
I.R. Ces dernières semaines, nous constatons une demande plus éle-
vée de la part de logisticiens. Le système AutoStore est parfait pour 
répondre au stockage de tout type de produit : tout ce qui peut entrer 
dans un bac de 600 x 400 et qui est traité en préparation de com-
mandes au détail est éligible, non seulement dans la distribution, mais 
aussi dans le domaine de la production. Nous avons par exemple ins-
tallé des systèmes AutoStore qui servent de buffer pour alimenter les 
chaînes de production.



34 | VOX LOG | MARS 2020

P
O

R
TR

A
IT

V
iré

 d
e 

so
n 

tr
oi

si
èm

e 
ly

cé
e,

 p
as

 f
ra

n-
ch

em
en

t 
m

ot
iv

é 
po

ur
 

un
 

qu
at

riè
m

e,
 

D
id

ie
r 

Te
rr

ie
r, 

je
un

e 
ho

m
m

e 
or

ig
in

ai
re

 
de

 l
a 

ba
nl

ie
ue

 l
yo

nn
ai

se
, 

se
 d

éc
id

e 
à 

en
tr

er
 d

an
s 

la
 v

ie
 a

ct
iv

e.
 N

ou
s 

so
m

m
es

 
en

 1
97

8.
 «

 Je
 n

’a
i p

as
 fa

it 
d’

ét
ud

es
, m

ai
s 

ce
la

 a
 f

in
al

em
en

t 
ét

é 
un

e 
bo

nn
e 

éc
ol

e.
 

J’
ai

 a
rr

êt
é 

en
 p

re
m

iè
re

 e
t 

tr
av

ai
llé

 d
eu

x 
an

s 
co

m
m

e 
fa

br
ic

an
t 

de
 t

ee
-s

hi
rt

. 
Pu

is
 

j’a
i f

in
i p

ar
 e

nt
re

r 
da

ns
 la

 g
ra

nd
e 

di
st

ri-
bu

tio
n,

 u
n 

m
ét

ie
r 

di
ff

ic
ile

 m
ai

s 
qu

i a
lla

it 
m

’o
uv

rir
 e

t 
m

’a
pp

re
nd

re
 b

ea
uc

ou
p…

 »
, 

en
ta

m
e 

D
id

ie
r 

Te
rr

ie
r. 

Il 
dé

m
ar

re
 

en
 

ra
yo

n 
po

ur
 p

as
se

r 
ra

pi
de

m
en

t 
re

sp
on

-
sa

bl
e,

 p
ui

s 
ac

he
te

ur
 e

n 
ce

nt
ra

le
 : 

« 
J’

y 
ai

 a
pp

ris
 le

 g
oû

t 
de

 l’
ef

fo
rt

 e
t 

à 
ne

 p
as

 
pe

rd
re

 m
on

 te
m

ps
. C

el
a 

a 
ét

é 
un

e 
ét

ap
e 

pr
iv

ilé
gi

é 
de

 
Pr

ol
og

is
 

et
 

le
 

sp
éc

ia
lis

te
 

de
 l

a 
lo

gi
st

iq
ue

 q
u’

on
 s

ai
t »

, 
s’

am
us

e  
Ph

ili
pp

e 
Le

ig
ni

el
. I

I a
cc

om
pa

gn
e 

en
su

ite
 

l’e
nt

re
pr

is
e 

am
ér

ic
ai

ne
 s

ur
 d

es
 o

pé
ra

-
tio

ns
 à

 L
yo

n 
pu

is
 P

ar
is

 e
t M

ar
se

ill
e.

 C
’e

st
 

le
 d

éb
ut

 d
’u

ne
 «

 b
el

le
 e

t 
gr

an
de

 c
ol

la
-

bo
ra

tio
n 

»,
 

in
di

qu
e-

t-
il.

 
« 

N
ou

s 
ét

io
ns

 
qu

el
qu

es
-u

ns
 

à 
av

oi
r 

co
m

pr
is

 
qu

e 
le

 
m

ar
ch

é 
al

la
it 

se
 d

év
el

op
pe

r. 
À

 l’
ép

oq
ue

, 
ce

t 
ac

tif
 

n’
in

té
re

ss
ai

t 
pe

rs
on

ne
 

al
or

s 
qu

’a
uj

ou
rd

’h
ui

 la
 s

up
pl

y 
ch

ai
n 

a 
un

 r
ôl

e 
dé

te
rm

in
an

t 
da

ns
 l’

éc
on

om
ie

 »
, 

an
al

ys
e 

D
id

ie
r 

Te
rr

ie
r. 

A
u 

fin
al

, 
il 

pa
ss

er
a 

un
e 

vi
ng

ta
in

e 
d’

an
né

es
 

ch
ez

 
D

TZ
, 

de
pu

is
 

de
ve

nu
e 

C
us

hm
an

 &
 W

ak
efi

el
d.

 C
ar

 le
 

dé
ve

lo
pp

eu
r 

se
 r

év
èl

e 
au

ss
i 

et
 s

ur
to

ut
 

fid
èl

e.
 D

’u
n 

po
in

t 
de

 v
ue

 p
ro

fe
ss

io
n-

Ic
i, 

il 
a 

be
au

co
up

 d
e 

vi
eu

x 
co

pa
in

s.
 N

ou
s 

av
on

s 
un

 m
od

e 
de

 f
on

ct
io

nn
em

en
t 

un
 

pe
u 

gr
ég

ai
re

 
m

al
gr

é 
de

s 
tr

aj
ec

to
ire

s 
di

ff
ér

en
te

s.
 D

id
ie

r 
a 

un
e 

fa
ço

n 
si

m
pl

e 
et

 d
ire

ct
e 

de
 v

oi
r 

le
s 

ch
os

es
. 

C
’e

st
 u

n 
ép

ic
ur

ie
n 

qu
i 

ai
m

e 
bi

en
 m

an
ge

r, 
bi

en
 

bo
ire

, v
oi

r s
es

 a
m

is
, r

ig
ol

er
…

 »
, c

on
fir

m
e 

so
n 

am
i d

’e
nf

an
ce

 É
ric

 C
ha

rv
et

. M
al

gr
é 

Il
 a

im
e 

le
 su

cc
ès

, l
e 

bu
si

ne
ss

 m
ai

s p
as

 a
u 

dé
tr

im
en

t d
es

 a
ut

re
s.

 
D

id
ie

r 
Te

rr
ie

r, 
di

re
ct

eu
r 

gé
né

ra
l d

’A
rt

hu
r 

Lo
yd

 L
og

is
ti

qu
e,

 
es

t u
n 

ho
m

m
e 

fid
èl

e 
et

 d
ro

it
. D

an
s s

a 
vi

e,
 c

e 
so

nt
 se

s a
tt

ac
he

s q
ui

 
lu

i o
nt

 p
er

m
is

 d
’e

n 
ar

ri
ve

r 
là

 o
ù 

il 
es

t, 
fig

ur
e 

re
co

nn
ue

 d
u 

m
on

de
 

de
 l’

im
m

ob
ili

er
 lo

gi
st

iq
ue

 fr
an

ça
is

.

© DR.

D
ID

IE
R

 T
E

R
R

IE
R

, 
D

IR
E

C
T

E
U

R
 G

É
N

É
R

A
L

 D
’A

R
T

H
U

R
 L

O
Y

D
 L

O
G

IS
T

IQ
U

E

U
N

 D
ÉV

EL
O

PP
EU

R 
LO

YA
L



VOX LOG | MARS 2020 | 35

PORTRAIT

ce
tt

e 
si

m
pl

ic
ité

, 
sa

 fi
dé

lit
é 

au
x 

ho
m

m
es

 
et

 à
 s

es
 t

er
re

s 
et

 u
n 

dé
pa

rt
 u

n 
pe

u  
ta

rd
if,

 D
id

ie
r 

Te
rr

ie
r 

a 
fin

al
em

en
t 

« 
cr

ev
é 

le
 p

la
fo

nd
 d

e 
ve

rr
e 

po
ur

 d
ev

en
ir 

un
 

ex
pe

rt
 

da
ns

 
so

n 
do

m
ai

ne
 »

, 
af

fir
m

e 
Ér

ic
 C

ha
rv

et
. 

Et
 s

i, 
de

pu
is

 p
eu

, 
Ph

ili
pp

e  
Le

ig
ni

el
 a 

qu
itt

é A
rt

hu
r L

oy
d,

 D
id

ie
r T

er
rie

r  
y 

po
ur

su
it 

sa
 m

is
si

on
 a

ve
c 

un
 n

ou
ve

l a
c-

tio
nn

ai
re

 m
aj

or
ita

ire
 e

t u
n 

bu
si

ne
ss

 p
la

n 
à 

ci
nq

 a
ns

. 
« 

J’
ai

 6
1 

an
s 

et
 j

e 
su

is
 b

ie
n 

lo
in

 d
e 

m
e 

po
se

r 
la

 q
ue

st
io

n 
de

 s
av

oi
r 

qu
an

d 
je

 
va

is
 

m
’a

rr
êt

er
 »

, 
as

su
re

-t
-il

. 
A

in
si

 à
 l

’in
st

ar
 d

e 
le

ur
 p

èr
e,

 p
eu

t-
êt

re
 

qu
e 

l’u
n 

de
 s

es
 t

ro
is

 e
nf

an
ts

, d
on

t 
de

ux
 

tr
av

ai
lle

nt
 

da
ns

 
l’i

m
m

ob
ili

er
, 

tr
ac

er
a 

so
n 

si
llo

n 
da

ns
 l

e 
se

ct
eu

r 
po

rt
eu

r 
de

 
la

 lo
gi

st
iq

ue
. n

Po
rt

ra
it 

ré
al

is
é 

pa
r 

La
ur

èn
e 

de
 V

ia
la

r

im
po

rt
an

te
 d

an
s 

m
a 

vi
si

on
 d

u 
tr

av
ai

l »
, 

as
su

re
-t

-il
. 

A
u 

bo
ut

 
de

 
tr

oi
s 

an
s,

 
un

 
vi

ra
ge

 e
st

 à
 p

re
nd

re
 e

t 
de

ux
 o

pt
io

ns
 

s’
of

fr
en

t 
à 

lu
i :

 q
ui

tt
er

 le
 s

ec
te

ur
 o

u 
s’

y 
in

ve
st

ir 
de

 l
on

gu
es

 a
nn

ée
s 

en
 p

re
na

nt
 

la
 t

êt
e 

de
 m

ag
as

in
s.

 I
l 

op
te

ra
 p

ou
r 

la
 

pr
em

iè
re

 e
t,

 i
ns

pi
ré

 p
ar

 d
es

 a
m

is
 d

éj
à 

im
pl

an
té

s 
da

ns
 

le
 

se
ct

eu
r, 

po
st

ul
er

a 
da

ns
 l’

im
m

ob
ili

er
 : 

« 
À

 c
et

te
 é

po
qu

e,
 le

 
se

ct
eu

r 
es

t 
en

 p
le

in
 d

év
el

op
pe

m
en

t,
 j

e 
ca

nd
id

at
e 

al
or

s 
à 

Ly
on

 c
he

z 
to

us
 le

s 
gr

os
 

br
ok

er
s.

 S
an

s 
di

pl
ôm

e 
et

 m
al

gr
é 

pl
u-

si
eu

rs
 r

ef
us

, j
e 

fin
is

 p
ar

 in
té

gr
er

 u
ne

 p
e-

tit
e 

ag
en

ce
 s

pé
ci

al
is

ée
 d

an
s 

l’i
m

m
ob

ili
er

 
d’

en
tr

ep
ris

e 
».

 
So

n 
di

rig
ea

nt
 

s’
ap

pe
lle

 
M

ar
tia

l D
es

ru
el

le
s,

 il
 n

’e
st

 a
ut

re
 q

ue
 l’

ac
-

tu
el

 d
ire

ct
eu

r g
én

ér
al

 d
e 

Li
nk

ci
ty

 F
ra

nc
e,

 
qu

i v
en

dr
a 

bi
en

tô
t 

so
n 

bu
si

ne
ss

 à
 J

ea
n 

Th
ou

ar
d,

 f
ut

ur
 D

TZ
. 

Ph
ili

pp
e 

Le
ig

ni
el

, 
so

n 
an

ci
en

 p
at

ro
n 

et
 a

m
i 

se
 s

ou
vi

en
t 

: 
« 

J’
ai

 
re

pr
is

 
Je

an
 

Th
ou

ar
d 

av
ec

 
m

on
 

as
so

ci
é 

Je
an

-M
ar

c 
Rö

de
l 

en
 d

éc
em

br
e 

19
92

. N
ou

s 
av

io
ns

 u
n 

bu
re

au
 à

 L
yo

n 
et

 
un

 n
ég

oc
ia

te
ur

 s
’y

 e
st

 d
is

tin
gu

é 
: D

id
ie

r  
Te

rr
ie

r. 
J’

ai
 r

em
ar

qu
é 

un
 c

ar
ac

tè
re

 o
ri-

gi
na

l :
 q

ue
lq

u’
un

 d
e 

bo
ss

eu
r, 

pa
rt

ic
u-

liè
re

m
en

t 
en

ga
gé

 d
an

s 
so

n 
m

ét
ie

r 
et

 
fr

an
c.

 Il
 a

 p
ris

 la
 r

es
po

ns
ab

ili
té

 d
u 

dé
ve

-
lo

pp
em

en
t 

de
 D

TZ
 à

 L
yo

n 
en

 1
99

5.
 Il

 a
 

ef
fe

ct
ué

 u
n 

tr
av

ai
l r

em
ar

qu
ab

le
 e

t 
no

us
 

av
on

s 
pr

is
 u

ne
 b

el
le

 p
os

iti
on

 s
ur

 le
 m

ar
-

ch
é 

ly
on

na
is

. »

D
e 

l’i
n

st
in

ct
 e

t d
e 

l’a
m

it
ié

En
 1

99
7,

 D
id

ie
r 

Te
rr

ie
r 

re
ço

it 
su

r 
se

s 
te

rr
es

 l’
en

tr
ep

ris
e 

Se
cu

rit
y 

C
ap

ita
l I

nv
es

t-
m

en
t T

ru
st

 (S
C

I),
 q

ui
 d

ev
ie

nd
ra

 P
ro

lo
gi

s 
: 

« 
Il 

pa
ss

e 
al

or
s 

de
ux

 j
ou

rs
 à

 v
is

ite
r 

la
 

ré
gi

on
 ly

on
na

is
e 

av
ec

 J
ef

f 
Sc

hw
ar

tz
, a

n-
ci

en
 C

EO
 d

e 
Pr

ol
og

is
. 

Ils
 n

e 
m

aî
tr

is
ai

en
t 

pa
s 

le
ur

s 
la

ng
ue

s 
re

sp
ec

tiv
es

 m
ai

s,
 a

pr
ès

 
ce

s 
de

ux
 j

ou
rs

 b
ie

n 
si

le
nc

ie
ux

, 
D

id
ie

r 
es

t 
fin

al
em

en
t 

de
ve

nu
 

l’i
nt

er
lo

cu
te

ur
 

ne
l 

d’
ab

or
d,

 
pu

is
qu

e 
lo

rs
qu

e 
Ph

ili
pp

e 
Le

ig
ni

el
 

vi
en

t 
le

 
ch

er
ch

er
 

en
 

20
11

 
po

ur
 i

nt
ég

re
r 

A
rt

hu
r 

Lo
yd

 e
t 

y 
m

on
te

r 
un

e 
st

ru
ct

ur
e 

dé
di

ée
 e

xc
lu

si
ve

m
en

t 
au

 
co

ns
ei

l 
en

 i
m

m
ob

ili
er

 l
og

is
tiq

ue
, 

D
id

ie
r 

Te
rr

ie
r 

n’
hé

si
te

 p
as

 : 
« 

Q
ua

nd
 j

’a
i 

re
pr

is
 

A
rt

hu
r 

Lo
yd

 I
dF

 c
’é

ta
it 

pa
rf

oi
s 

di
ff

ic
ile

. 
L’a

rr
iv

ée
 d

e 
D

id
ie

r 
a 

ét
é 

cr
uc

ia
le

 p
ou

r 
m

oi
. 

C
’é

ta
it 

un
 a

ct
e 

d’
am

iti
é 

fo
rt

, 
pa

s 
se

ul
em

en
t 

pr
of

es
si

on
ne

l. 
Il 

es
t 

le
 p

lu
s 

co
ns

ta
nt

, 
le

 p
lu

s 
so

lid
e 

de
s 

so
ut

ie
ns

. 
Il 

di
sp

os
e 

de
 q

ua
lit

és
 d

’e
ng

ag
em

en
t,

 d
e 

té
na

ci
té

 e
t 

d’
in

te
lli

ge
nc

e 
re

la
tio

nn
el

le
. I

l 
es

t 
un

 m
en

hi
r, 

ch
ar

is
m

at
iq

ue
, 

m
ai

s 
es

t 
ég

al
em

en
t 

do
té

 d
’u

ne
 v

ra
ie

 g
en

til
le

ss
e 

et
 

po
ss

èd
e 

un
e 

be
lle

 
su

bt
ili

té
 

d’
an

a-
ly

st
e 

»,
 c

on
fie

 P
hi

lip
pe

 L
ei

gn
ie

l.

Fi
dè

le
 a

u
x 

H
om

m
es

 e
t à

 se
s t

er
re

s
Su

r 
le

 p
la

n 
pe

rs
on

ne
l, 

D
id

ie
r 

Te
rr

ie
r 

es
t 

ég
al

em
en

t 
lo

ya
l. 

O
rig

in
ai

re
 d

e 
Ly

on
, 

il 
y 

vi
t 

to
uj

ou
rs

, 
re

jo
ig

na
nt

 s
a 

fa
m

ill
e 

le
 

w
ee

k-
en

d 
ap

rè
s 

av
oi

r 
pa

ss
é 

sa
 s

em
ai

ne
 

à 
Pa

ris
. 

Fi
na

le
m

en
t,

 d
ep

ui
s 

so
n 

dé
m

ar
-

ra
ge

 c
he

z 
D

TZ
 e

n 
ta

nt
 q

ue
 c

on
su

lta
nt

, 
pu

is
 d

ire
ct

eu
r, 

il 
n’

au
ra

 q
ua

si
m

en
t 

ja
-

m
ai

s 
qu

itt
é 

la
 v

ill
e 

de
s 

Lu
m

iè
re

s.
 E

t 
po

ur
 

ca
us

e,
 i

l 
s’

es
t 

in
st

al
lé

 d
an

s 
un

e 
vi

ei
lle

 
fe

rm
e 

ré
no

vé
e 

da
ns

 l
’A

in
, 

à 
20

 k
ilo

-
m

èt
re

s 
de

 L
yo

n,
 là

-m
êm

e 
où

 il
 a

 g
ra

nd
i 

et
 j

ou
é 

de
s 

pa
rt

ie
s 

de
 f

oo
t 

en
di

ab
lé

es
 

av
ec

 s
on

 a
m

i 
Ér

ic
. 

« 
J’

ai
 b

es
oi

n 
d’

êt
re

 
ra

tt
ac

hé
 à

 m
es

 r
ac

in
es

. 
J’

ad
or

e 
Pa

ris
, 

le
 

bu
si

ne
ss

, 
re

nc
on

tr
er

 d
es

 c
lie

nt
s 

m
ai

s 
le

 
w

ee
k-

en
d,

 j’
ai

 e
nv

ie
 d

’a
ut

re
 c

ho
se

 »
, a

d-
m

et
-il

. 
Et

 D
id

ie
r 

Te
rr

ie
r 

n’
es

t 
pa

s 
le

 s
eu

l 
à 

êt
re

 b
ie

n 
im

pl
an

té
. 

Sa
 f

em
m

e,
 a

pr
ès

 
un

e 
ca

rr
iè

re
 d

an
s 

la
 c

om
m

un
ic

at
io

n,
 e

st
 

fin
al

em
en

t 
de

ve
nu

e 
m

ai
re

 
du

 
vi

lla
ge

. 
« 

El
le

 a
us

si
 s

e 
pl

ai
t 

da
ns

 c
e 

co
in

. 
Si

 e
lle

 
av

ai
t 

vo
ul

u 
ha

bi
te

r 
à 

Ly
on

 o
u 

à 
Pa

ris
, 

il 
au

ra
it 

pr
ob

ab
le

m
en

t 
bo

ug
é,

 m
ai

s 
fin

a-
le

m
en

t,
 i

ls
 j

oi
gn

en
t 

l’u
til

e 
à 

l’a
gr

éa
bl

e.
 

19
90

. A
rri

vé
e 

ch
ez

 Je
an

 Th
ou

ar
d,

 b
ur

ea
u 

de
 Ly

on

19
90

. M
ar

ia
ge

 

19
97

. R
en

co
nt

re
 a

ve
c 

Pr
ol

og
is

20
05

. N
om

m
é 

di
re

ct
eu

r g
én

ér
al

 d
él

ég
ué

 D
TZ

 F
ra

nc
e

20
11

. A
rri

vé
e 

ch
ez

 A
rth

ur
 L

oy
d 

Lo
gi

st
iq

ue

Qu
an

d 
j’a

i r
ep

ris
 A

rt
hu

r L
oy

d 
Id

F 
c’

ét
ai

t p
ar

fo
is

 
di

ffi
ci

le
. L

’a
rr

ivé
e 

de
 D

id
ie

r a
 é

té
 c

ru
ci

al
e 

po
ur

 m
oi

. 
C’

ét
ai

t u
n 

ac
te

 d
’a

m
iti

é 
fo

rt
, p

as
 s

eu
le

m
en

t 
pr

of
es

si
on

ne
l. 

Il 
es

t l
e 

pl
us

 co
ns

ta
nt

, l
e 

pl
us

 s
ol

id
e 

 
de

s 
so

ut
ie

ns
.

P
hi

li
pp

e 
L

ei
gn

ie
l.



36 | VOX LOG | MARS 2020

STACKR, AU SERVICE 
DE L’OPTIMISATION DES COÛTS 
D’EXPLOITATION 

en complément des flux piétons. Nous 
avons alors cherché à développer une 
solution sur ce dernier enjeu », raconte 
Franck Zulian. C’est finalement en 2013, 
à la barre du tribunal de commerce de 
Marseille, que les époux  Zulian rachètent 
une société en cessation de paiement 
basée à Aix-en-Provence et la nomment 
Euroshaktiware.

Du flux piétons au flux véhicules 
et du retail à la logistique
Cette entreprise les intéresse tout particu-
lièrement pour une raison bien précise : 
elle vient de remporter un appel à projets 
auprès du groupe Casino et de sa filiale 
Easydis sur la digitalisation du poste de 
garde. « Nous avons donc relevé le défi 
d’accompagner Casino dans le dévelop-
pement d’une solution que nous avons 
baptisée E-Gestrack. Il s’agissait de notre 
tout premier projet logistique. Par la suite, 
nous sommes passés à une solution stan-
dard que nous avons reproduite pour de 
nombreux clients », témoigne Franck Zu-
lian. E-Gestrack, dédiée à la gestion auto-
matisée et sécurisée des flux véhicules et 
piétons est en fait une solution de Flow 
Management System (FMS) qui s’inter-

L’histoire de Stackr naît de la création 
de trois sociétés, réunies sous cette ban-
nière unique en 2016. Pour comprendre 
le cheminement vers l’entreprise telle 
qu’elle existe aujourd’hui, il faut donc 
revenir en 1992, lorsque Franck Zulian 
rencontre Corinne, sa future épouse, 
sur les bancs des Arts et Métiers, à Paris. 
Fils de fonctionnaires, désireux de com-
mencer à gagner sa vie en parallèle de 
son statut d’étudiant, il démarre alors 
une Junior-Entreprise qui le propulse 
tout naturellement vers le statut d’indé-
pendant. Un an après avoir terminé ses 
études, Franck Zulian devient consultant 

Aujourd’hui reconnu à la fois comme éditeur de logiciels et acteur majeur dans le 
secteur logistique sur la gestion automatisée des accès véhicules et piétons, Stackr 
a su, en l’espace de 20 ans, se transformer au gré des opportunités pour servir trois 
marchés autour d’expertises majeures. Retour sur un destin bien pensé.

TOUTE UNE HISTOIRE
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en patrimoine immobilier dans les sec-
teurs bancaire et distribution. L’aventure 
durera 10 ans. Et c’est durant cette pé-
riode, plus précisément en 1996, qu’il se 
voit soumettre une nouvelle probléma-
tique pour l’un de ses clients : améliorer 
la performance des réseaux retail afin 
de mesurer le taux de transformation 
des enseignes. « J’ai proposé de déve-
lopper un système de quantification des 
flux entrants dans les boutiques et de 
développer cette offre en pilotant un 
ensemble de sous-traitants pour mettre 
en œuvre la solution. Au bout d’environ 
trois ans, les enseignes m’ont finalement 
demandé de monter une société et de 
développer la solution », explique Franck 
Zulian. Easycomptage naît donc en 2003 
au travers de cette solution de quantifi-
cation des flux de personnes. Précédant 
de peu une seconde société, Eurocsoft, 
proposant un logiciel de gestion à 360° 
du patrimoine immobilier, permettant 
d’optimiser les dépenses et la gestion 
multisites. « Au travers de ces deux socié-
tés, j’ai commencé à travailler avec des 
foncières commerciales. Ces dernières 
rencontraient notamment des probléma-
tiques de quantification de flux véhicules 

corinne et franck zulian
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prises en 2016 », relate Franck Zulian. 
Easycomptage, Eurocsoft et Euroshak-
tiware deviennent alors Stackr. Élargisse-
ment des fonctionnalités, complémenta-
rité et transversalité des expertises ainsi 
que construction d’une identité com-
mune sont parmi ses principaux objec-
tifs. Autour de ces derniers, l’entreprise 
construit aussi ses valeurs : exactitude, 
inventivité et satisfaction client. « Pour 
être performant il faut être exact dans 
la recherche de solutions, répondre à 
des besoins client de manière simple et 
pertinente, à moindre prix tout en géné-
rant de la valeur pour leurs entreprises », 
détaille le PDG. Et c’est notamment 
grâce à ces valeurs que Stackr a tout 

récemment été reconnue par la région 
Auvergne-Rhône-Alpes comme entre-
prise à fort potentiel. Elle envisage ainsi 
de « devenir sous 10 ans une ETI indé-
pendante, où il fait bon vivre et inscrite 
parmi les leaders européens ou mon-
diaux du phygital data management », 
affirme Franck Zulian.  « Aujourd’hui, 
la logistique représente 20 % de notre 
chiffre d’affaires. Nous souhaitons at-
teindre un équilibre de 30 % sur chacun 
de nos trois marchés : collectivités, dis-
tribution et industrie/logistique afin de 
ne pas être dépendant d’un secteur en 
particulier et sécuriser notre croissance », 
détaille-t-il. Pour ce faire, Stackr a achevé 
au printemps dernier une opération de 
croissance externe et racheté la société 
Sevitech, spécialisée dans les portiques 
antivol et la vidéo protection et vient 
également de remporter un important 
appel d’offres de la Métropole Aix- 
Marseille-Provence pour automatiser 
l’accès de 28 déchetteries et optimiser 
leur gestion. Prochaines étapes ? Fournir  
du conseil à ses clients et s’ouvrir à 
l’international : « 20 % de notre chiffre 
d’affaires est réalisé à l’étranger puisque 
nous y accompagnons nos clients exis-
tants. Notre stratégie à trois ans consiste 
à maintenir ce taux et à se développer 
par croissance externe sur le territoire eu-
ropéen », conclut Franck Zulian. n L.d.V.

connecte avec tous les outils présents en 
usines ou sur plateformes logistiques : 
WMS, TMS, ERP et YMS. 100 % automa-
tisée, elle permet de gérer le check-in et 
le check-out sur site (prise de rendez-vous 
sur portail Web, identification via scan ID 
et prise de vue, impression des badges/
documents…), de contrôler leurs accès 
(identification via plaque d’immatricula-
tion, code et QR code, gestion des abon-
nés, autorisations temporaires), mais 
également de piloter les flux (gestion 
des rendez-vous, du planning d’exploita-
tion, alerte arrivée, affectation manuelle 
ou dynamique à une ou des ressources, 
suivi de l’avancée des missions). Ainsi, à la 
suite de son projet avec Easydis, déployé 
sur plusieurs sites du groupe, l’entre-
prise est contactée par XPO Logistics et 
l’industriel Bonilait. Ils seront les premiers 
d’une longue liste aujourd’hui composée 
de noms tels que FM Logistic, Carrefour, 
ID Logistics, Faurecia, Nestlé, Decathlon 
ou Ikea… « Le développement dans le 
monde industriel et logistique s’est princi-
palement fait par le bouche à oreille. Nos 
premiers commerciaux ne sont arrivés 
qu’en 2014. Aujourd’hui, nos clients sont 
nos meilleures plateformes de démons-
tration auprès des prospects », souligne 
Franck Zulian. 

Réunir ses expertises autour 
d’une seule entité
Le couple Zulian parvient ainsi à déve-
lopper trois sociétés complémentaires 
autour de deux métiers : éditeur logiciel 
et intégrateur de matériel, ainsi que trois 
solutions permettant de capter, gérer 
des flux mais également un patrimoine 
multisite de manière optimisée. « Fina-
lement, tout était centralisé et nos trois 
sociétés s’organisaient de manière simi-
laire. Mais nous nous sommes aperçus 
que certains de nos clients utilisaient plu-
sieurs de nos solutions sans savoir que 
nous en étions à l’origine. Nous avons 
donc décidé de fusionner les trois entre-

TOUTE UNE HISTOIRE

Pour être performant 
il faut être exact dans la 
recherche de solutions, 
répondre à des besoins 
client de manière simple 
et pertinente, à moindre 
prix tout en générant  
de la valeur pour leurs 
entreprises.
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FACE À FACE

LE GROUPE MONDIAL DE 
TRANSPORT ET DE LOGISTIQUE 
A SIGNÉ UNE ANNÉE 2019 
PARTICULIÈREMENT DYNAMIQUE, 
MARQUÉE PAR DE NOUVEAUX 
SITES ET SERVICES. 
HENRI LE GOUIS, CEO EUROPE 
DU PRESTATAIRE, REVIENT 
SUR CES PROJETS ET ÉVOQUE 
LES GRANDS DÉVELOPPEMENTS À 
VENIR POUR BOLLORÉ LOGISTICS.

des interlocuteurs réactifs capables 
d’accompagner le changement en 
trouvant des solutions logistiques 
innovantes. Pour cela, il faut créer 
un environnement coopératif, avec 
un réseau de partenaires en me-
sure d’offrir une solution de bout 
en bout, ainsi qu’une capacité à 
rebondir et s’adapter dans un envi-
ronnement perturbé.

Comment travaillez-vous avec vos 
équipes pour répondre à ces objectifs ?
L’implication des forces humaines 
ne se déclenche pas en période de 
crise : c’est l’aboutissement d‘un 
management bienveillant, empa-
thique, offrant de la formation afin 
d’être confiant dans la maitrise des 
outils et des techniques. Ce dernier 
point sera d’ailleurs une source 
importante d’investissements cette 
année. L’attractivité d’une marque 
comme Bolloré Logistics passe par 
son appartenance à un groupe 
familial, avec ses valeurs : engage-
ment, excellence opérationnelle, 
entrepreneuriat… Les techniques 
et les outils évoluent rapidement 
avec la digitalisation mais ce qui fait 
sens pour nous, c’est le position-
nement de notre marque « People 
Powered Innovation », porté par les 
femmes et les hommes qui com-
posent nos équipes et donnent de 
la valeur à l’entreprise. Nous avons 

aujourd’hui des difficultés à recruter aux 
deux bouts de la chaîne, aussi bien des 
ingénieurs que des personnes en charge 
de la manutention et de l’exécution. Il 
faut donc offrir du sens à ces fonctions ; 
ne pas dévaloriser l’exécution et donner 

Quel bilan tirez-vous de 2019 et 
comment envisagez-vous 2020 ?
Les résultats 2019 sont très satis-
faisants malgré une conjoncture 
contrastée. Nous sommes sortis 
d’une ère de croissance naturelle 
des flux sur le marché mondial du 
commerce avec un ralentissement 
de l’import, surtout en provenance 
de Chine. Du côté de l’aérien, l’im-
pact environnemental du transport 
dans le domaine du fret est ques-
tionné. Il a donc fallu s’adapter à 
ces volumes stables voire décrois-
sants en créant plus de valeur 
avec nos solutions, en s’organisant 
mieux pour rester plus compétitifs 
et en essayant de mutualiser de plus en 
plus les ressources. Nous éprouvons de 
surcroit une difficulté croissante à trou-
ver et à fidéliser une population qualifiée 
dans les métiers du transport. Cela sup-
pose de retenir les talents et de main-

Nous éprouvons  
une difficulté croissante  

à fidéliser une population 
qualifiée dans les métiers  

du transport. Cela suppose  
de retenir les talents et  

de maintenir l’engagement  
de nos équipes  

à un niveau élevé.
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tenir l’engagement de nos équipes à 
un niveau élevé. In fine, le marché pour 
2020 risque d’être très volatil en termes 
de taux de fret. Ce qui fera la différence 
sur le moyen terme, et ce sur quoi nous 
misons, c’est la qualité de service, avec 

BOLLORÉ LOGISTICS EUROPE
Henri Le Gouis

CEO 
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FACE À FACE

à venir. 2020 sera également consa-
crée à la rénovation de notre système 
informatique. L’e-commerce a montré 
l’importance d’être également présent 
aussi bien dans les flux d’informations 
que dans les flux physiques, tant les 
deux vont de pair aujourd’hui. Cela pas-
sera donc par le déploiement mondial 
du TMS CargoWise de WiseTech. Déjà 
utilisé par plus de 80 transitaires dans 
le monde, celui-ci remplacera nos TMS 
actuels. Nous sommes également en 
train de faire évoluer en interne notre 
plateforme digitale de track-and-trace 
avec des modules supplémentaires. 
Disponible d’ici la fin de l’année, elle 
s’adresse à l’ensemble de nos clients, 
dont les PME. Pour ce type de struc-
tures, travailler avec un grand groupe 
peut parfois intimider. Nous essayons 
donc d’atteindre ces clients via un ré-
seau d’agences offrant une proximité 
géographique exceptionnelle (plus de 
60 sites en France), mais aussi via des 
solutions digitales, qui les aideront à 
démarrer des activités à l’export. 

Comment se déploient vos investissements 
dans l’innovation ?
Nous avons ouvert en 2019 deux B.Lab, 
l’un à Puteaux et l’autre à Singapour. 
Ce sont des espaces de co-working et 
de veille technologique au sein desquels 
les équipes de Bolloré travaillent sur 
de nouveaux sujets. Grâce à ces lieux 
d’innovation, nous souhaitons avancer 
rapidement sur l’amélioration des inter-
faces et des conditions de travail dans 
une approche de digitalisation.

Où en êtes-vous de vos efforts sur la ques-
tion environnementale ?
Nous visons une réduction de 43 % de 
nos émissions de CO2 d’ici 2027. Pour 
atteindre cet objectif, nous allons mul-
tiplier les initiatives : adaptation aux 
normes environnementales et nouvelles 
certifications – nous avons déjà reçu la 

des perspectives d’évolution aux ingé-
nieurs logistique. C’est cette cohérence 
qui nous permet d’être attractifs et de 
recruter. Le monde de l’entreprise doit 
retrouver sa place dans la société et être 
un pourvoyeur fort d’emplois et d’évolu-
tions, et cela pour toutes les catégories 
de profils. Nous travaillons ainsi à une 
plus grande intégration de personnes 
en situation de handicap par exemple.

Sur quels marchés Bolloré Logistics est-il le 
plus actif aujourd’hui ?
Nous sommes partenaires de grands 
groupes internationaux, avec une proxi-
mité naturelle avec les chargeurs fran-
çais, et les PME. Au total, nous avons 
près de 15 000 clients pour Bolloré 
Logistics France. Nous ne négligeons 
aucun marché, mais nous allons nous 
positionner naturellement là où l’Hexa-
gone est forte à l’export : le luxe, la 
cosmétique, l’aéronautique, la défense 
et la pharmaceutique. Nous nous déve-
loppons également sur l’agroalimentaire 
et le frais, ainsi que le secteur de l’auto-
mobile – qui traverse certes une passe 
difficile mais va justement avoir besoin 
d’un prestataire réactif pour l’accompa-
gner dans la transformation de sa supply 
chain. 

Quelles solutions développez-vous pour 
répondre aux nouvelles demandes de vos 
clients ? 
Face à l’évolution du business et de nos 
clients, nous nous devons d’offrir de 
nouvelles prestations. C’est dans ce sens 
que nous avons créé l’an dernier Bolloré 
Solutions Logistiques, afin de répondre 
aux besoins de logistique in situ ou 
d’externalisation, dans l’aéronautique 
par exemple. Nous avons débuté en 
2019 avec un premier client à Lyon, et 
un grand acteur dans le domaine de la 
défense suivra en 2020. Nous prévoyons 
une croissance de 20 à 30 % pour ce 
type de prestations dans les années 
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mention Gold d’EcoVadis –, mise en 
place plus étendue du recyclage sur nos 
sites, renouvellement de nos flottes de 
véhicules afin d’aller vers des solutions 
gaz en attendant la maturité de l’hydro-
gène. Les chargeurs et les prestataires 
doivent prendre conscience que l’on ne 
pourra pas réaliser d’efforts sur ce plan 
sans mener d’investissements forts. 

Quels sont les développements attendus 
sur le territoire français pour 2020 ?
Nous poursuivons le renouvellement et 
la rénovation d’une large partie de nos 
sites sur le territoire. C’est un mouve-
ment que nous avons entamé dès 2016 
avec des nouveaux bâtiments inaugurés 
au Havre et à Roissy. Nous avons d’ores 
et déjà posé la première pierre d’un futur 
site à Lyon en novembre 2019, près de 
l’aéroport, dont la livraison est prévue 
pour la fin 2020. Des projets de rénova-
tion sont également en développement 
à Dunkerque et Rouen pour 2021. n É.V.

PRÉSENT DANS 107 PAYS

15 000 CLIENTS EN FRANCE

20 600 EMPLOYÉS SUR 609 
SITES

2 000 000 DE M2 DE SURFACES 
LOGISTIQUES

690 000 TONNES DE FRET 
AÉRIEN

873 000 EVP DE FRET MARITIME

green hub bolloré logistics, singapour.
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AUTRE REGARD

Philippe-Pierre Dornier
Professeur à l'Essec et président  

de Newton.Vaureal Consulting

LE CORONAVIRUS, 
DÉSTABILISATEUR 

DES SUPPLY CHAINS

crucial pour l’Europe dans des secteurs 
comme les équipements de télécommu-
nication ou les équipements informa-
tiques. Certaines régions ont un poids 
économique qu’il est bon de rappeler. 
Dans le Sud-Est de la Chine, la province 
du Guangdong, qui englobe des villes 
comme Shenzhen (30 000 habitants 
en 1978… 12,8 millions d’habitants en 
2020) ou Guangzhou (Canton), est le 
moteur de l’économie chinoise avec un 
PIB (1 246 milliards d’euros), équivalent 
à celui de l’Espagne, soit 10 % du PIB de 
la Chine.

L’arrêt prolongé de la consommation à 
une époque de l’année concordant avec 
le Nouvel An chinois, la mise en sommeil 
des usines travaillant à l’exportation, soit 
du fait du non-retour des ouvriers partis 
en cette période de fête, soit pour des 
raisons de fermeture autoritaire à des 
fins de confinement, ont un impact sé-
vère. The Evergrande Research Institute, 
think tank chinois a publié un rapport 
ramenant la prévision de croissance au 
cours du premier trimestre d’une base 
annuelle de 6 à 4 %. Il est projeté que 
les répercussions pour les économies oc-
cidentales développées correspondent 
à l’impact observé sur la Chine, divisé 
par un coefficient allant de deux à cinq 
selon les pays. Une baisse réelle de 1 % 
de la croissance chinoise annuelle, affec-
terait en moyenne la croissance des pays 
occidentaux de 0,3 %. C’est peu en va-
leur relative. Mais ramené à la croissance 
annuelle de 1,2 % de la France en 2019, 
cela accentue le problème. Bien enten-
du, on pense au secteur du luxe pour 
qui les ventes, soit en Chine, soit dans 
les destinations touristiques fréquen-
tées par les Chinois à l’étranger, vont 
voir leurs chiffres s’effondrer. Dans la 
chaîne de l’industrie pharmaceutique, si 
la production des produits finis se réalise 
encore en Europe, les substances actives 
et une bonne partie des médicaments 

P
ensées émues et sincères pour 
tous ceux, trop nombreux, qui 
sont déjà victimes de ce virus. 
De manière bien entendue 

relative, il est possible d’y associer ceux 
en charge du fonctionnement des supply 
chains. Car nous sommes dans une situa-
tion inédite à cette échelle : un marché 
de consommation majeur qui se congèle 
et le lieu de concentration d’une partie 
de la production mondiale qui se met au 
point mort, et ce dans la durée.

Les conséquences sur la supply chain 
sont d’ores et déjà multiples et il ne 
sera possible d’en voir les effets que 
d’ici quelques mois. Car si on connait 
à peu près bien ses fournisseurs, il faut 
des process achats bien maîtrisés pour 
disposer d’une bonne visibilité sur ses 
fournisseurs du deuxième ou troisième 
rang. Des surprises se révèlent lorsque 
les défauts d’approvisionnement pour 
des composants mineurs, mais essen-
tiels pour la cohérence d’un tout se 
déclarent. Nous ne revenons pas sur 
la réalité médicale de l’épidémie. Seuls 
quelques éléments contextuels sont à 
rappeler sur la place de la Chine dans 
les supply chains de certaines industries. 
La Chine est la seconde économie mon-
diale en termes de PIB et la première en 
matière de PIB exprimé en parité de pou-
voir d’achat. Elle réalise 11 % des expor-
tations mondiales. Elle est un partenaire 
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lience360 qui permet de faire une ana-
lyse en ligne des risques sur sa supply 
chaine et de bâtir des solutions alterna-
tives opérationnelles en temps réel.

Enfin, sur le plus long terme, la concen-
tration très forte de la production dans 
un seul et unique pays, démontre les 
risques associés face à un tel évènement. 
Une des premières conséquences est de 
considérer que cette crise pourrait être 
récurrente au cours des prochaines an-
nées et que la refonte des supply chains 
globales, avec une diversification des 
sourcing, sera à l’ordre du jour. Le secré-
taire d’Etat américain au Commerce a 
ainsi déclaré : « Je pense que cela devrait 
aider à une accélération du retour d’em-
plois en Amérique du Nord, aux États-
Unis, et probablement au Mexique ». 
D’autres facteurs, moins conjoncturels 
et plus structurels, viennent s’ajouter à 
une refonte probable des supply chains 
mondiales. Le renchérissement du coût 
de la main-d’œuvre et l’appréciation du 
Yuan sont également des facteurs favo-
rables pour reconsidérer l’attractivité de 
la Chine comme lieu de production pri-
vilégié. Le renforcement des contraintes 
sociales et environnementales conduit 
également la Chine à s’aligner sur les 
pratiques des pays les plus développés 
et baisse l’attractivité de son dumping 
social et environnemental.

Mais cette situation devrait faire 
quelques heureux… Les conséquences 
financières des défauts d’approvisionne-
ment conduisent les clients à invoquer 
les clauses de pénalités pour être indem-
nisés. Les fournisseurs ne manquent pas 
d’invoquer le « cas de force majeur » qui 
leur permet de manière exceptionnelle 
de déroger à leurs obligations. Sans nul 
doute de beaux jours pour les tribunaux 
de commerce, les commissions de conci-
liation, et… les avocats pour interpréter 
l’invocation de cette clause. n

génériques sont fabriqués en Inde et en 
Chine. La fabrication de produits électro-
niques, en particulier des produits Apple 
par Foxconn est ralentie. Enfin, Wuhan 
est un lieu de concentration industrielle 
important en Chine, pointant en 13e 
position des zones industrielles chinoises 
avec plus de 500 usines qui y sont lo-
calisées. De plus, Wuhan aujourd’hui 
encore complètement cadenassée, est 
une plateforme en Chine intérieure qui 
ramène les produits fabriqués à plus bas 
coûts que dans les régions de l’Est vers 
les grands ports de la côte de la mer de 
Chine. Enfin, les vecteurs de transport 
sont eux-mêmes affectés. Les grandes 
compagnies occidentales ont annulé 
tous leurs vols (Lufthansa, Air France, 
British Airways…). Or 70 à 80 % des 
marchandises sont transportées dans les 
soutes des transports de passagers, en 
transport mixte. 
Cette situation exceptionnelle conduit 
à envisager des conséquences, sur trois 
horizons de temps, le court, le moyen et 
le long terme. 

Sur un horizon proche, post épidémie, 
si l’ensemble de l’outil industriel chinois 
redémarre comme attendu, une nou-
velle période de perturbation relative 
aux capacités de transport apparaîtra 
nécessairement. Tous les acteurs éco-
nomiques vont souhaiter au même 
moment reconstituer leurs stocks, et 
la capacité d’emport maritime ou aé-
rienne sera nécessairement limitée. Le 
lissage des volumes pour revenir à un 
régime normal prendra deux ou trois 
mois minimum.

Sur un horizon moyen terme, le sujet 
des Busines Continuity Plan (BCP) va être 
ré-exploré. Une étude DHL avance que 
93 % des World Top Companies sont 
mal préparées face à des évènements 
perturbateurs de grande ampleur. DHL 
a mis à disposition une solution Resi-
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NOUVEAU DÉFI 
POUR LA SUPPLY CHAIN

ÉCONOMIE
CIRCULAIRE  :

À l’heure de l’urgence climatique, 
tout l’écosystème de la supply 
chain doit désormais collaborer 
et innover afin d’orchestrer 
ces nouveaux flux.

Le 10 février 2020, la loi relative à la lutte contre le gaspillage et 
à l’économie circulaire était promulguée. Visant à « accélérer le changement 
de modèles de production et de consommation afin de préserver les ressources 
naturelles », le texte intensifie la lutte contre la destruction des invendus, 
étend la responsabilité des producteurs et fixe des objectifs plus stricts 
en matière de traitement des déchets. L’occasion d’inscrire dans la loi la 
notion d’économie circulaire, visant une plus grande durabilité et capacité 

de revalorisation des produits que nous 
produisons et consommons. Face à ce défi 
nécessaire à l’heure de l’urgence climatique, 
tout l’écosystème de la supply chain doit 
désormais collaborer et innover afin 
d’orchestrer ces nouveaux flux et inscrire 
les principes d’une économie circulaire 
au cœur des organisations – des industriels 
jusqu’aux spécialistes de la fin de vie des 
appareils, en passant par les distributeurs 

et logisticiens. Et les initiatives dans le domaine sont déjà là, parfois 
depuis longtemps : emballages réutilisables, produits remis en circulation, 
nouveaux process vertueux… 



DÉCRYPTAGE

La transition vers un nouveau modèle 
basé sur la réduction de l’exploitation 
des ressources, privilégiant le recyclage 
et la réutilisation, s’ancre dans les discours. 
L’adoption fin janvier 2020 en France 
du texte de loi anti-gaspillage pour une 
économie circulaire confirme la tendance. 
Si les initiatives éclosent dans ce domaine, 
pour le secteur de la supply chain, grand 
maître d’œuvre des flux physiques, 
ses principes et ses enjeux restent encore à 
saisir et à mettre en œuvre avec l’ensemble 
des parties prenantes.

ÉCONOMIE
CIRCULAIRE :

LA TRANSITION 
 LOGISTIQUE 
  EN 
  MARCHE
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chez CPV Associés et délégué général 
du Club Déméter, association œuvrant 
pour une logistique responsable, « la no-
tion d’économie circulaire est beaucoup 
plus acceptée dans le langage commun. 
Quand le terme est apparu, il était très 
conceptuel, mais la communauté des 
logisticiens a aujourd’hui compris que 
ses métiers étaient compatibles avec ce 
concept, et pas seulement pour le recy-
clage et la réutilisation des ressources 
mais également pour leur réduction ». 
Si les principes d’économie d’énergie, 
de diminution des déchets, de réem-
ploi des matériaux… mettent d’accord 
l’ensemble des acteurs, une démarche 
pédagogique reste à déployer pour an-
crer ce terme dans le secteur du trans-
port juge néanmoins Julien Darthout 
pour qui la notion d’économie circulaire 

est encore trop souvent seulement rat-
tachée à celle du recyclage. Une prise 
en compte globale que le député écolo-
giste des Bouches-du-Rhône, également 
président-fondateur de l’Institut natio-
nal de l’économie circulaire, François-
Michel Lambert, juge de son côté en 
régression avec « une dégradation de la 
perception de la dimension de l’urgence 
politique et donc sociétale » autour de la 
notion. « On est passé d’une économie 
circulaire fondée sur les limites de la pla-
nète à une économie circulaire de ges-
tion des déchets et de traitement de la 
pollution visuelle, observe-t-il. De facto, 
on s’est éloigné de l’économie circu-
laire 2.0 basée sur le partage et sur une 
mobilisation des experts de la supply 
chain pour inventer un nouveau modèle 
économique. Aujourd’hui, on demande 

F
ace à l’épuisement des res-
sources planétaires, aux enjeux 
écologiques cruciaux et à l’im-
plication citoyenne croissante, 
le projet de loi anti-gaspillage 

pour une économie circulaire, adopté 
définitivement le 30 janvier 2020 par 
le Sénat aura permis de mettre en 
lumière un modèle encore méconnu 
du grand public. Constitué de plus 
de 130 articles, celui qui a pour ambi-
tion de « transformer notre système 
en profondeur », recouvre plusieurs 
problématiques impliquant divers sec-
teurs. Mais quels changements pour la 
filière logistique ? Le secteur a-t-il acté 
l’émergence d’une démarche créatrice 
d’un nouveau modèle économique 
impliquant une remise en cause systé-
mique ? Pour Julien Darthout, associé 
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seulement d’optimiser le modèle linéaire 
en gérant mieux les déchets », juge le 
député à propos du texte de loi adopté 
(cf. p. 52).

POUSSÉE PAR LE MARCHÉ 
ET LA RÉGLEMENTATION
La société O2M Conseil, cabinet d’ac-
compagnement en développement 
durable, observe que le terme d’écono-
mie circulaire est encore très peu utilisé. 
« Les gens ne savent pas trop ce qu’il 
recouvre. On parlait initialement d’éco-
logie industrielle qui consistait à utiliser 
des déchets comme matières premières. 
Aujourd’hui l’économie circulaire est 
une notion beaucoup plus large », ob-
serve Fanny Pénet, consultante énergie 
carbone RSE au sein du cabinet. Cette 
dernière relie cette terminologie à « une 
autre manière de parler du dévelop-
pement durable », une notion pour le 
coup largement adoptée par les entre-
prises à travers la RSE. Aujourd’hui, 
les démarches s’inscrivant dans cette 
économie circulaire sont encore princi-
palement poussées par le marché et la 
réglementation, et non par une volonté 
profonde d’adopter ce modèle. « Les 
entreprises se demandent comment 
elles se positionneront demain sur ces 
nouveaux marchés. Il existe également 
des sociétés qui se créent autour d’éco-
activités, leur cœur de métier étant en 
lien avec ces thématiques nouvelles. 

Elles vont alors intégrer une réflexion 
autour de l’économie circulaire et la 
manière dont leur produit va s’intégrer 
dans cet écosystème en réfléchissant à 
son cycle de vie », poursuit Fanny Pé-
net. Un cheminement qui peut naître 
grâce à un dispositif comme le pro-
gramme EVE [Engagements volontaires 
pour l'environnement – transport et 
logistique] qui concentre plusieurs ini-
tiatives (Fret 21, Charte Objectif CO2, 
EVcom) impliquant divers acteurs de la 
logistique – chargeurs, transporteurs, 
commissionnaires… : « Ce sont souvent 
des projets menés avec des partenaires. 
Si un distributeur s’engage dans le dis-
positif Fret 21, il va intégrer ses trans-
porteurs qui eux-mêmes vont viser la 
Charte Objectif CO2… ».

« Un modèle économique dont l'objectif est de produire des biens et des services 
de manière durable, en limitant la consommation et les gaspillages de ressources 
(matières premières, eau, énergie) ainsi que la production des déchets. » n

Site du ministère de la Transition écologique et solidaire 

ZOOM

L’ÉCONOMIE CIRCULAIRE 

METTRE LA LOGISTIQUE 
AU NIVEAU
Une approche inclusive qui nécessite 
ainsi d’intégrer l’ensemble de son éco-
système. Avec cette remise en cause de 
l’économie linéaire, la supply chain se 
retrouve par sa nature même concernée 
de prime abord par la question. Actrice 
principale d’une gestion optimisée des 
flux, il ne peut y avoir d’économie cir-
culaire sans mener une réflexion autour 
des moyens logistiques à mettre en 
œuvre pour l’incarner sur les maillons 
du transport, de l’emballage et de la 
gestion des produits devenus déchets. 
« Les logisticiens l’ont plutôt bien com-
pris et savent qu’ils ont tous un rôle un 
peu plus actif à jouer pour l’accompa-
gner. Ce n’est pas pour autant que l’on 
observe des solutions nouvelles sur le 
sujet, indique Julien Darthout. Néan-
moins, des acteurs historiques travaillent 
déjà sur la logistique circulaire parfois 
sans le savoir, notamment les acteurs 
des emballages réutilisables ». En effet, 
les démarches de mutualisation des 
palettes, de réutilisation et de recyclage 
des déchets à l’œuvre dans la filière 
contribuent à l’élaboration de ce nou-
veau modèle économique. « Nous ac-
compagnons des entreprises sur le sujet 
avec des outils dédiés à des démarches 
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auteur de l’ouvrage L’économie circu-
laire, stratégie pour un monde durable, 
ce dernier observe que l’un des princi-

paux freins à la mise en œuvre de ce 
nouveau modèle demeure la logistique : 
« Elle coûte encore trop cher sur cette 
opération de récupération des produits 
usagés. C’est un chaînon indispensable 
à l’économie circulaire mais c’est mal-
heureusement aujourd’hui le maillon 
faible. Et plus on va avancer, plus les 
contraintes sur cette logistique de retour 
vont être importantes », juge-t-il. 

DES DÉMARCHES EN COURS
« Le premier acte de l’économie circu-
laire, c’est la réutilisation, juge Julien 
Darthout. Cela doit amener certaines 
entreprises, distributeurs ou industriels, 
à réfléchir davantage à ces solutions ». 
Le délégué général du Club Déméter 
observe des « efforts à réaliser sur le 
recyclage des emballages complexes 

environnementales mais qui sont davan-
tage liées à leurs activités logistiques et 
qu’ils vont vouloir mettre en place sur 
l’ensemble de leur chaîne de valeur », 
corrobore Fanny Pénet. Parce que la 
logistique circulaire demande bien sou-
vent de modifier le business model des 
entreprises, sa prise en compte n’est ni 
évidente, ni intuitive pour ces dernières, 
sauf lorsque leur modèle s’est créé en 
fonction d’elle. « Prenons l’exemple du 
mobilier de bureau : reprendre les an-
ciens meubles et les remettre à neuf est 
une activité que l’on ne sait pas très bien 
faire car le coût de la logistique pour les 
récupérer et les relivrer est encore trop 
élevé », observe Rémy Le Moigne, ma-
naging director de Gate C, cabinet de 
conseil aidant ses clients à saisir la valeur 
de l'économie circulaire. Également 

Parce que la logistique 
circulaire demande  
bien souvent de modifier  
le business model des 
entreprises, sa prise en 
compte n’est ni évidente,  
ni intuitive pour ces 
dernières, sauf lorsque 
leur modèle s’est créé  
en fonction d’elle.
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misation. Cette dernière revêt diverses 
formes, intégrant la mise en commun 
des livraisons, la réduction des distances 
parcourues et la substitution, quand cela 
est possible, du transport par route au 
ferré et au fluvial : « L’économie circu-
laire propose de produire et consommer 
au niveau local en créant des boucles 
et en faisant donc appel à la logistique 
de proximité, décrit-elle. Il s’agit de 
repenser toute la chaîne logistique à 
travers, notamment, l’optimisation du 
chargement des véhicules en évitant les 
retours à vide et en réduisant le poids et 

a contrario de celui des emballages les 
plus volumineux qui bénéficient d’une 
bonne organisation de la filière ». L’asso-
ciation avait à ce sujet réalisé en 2018 
l’outil ÉCEM (Économie circulaire des 
emballages secondaires et tertiaires) 
proposant à ses membres de compa-
rer une solution d’emballage A à une 
solution B d’un point de vue circulaire, 
à partir de cinq critères majeurs : fonc-
tionnalités opérationnelles, empreintes 
économique, environnementale, sociale 
et fin de cycle. « Pour le recyclage, il est 
crucial de massifier les gisements pour 
pouvoir les traiter. La logistique est donc 
très importante », juge Nathalie Boyer, 
déléguée générale d’Orée [association 
multi-acteurs engagée pour échanger 
et mettre en place une dynamique envi-
ronnementale au service des territoires, 
ndlr] qui décrit « trois grandes pistes » 
autour de la mise en œuvre de l’éco-
nomie circulaire dans les transports : la 
mutualisation, la substitution et l’opti-

L’économie circulaire propose de produire  
et consommer au niveau local en créant  
des boucles et en faisant donc appel à la logistique  
de proximité.

le volume des emballages, en optimisant 
l’emplacement des nœuds logistiques, 
en favorisant le transport multimodal ou 
combiné et en mutualisant les besoins ». 
Ainsi, si l’adoption du terme et l’impré-
gnation pédagogique autour de l’éco-
nomie circulaire tardent, les démarches  
ne sont pour autant pas inexistantes. 
Rémy Le Moigne décrit dans son ou-
vrage les différents business models mis 
en œuvre : le recyclage des matières en 
boucle longue, celui des matières en 
boucle courte, l’exploitation de sym-
bioses industrielles, le prolongement de 

ÉCONOMIE LINÉAIRE ÉCONOMIE CICULAIRE
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volumes de déchets et ces derniers ont 
souvent de la valeur qu’il est possible de 
réutiliser dans d’autres processus indus-
triels ». S’il se révèle encore aujourd’hui 
complexe de trouver des débouchés sur 
cet axe, la démarche étant encore ré-
cente, « avec l’avènement de nouvelles 
technologies, de la data, de l’IA…, on 
commence à voir apparaître des solu-
tions permettant de mettre en relation 
ces industriels : entre le producteur de 
déchet et celui qui est intéressé pour 
en faire une ressource », poursuit-il. Le 
déchet, bête noire d’une économie fon-
dée sur un processus de circularité peut 
également s’inscrire dans un schéma 
de mutualisation. L’article L541-1 du 
code de l’environnement prévoit que 
« les politiques publiques promeuvent le 
développement de l'écologie industrielle 

et territoriale » en optimisant les flux 
des « ressources utilisées et produites à 
l'échelle d'un territoire pertinent, dans 
le cadre d'actions de coopération, de 
mutualisation et de substitution de 
ces flux de ressources, limitant ainsi les 
impacts environnementaux et amélio-
rant la compétitivité économique et 
l'attractivité des territoires ». À ce sujet, 
Justine Bain-Thouverez, avocate en 
Droit de l'Environnement et de l'Energie 
chez LLC et Associés, observe : « Dans 
le cas où il y a de petits gisements de 
déchets à forte valeur ajoutée (déchets 
électroniques, plastiques, véhicules hors 
d’usage…) entre les mains des acteurs 
de la logistique, la collecte pourrait être 
optimisée pour permettre une mutuali-
sation et viabiliser leur valorisation/recy-
clage. Par la suite, les produits pourront 

la durée de vie d’un produit, la vente 
de l’usage d’un produit, le partage de 
l’utilisation d’un produit. Des modèles 
intégrés à différents niveaux de la 
chaîne, que ce soit sur la partie vente, 
la filière achat ou encore le maillon de 
la production : « Il peut s’agir de vendre 
des produits que l’on va récupérer puis 
remettre en vente plusieurs fois. Sur la 
partie achat, cela peut consister à ache-
ter des produits déjà utilisés une fois 
mais à un prix plus faible… », décrit-il. 
Quant à la menée d’« exploitation de 
symbioses industrielles » ? « Un vrai gise-
ment », selon l’expert : elle vient redon-
ner une valeur résiduelle aux déchets 
industriels issus d’un procédé de fabrica-
tion qui sont réutilisés comme matières 
premières pour un autre : « L’industrie 
produit actuellement environ 10 % des 

DÉCRYPTAGE
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être réparés afin de leur donner une 
seconde vie ou leurs pièces détachées 
être récupérées ». Évoquer l’économie 
circulaire aboutit ainsi inévitablement 
à aborder le concept de reverse supply 
chain et sa démarche de gestion de re-
tour du produit qui doit être pensée dès 
sa conception.

UNE COLLABORATION 
NÉCESSAIRE
Pour parvenir à ces différents modèles, 
une collaboration et une synergie entre 
les acteurs de la chaîne est de toute 
évidence primordiale. Jusqu’aux collec-
tivités territoriales. « Les échelles régio-
nales, départementales et communales 
doivent être complémentaires et assurer 
l’optimisation des systèmes de mobi-
lité existants. Les solutions mises en 
avant par l’économie circulaire offrent 
des avantages directs aux territoires : 
réduction des nuisances sonores, des 
problèmes de congestion, des acci-
dents, de la consommation d’espace, 
des pollutions des eaux et sols, attrac-
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tivité des territoires, etc. », juge Nathalie 
Boyer. Il ne peut ainsi exister d’économie 
circulaire sans qu’une forme de collabo-
ration n'émerge, qu’elle passe par un 

partage d’informations ou par une mise 
en commun de process avec les acteurs 
en amont et en aval de la chaîne : « On 
ne fait pas d’économie circulaire tout 
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les business model mis en œuvre dans l’économie circulaire
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Son parcours n’aura pas été simple. Adoptée définitivement 
par le Sénat le 30 janvier 2020, la loi anti-gaspillage 
pour une économie circulaire a été promulguée le 10 février 
suivant. Concrètement que contient le texte paru au 
Journal officiel du 11 février et comment vient-il impacter 
le secteur de la logistique ? Des infos décryptées 
par Justine Bain-Thouverez, avocate en droit de 
l'environnement et de l'énergie chez LLC et Associés.

Plusieurs grands axes viennent structurer le texte de loi anti-
gaspillage pour une économie circulaire : sortir du plastique jetable, 
mieux informer les consommateurs, lutter contre le gaspillage et 
pour le réemploi solidaire, agir contre l’obsolescence programmée 
(avec la réduction de l’usage des plastiques à usage unique). Il s’agit 
également de mieux produire avec une REP (Responsabilité élargie 
des producteurs) qui s’étend et se précise.

De nouveaux objectifs aux producteurs
« En tant que producteurs, importateurs ou exportateurs, les acteurs 
de la logistique devront désormais justifier que les déchets engendrés, 
à quelque stade que ce soit, par les produits qu’ils importent ou 
exportent, sont de nature à être gérés dans les conditions prescrites 
par le code de l’environnement », explique Justine Bain-Thouverez. La 
responsabilité devrait donc reposer sur les « producteurs du produit », 
entendus comme « toute personne physique ou morale qui élabore, 
fabrique, manipule, traite, vend ou importe des produits générateurs de 
déchets ou des éléments et matériaux entrant dans leur fabrication, dite 
producteur au sens de la présente sous-section » (art. L. 541-10 tel 
qu’issu de l’article 8 du projet de loi). « Au-delà de cette extension 
de la REP, le texte assigne de nouveaux objectifs aux producteurs en y 
ajoutant la prévention des déchets, l’éco-conception, l’allongement de 
la durée de vie des produits, ou encore le réemploi, la réutilisation et la 
réparation. Les acteurs concernés doivent donc désormais pourvoir à 
une démarche d’économie circulaire sur tout le cycle de vie de produits 
générateurs de déchets ». La REP se trouve également élargie avec 
l’extension du périmètre de filières existantes (la REP textile 

d’habillement intégrera les textiles pour la maison) ou l’ajout de 
neuf nouvelles filières qui seront listées à l’article L. 541-10-1 du 
code de l’environnement. « Notamment, la première concernera les 
emballages professionnels en 2025. En 2022, quatre nouvelles familles 
de produits seront couvertes : les produits et matériaux de construction 
du secteur du bâtiment, les jouets, les articles de sport et de loisir, et 
les articles de bricolage ».

Dispositions spécifiques
La loi prévoit en outre des dispositions spécifiques sur les conditions 
de reprise, la vente en ligne et les consignes. « Concernant les ventes 
en ligne (ou marketplace), elles n’échappent pas à la responsabilité 
élargie du producteur. Lorsqu’une personne physique ou morale facilite, 
par l’utilisation d’une interface électronique, les ventes à distance ou la 
livraison de produits relevant de la REP pour le compte d’un tiers, elle 
est tenue de pourvoir ou de contribuer à la prévention et à la gestion 
des déchets ». Enfin, le texte prévoit d’imposer aux producteurs la 
mise en œuvre d’un dispositif de consigne pour le recyclage, la 
réutilisation ou le réemploi des produits consommés ou utilisés par 
les ménages si cela est « nécessaire pour atteindre les objectifs de 
collecte », ainsi que d’un dispositif harmonisé de collecte séparée 
des déchets d’emballages et de papiers graphiques. De quelles 
manières le gouvernement accompagnera-t-il les entreprises dans 
ces actions ? Selon le texte, celui-ci doit mettre en place des actions 
afin d’atteindre les objectifs posés par le texte de loi, tout en prenant 
en compte les enjeux sanitaires, environnementaux et économiques. 
« Il doit aussi favoriser la recherche et le développement, s’appuyant 
chaque fois que cela est possible sur le savoir-faire et les ressources 
ou matières premières locales, et les substituts ou alternatives sains, 
durables, innovants et solidaires. Le gouvernement doit aussi prendre 
des mesures d’accompagnement pour aider 
les entreprises, concernées par les obligations 
résultant des objectifs du texte, à se reconvertir. 
Le texte n’entre toutefois pas dans les détails de 
cet accompagnement », termine Justine Bain-
Thouverez. n

QUE DIT LA LOI ? 

ZOOM
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seul sauf si on pilote un circuit de façon 
totalement autonome ! C’est le cas de  
certaines entreprises qui utilisent des 
emballages en pool fermé », détaille  
Julien Darthout. Il s’agit de détermi-
ner de manière globale les stratégies à 
mettre en place avec ses partenaires. 
« Nous intervenons pour réfléchir aux 
critères les plus pertinents : est-ce qu’ils 
sont environnementaux, pratiques et 
techniques, plutôt sur l’aspect social 
RH ou global RSE… ? Quels vont être 
les meilleurs projets dans une logique 
d’amélioration continue ? Dans la logis-
tique, cela va concerner l’organisation 
des flux de transport, les outils d’aide à 
la décision sur les tournées, la mutuali-
sation, les plateformes inter-entreprises 
sur un territoire pour livrer les mêmes 
clients, la création de GIE (groupement 
d’intérêt économique) autour du trans-
port… », détaille Fanny Pénet. En n’ou-
bliant pas que toutes ces démarches ont 
évidemment un critère économique à 
prendre en considération.

GAGNER EN PERFORMANCE
Car la question est bien de pouvoir 
rendre le modèle rentable pour les in-
dustriels. C’est déjà le cas, notamment 
lorsque l’entreprise a fondé son modèle 
économique sur un concept circulaire, à 
l’image de la start-up Magic Pallet, lau-
réate des API du Club Déméter en 2019 
et qui se présente comme une plate-
forme d’échange de palettes Europe en 
ligne : « La palette est l’exemple même 
d’un emballage circulaire qui a trouvé 
son modèle économique », observe 
Julien Darthout (cf. p. 82 à 84). De fait, 
la plupart des industriels ne s’intéressent 
vraiment à l’économie circulaire que 
s’ils y voient des intérêts. « Un groupe 
industriel avait énormément de déchets 
chimiques qui coûtaient cher à éliminer. 
Je l’ai aidé à trouver des clients intéres-
sés pour utiliser ces déchets comme des 
matières premières », témoigne Rémy Le 

Moigne. Ce dernier observe de « vrais 
gisements d’économie » dans le modèle 
circulaire qu’il s’agit de mettre à jour 
pour atteindre une rentabilité de ses 
activités. « Je collabore également avec 
les directions achats pour analyser de 
quelles manières l’économie circulaire 

pourrait les aider à réduire leurs coûts », 
témoigne-t-il. Le cheminement passe 
également par une remise en cause 
du modèle en place : ne plus acheter 
le produit mais son usage. « Beaucoup 
d’entreprises commencent à réfléchir 
à cette question : “Est-ce que je dois 

•••
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absolument posséder ? Est-ce que j’ai 
besoin de la dernière machine ou est-ce 
que je vais la sous-traiter à un de mes 
fournisseurs partenaires ?” La notion de 
durée de vie, d’utilité, d’usage, a beau-
coup été remise en question », confirme 
Fanny Pénet. Son cabinet de conseil en 
fait la base de son discours rappelant à 
ses clients que les démarches mises en 
œuvre, visent avant tout à répondre à 
un projet d’entreprise en lien avec son 
activité économique afin de répondre à 
la question : comment pérenniser l’exis-
tence de la société dans un monde aux 
ressources limitées ? Intégrer et travail-
ler à un schéma d’économie circulaire 
consistera alors à réaliser une analyse 
des risques et à identifier les opportu-
nités en corollaire : mieux se connaître 
pour mieux anticiper les tendances et les 
contraintes de demain afin de gagner 
en performance et d’assurer la survie 
de l’entreprise. « Bien souvent celle-ci 
ne sait pas quels objectifs elle peut se 
fixer, poursuit Fanny Pénet. Notre travail 
consiste à lui demander si elle connaît 
l’état actuel de ses consommations et 
déchets : stables, en augmentation… ? 
Sur quoi peut-on agir ? C’est la première 
étape avant de parler d’économie circu-
laire. Il y a encore beaucoup de progrès 
à réaliser pour atteindre ce niveau de 
maturité ».

DES FREINS À LEVER
Pour entreprendre cette transition vers 
l’économie circulaire, une meilleure 
compréhension des enjeux, une sen-
sibilisation et un accompagnement 
pédagogique apparaissent ainsi primor-
diaux. Car si les entreprises peuvent et 
doivent trouver de nouveaux modèles 
profitables qui se distinguent d’une éco-
nomie linéaire, encore faut-il qu’elles 
prennent la mesure de l’importance du 
défi à relever et des moyens pour y par-
venir. Une prise de conscience d’autant 
plus nécessaire que les défis à surmonter 

Pour parvenir au niveau de maturité nécessaire pour répondre aux enjeux de l’économie 
circulaire et permettre une mise en œuvre efficiente, le recours à la data peut constituer 
une aide précieuse. Notamment via le suivi de bout en bout du parcours des matières. 
« La traçabilité du déchet permet aussi de faciliter sa collecte et son traitement. Un meilleur 
suivi du produit et donc du futur déchet est aussi un pas vers la démarche globale d’économie 
circulaire. Pour cela, il faut un suivi précis, des possibilités de traçabilité et des solutions 
logistique à jour », estime Justine Bain-Thouverez. Une donnée qui devient ressource 
également dans le cadre de process de planification, d’ordonnancement et de gestion 
des stocks pour la reverse logistics. « Il est difficile de planifier le moment où les produits 
usagés et les déchets arrivent, ce qui rend la logistique inverse souvent peu performante. Une 
des solutions consiste ainsi à mieux gérer les données (quantité, qualité, localisation) sur ces 
marchandises à récupérer. C’est un sujet clé pour avancer », explique Rémy Le Moigne. Pour 
preuve, l’organisation de standardisation GS1 plaçait la 14e édition de son Université d’été 
sous le thème « L’économie circulaire peut-elle se passer de données ouvertes ? ». n

LA DATA, UNE RESSOURCE PRÉCIEUSE

ZOOM
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restent nombreux. De potentielles diffi-
cultés listées par Justine Bain-Thouverez : 
« On ne sait pas toujours qui doit assu-
rer concrètement la gestion du déchet 
entre le producteur du produit, l’impor-
tateur, le distributeur etc. », indique-t-

elle. Les freins sont également visibles au 
niveau de la collecte du déchet : « Cela 
revient souvent moins cher de jeter sans 
tri, que de trier ou de faire appel à un 
éco-organisme qui doit se déplacer pour 
récupérer le déchet ». L’avocate note 
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par ailleurs un « manque d’informations 
et de formation des salariés ou autres 
acteurs directement concernés sur le 
sujet : tri des déchets, aides mises en 
place… ». Le processus de recyclage 
demeure par ailleurs complexe, certains 
déchets nécessitant une gestion particu-
lière qui va ensuite se répercuter sur les 
coûts de gestion. La démarche de recy-
clage, lorsqu’elle impose le démontage 
d’un produit arrivé en fin de vie, peut 
en outre créer quelques sueurs froides : 
« Pour des raisons de propriété intellec-
tuelle les fabricants de produits neufs ne 
facilitent pas, ou rarement, l’accès aux 
plans de leur équipement qui simplifient 
en aval le travail des recycleurs », détaille 
Rémy Le Moigne. Toujours sur le recy-
clage, Fanny Pénet voit également un 
écueil au niveau de la réglementation : 

DÉCRYPTAGE

« Lorsqu’une entreprise met un nouveau 
plastique sur le marché, celui-ci doit pas-
ser par un processus de certification tel-
lement complexe qu’il constitue un frein 
énorme. Il faut donc se questionner sur 
la manière de faire évoluer la réglemen-
tation pour qu’elle corresponde bien à 
une réalité et aux possibilités du mar-
ché ». Autre élément complexe, celui de 
la traçabilité (voir encadré), jugée essen-
tielle dans le processus circulaire : « Le 
suivi des déchets peut être très difficile 
en pratique : manque de collaboration 
entre les différents acteurs, manque de 
rigueur, pas de contrôle mis en place 
ou peu fiable… », note Justine Bain-
Thouverez avant d’interroger plus pré-
cisément le contenu du projet de loi : 
« L’article L541-10-6 du code de l’envi-
ronnement, modifié par le projet de 

NOTE

(1) « Art. L. 541-10-6. – I. Afin d’améliorer 
la collecte des produits relevant du régime 
de responsabilité élargie, il peut être fait 
obligation aux distributeurs de ces produits 
de reprendre sans frais, ou de faire 
reprendre sans frais pour leur compte, 
les produits usagés dont l’utilisateur final 
se défait, dans la limite de la quantité et 
du type de produit vendu ou des produits 
qu’il remplace […]. »

loi (1), contraint le distributeur. Mais est-
ce que cela est réalisable en pratique ? ». 
Face à ces défis qu’il est nécessaire de 
préciser puis d’embrasser, des actions se 
mettent déjà en place chez les acteurs 
du secteur, prouvant la vitalité d’une 
filière motrice, prompte à conduire le 
changement. n C.C.
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tique ! Cette volonté de réduction invite 
les industriels à repenser leur modèle 
notamment de conditionnement et de 
stockage de leurs produits. Cela va être 
une source d’innovation.

Quels sont actuellement les difficultés sur 
le sujet et les défis à venir ?
Il s'agit de sortir de la solution de col-
lecte de déchet en benne “tout-venant” 
où la massification des flux se fait en 
mélangeant et en dégradant les objets 
à collecter. Le tri à la source, appliqué 
à de nouveaux flux de déchets comme 
par exemple ceux issus des chantiers du 
bâtiment, suppose une organisation lo-
gistique plus sophistiquée, faisant appel 
à des solutions de reprise personnalisées 
par flux. Les outils numériques actuels 
permettent d'avancer dans cette direc-

tion, en créant de nouveaux métiers 
consistant à venir chercher les déchets 
sur chantier. De nouvelles solutions 
logistiques sont déjà en place afin de 
réduire le gaspillage alimentaire lié aux 
invendus des supermarchés, afin de les 
valoriser via des associations caritatives 
vers les publics en difficulté. Avec la loi 
qui vient d’être votée, ces solutions vont 
s'étendre au secteur de la restauration 
collective. L'efficience des solutions lo-
gistiques, incluant le respect de la chaîne 
du froid, est un facteur clé de succès 
dans cette mise en œuvre. Enfin, la ré-
duction à venir des emballages à usage 
unique, en particulier ceux en plastique, 
suppose un développement massif des 
solutions de réutilisation et réemploi. 
Cela se fait déjà dans l'emballage indus-
triel avec par exemple des palettes multi- 
rotation plutôt que des palettes per-
dues. L'un des défis à relever concerne 
l'évolution des modes de consomma-
tion par les Français. On peut penser par 
exemple au sujet de la consigne pour 
réemploi, où la logistique de proximité 
liée aux contenants vides et à leur la-
vage, revêt des enjeux organisationnels 
importants. Ainsi, il faut dédier, dans les 
points de ventes, des surfaces au retour 
des emballages vides et gérer efficace-
ment leur enlèvement. Là aussi, il faudra 
s’aider des outils numériques. n C.C.

Quelles sont les principales mesures du 
projet de loi qui viennent directement 
impliquer le secteur de la logistique ?
La transition vers l'économie circulaire 
pleinement engagée par la loi anti- 
gaspillage implique le déploiement 
d'opérations de collecte séparée de 
déchets et parfois de logistique inversée, 
permettant de préserver l'intégrité et la 
valeur des produits après usage. La mise 
en place de plusieurs filières pollueur-
payeur va introduire des changements 
importants dans la façon de collecter 
certains flux de déchets. On peut citer 
notamment à compter de 2022 : les 
produits ou matériaux de construction 
du secteur du bâtiment destinés aux 
ménages ou aux professionnels, les 
jouets, les articles de sport et de loisirs, 
les articles de bricolage et de jardin. Le 
secteur des emballages professionnels 
devra quant à lui mettre en œuvre sa 
filière pollueur-payeur avant le 1er janvier 
2025. Le projet de loi comporte par ail-
leurs plusieurs mesures visant à réduire 
le nombre d’emballages en plastique qui 
peuvent aussi impacter le secteur de la 
logistique. Nous pouvons par exemple 
penser à l’emballage autour des fruits et 
légumes, à compter du 1er janvier 2022. 
À cette même date, les publications 
de presse ainsi que la publicité devront 
être expédiées sans emballage plas-

RENCONTRE AVEC

BRUNE POIRSON
SECRÉTAIRE D'ÉTAT AUPRÈS DE LA MINISTRE 
DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE ET SOLIDAIRE

Brune Poirson décrit les grands leviers et les enjeux 

de la loi anti-gaspillage pour une économie circulaire.
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La mise en place de 
plusieurs filières pollueur-
payeur va introduire  
des changements 
importants dans la façon 
de collecter certains flux  
de déchets.
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économie de la fonctionnalité mais de 
la propriété. On va changer l’emballage 
sans changer le fond. 

Quels sont les grands axes stratégiques 
qu’il faudrait mettre en œuvre pour passer 
à cette économie circulaire ?
Cela nécessiterait d’abord politique-
ment que l’économie circulaire et la lo-
gistique soient intégrées dans un même 
ministère rattaché à celui de l’Économie. 
Il s’agit également de mettre en place 
d’autres stratégies comme celle de faire 
baisser notre ratio de consommation de 
ressource par habitant. Changer en pro-
fondeur ce qui régit une communauté 
nécessite d’orienter la société en faisant 
des choix sur les quatre leviers de l’ac-
tion publique : réglementation, fiscalité, 
capacité à faire émerger les bonnes pra-
tiques, changement de comportement 
et de compétences. Quand on aura des 
fiscalités qui favoriseront l’économie de 
partage et non l’économie de stock ; 
quand des réglementations interdiront 
certaines pratiques ou obligeront à une 
comptabilité extra-financière, pas seu-
lement adossée aux résultats financiers 
mais également avec obligation d’enri-
chir l’environnement ; et quand on aura 
de nouveaux cursus de formation, des 
campagnes d’information, certaines 
sociétés mourront car elles ne vou-

dront pas changer tandis que d’autres, 
émergentes, saisiront les opportunités 
proposées par ce nouveau modèle. La 
transformation ne peut donc pas venir 
des acteurs économiques ou du citoyen 
mais bien du politique.

Quelles actions menez-vous au sein de 
l’Institut national de l’économie circulaire 
auprès des logisticiens ? 
Mon enjeu, en 2020, est de ramener le 
monde de la logistique et de la supply 
chain dans celui de l’économie circu-
laire à travers l’outil qu’est l’Institut pour 
mettre en place un groupe de travail 
autour de ce modèle avec la volonté de 
percuter ce plafond de verre qui nous 
empêche de passer à une autre échelle 
de transformation. n

 

C.C.

Après l’adoption du projet de loi sur l’écono-
mie circulaire, de quelle manière la logis-
tique s’intègre-t-elle à ce nouveau modèle ?
En France, notre ratio de consommation 
de ressources par habitant est insoute-
nable. Il faut donc passer d’une écono-
mie de stocks linéaire à une économie 
de flux circulaires et nous avons besoin 
de la science logistique pour y parvenir. 
Ceci n’a pas du tout été abordé dans ce 
texte de loi qui se contente d’interdic-
tions et d’obligations mais pas de trans-
formations : on est passé d’une écono-
mie circulaire fondée sur la ressource qui 
requérait l’expertise des acteurs de la 
supply chain à une économie circulaire 
focalisée sur les effets.

Quels sont techniquement les impacts de 
ce projet de loi sur la supply chain ? 
La logistique d’approvisionnements 
au consommateur sera complétement 
bouleversée si en 2040 on supprime 
100 milliards d’emballages en plastique 
à usage unique et environ 100 000 réfé-
rences de produits (1). Cela va deman-
der une autre organisation logistique, 
d’autres innovations techniques pour 
transporter les produits. Mais rien dans 
le fond ne remet en cause notre modèle 
de consommation. On consommera 
toujours autant de produits à durée de 
vie limitée qui ne seront pas dans une 

RENCONTRE AVEC

FRANÇOIS-MICHEL LAMBERT
Il juge que la loi économie circulaire n’est pas suffisante face à l’urgence 

écologique. Le président fondateur de l’Institut national de l’économie 

circulaire, député écologiste des Bouches-du-Rhône, évoque la nécessité 

de passer d’une économie linéaire à une économie circulaire dans un 

monde aux ressources limitées.©
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NOTE

(1) Le texte de loi indique que « La France 
se donne pour objectif d'atteindre la fin 
de la mise sur le marché d'emballages en 
plastique à usage unique d'ici à 2040 ».

En France, notre ratio 
de consommation de 
ressources par habitant 
est insoutenable.
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UNE CHAÎNE 
D'ACTEURS 
ENGAGÉS 
POUR LA 
REVALORISATION 
DES DÉCHETS

Face aux obligations légales 
et à la prise de conscience collective 
de l’importance d’une revalorisation 
de nos déchets d’équipements 
électriques et électroniques, 
un large écosystème de partenaires 
– des distributeurs aux acteurs 
du recyclage – s’est mis en place en 
France afin d’organiser de manière 
volontariste et ambitieuse des canaux 
logistiques et industriels efficaces 
et circulaires. Partenaires dans cette 
démarche, Fnac-Darty, Ecosystem 
et le réseau Envie nous détaillent 
les rouages de cette chaîne vertueuse.
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D’ICI À 2025  (1)

20 000 
E M P LO I S  C O N J O N C T U R E L S 

S U R  10 A N S
pour la phase de construction 

des installations et de leurs équipements.

Le changement de filières de traitement 
de déchets permettra de réduire 

les émissions de gaz à effet de serre, soit :

Investissements qui permettront d’entraîner 
une création de valeur industrielle forte, 
une relance économique génératrice deLa prévention et la gestion des déchets 

permettrons d’éviter de gaspiller

3,4 
M É G AT O N N E S  D E 

C O 2 É C O N O M I S É E S

7 500 
E M P LO I S  P É R E N N E S  C R É É S

8,6
M É G AT O N N E S  D E  M AT I È R E S

(dont 4,6 Mt de matières premières 
industrielles et 4 Mt de matière organique), 

d’après une évaluation de la LTECV (2). &

(1)  Source : ministère de l’Environnement, de l’Énergie 
et de la Mer, Plan de réduction et de valorisation  
des déchets 2025 – Contribution à la stratégie  
nationale de transition vers l’économie circulaire.

(2)  Loi de transition énergétique pour la croissance  
verte publiée au Journal Officiel du 18 août 2015.

Afin de mettre en place de nouvelles 
capacités de traitement en matière 

de valorisation de déchets,

4,5 Md€ 
D ’ I N V E S T I S S E M E N T S  S E R O N T

N É C E S S A I R E S  S U R  10 A N S
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Il est important selon vous qu’un acteur 
comme Fnac-Darty soit en tête de proue 
des questions d’économie circulaire ?
C’est essentiel. Il y a une très forte at-
tente des consommateurs et de nos 
clients sur ces questions. Et pour un dis-
tributeur comme Fnac-Darty, l’essentiel 
de notre impact environnemental est lié 
aux produits que nous vendons, bien 
plus qu’à nos activités logistiques sur le 
terrain. Le fait de s’améliorer et d’aller 
vers une économie plus circulaire est 

donc un levier d’action crucial. C’est une 
expertise historique au sein du groupe, 
en particulier du côté Darty : son SAV 
existe depuis 40 ans et nous n’avons 
pas attendu les directives sur les déchets 
électriques pour collecter les anciens 
appareils de nos clients. De tels services 
nous ont permis de développer des 
capacités logistiques et opérationnelles 
puissantes sur le sujet. Sur la partie SAV, 
nous avons plus de 2 000 collaborateurs 
sur un effectif total de 24 000, ce qui est 
unique dans le domaine de la distribu-
tion. À l’origine, ces offres avaient été 
développées dans une approche de ser-
vice au client. Ce qui est nouveau, c’est 
l’intégration d’une dimension écolo-
gique et sociétale. Le rapprochement de 
Fnac et Darty a été moteur de réflexions 
sur le sujet. Quand on devient le plus 
grand acteur de son marché, il est impé-
ratif de penser à ce que l’on peut faire de 
ce leadership. Il fallait donner l’exemple. 
Dans l’ADN des deux enseignes, il y a 
cette notion de choix éclairé : la volonté 
de faire durer les appareils sur le long 
terme chez Darty, et l’aspect de conseil 
à la Fnac. Depuis la fusion des deux en-
seignes en 2016, nous essayons donc de 

réfléchir à nos activités sous l’angle de 
l’économie circulaire.

Quels sont les nouveaux sujets d’intérêt 
ayant émergés dans ce domaine ?
La notion d’éco-conception par exemple, 
qui intègre le recyclage lors de la créa-
tion des produits afin que leurs pièces 
puissent être réutilisées au maximum. 
Demain, il faut que la matière première 
vienne des produits que nous avons déjà 
fabriqués, et non pas des ressources pri-
maires de la planète. Mais il faut éga-
lement créer de nouvelles boucles qui 
minimisent la part de déchets produits 
– afin d’optimiser la conservation de 
la valeur des produits manufacturés. 
Récemment, nous avons lancé la notion 
d’indice de réparabilité, qui indique au 
consommateur si son produit peut être 
facilement réparé. En 2017, nous avons 
souhaité pouvoir utiliser le travail du 
labo Fnac, orienté conseil aux clients, 
à destination du SAV de Darty. Nous 
avons donc imaginé une notation qui 
jugerait la réparabilité potentielle des 
produits. Nous avons travaillé avec des 
associations puis avons mis le ministère 
de la Transition écologique et solidaire 
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Distributeur majeur sur le marché du matériel électroménager et électronique 
en France, le groupe Fnac-Darty multiplie les initiatives en faveur de l’économie 
circulaire, souhaitant privilégier la réparation, le remise en vente et la revalorisation 
des produits. Régis Koenig, directeur de la politique services et de l'expérience client, 
nous détaille les démarches mises en œuvre par le groupe.

FNAC-DARTY S’ENGAGE 
POUR LA CONSERVATION 
DE LA VALEUR 
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préfèrent conserver un téléphone cassé 
plutôt que de le laisser en réparation 
plusieurs jours. Ce service immédiat 
répond à ce besoin. 

La vente de produits d’occasion est égale-
ment un sujet pour vous ?
Tout à fait. Nous avons deux flux dédiés, 
Fnac et Darty occasion, disponibles sur 
Internet, dont l’alimentation principale 
vient des retours e-commerce. Ce sont 
des produits ayant déjà fait l’objet d’une 
utilisation que nous remettons en vente. 
Une autre source vient des échanges 
réalisés en magasin pour le petit électro-
ménager. Celui-ci passe par nos centres 
de réparation pour remise à neuf, réi-
nitialisation puis remise en vente. Nous 
avons également un process avec WeFix 
pour la vente de téléphones recondition-
nés, remis en état depuis un centre situé 
en région parisienne. Des circuits profes-
sionnels de l’occasion se développent, 
à l’image du marché de l’automobile, 
afin de pouvoir proposer une expertise 
à la hauteur de produits parfois coûteux 

comme les smartphones. Cela apporte 
de la confiance dans l’achat d’occasion. 

Avec près de 45 000 tonnes collectées 
chaque année, vous êtes le premier col-
lecteur de France de DEEE (Déchets d’équi-
pements électriques et électroniques). 
Comme s’organise ce recyclage ?
Nous avons là aussi deux flux. Tout 
d’abord, les produits que nous récupé-
rons au domicile de nos clients, et dont 
nous nous chargeons du recyclage. Nous 
le faisions bien avant la loi de 2012 
qui l’impose, mais nous allons plus loin 
en proposant de reprendre plus qu’un 
seul produit à nos clients à la livraison. 
Compte tenu du poids de l’électroména-
ger, cela représente des tonnages impor-
tants. Dans notre réseau de magasins, 
qui deviennent des points de collecte, 
nous reprenons tous les appareils, y 
compris si vous n’en achetez pas de nou-
veau. Nous avons ensuite des partena-
riats avec Ecosystem, pour le traitement 
et le recyclage de ces produits, mais 
également avec le réseau Envie, dont 

et l’Ademe dans la boucle. Et ce prin-
cipe est aujourd’hui la clé de voûte de 
l’article 4 du récent projet de loi dédié 
à l’économie circulaire. C’est de cette 
manière que nous voulons dépasser 
notre rôle de distributeur. Si l’on peut 
mieux réparer les produits, ils dureront 
plus longtemps, et cela aura un impact 
positif pour les clients et pour la planète, 
car l’essentiel du CO2 émis par un pro-
duit vient de sa fabrication. 

Comment se déploient ces boucles de  
réparation aujourd’hui ?
Nous avons deux grands types de pro-
cess. Le premier concerne les gros appa-
reils, où nous intervenons directement à 
domicile. Il commence avec notre centre 
d’appel qui réalise le premier diagnos-
tic par téléphone, capable de résoudre 
de 30 à 40 % des problèmes. Si cela ne 
suffit pas, nous déclenchons une inter-
vention à domicile avec un technicien 
qui s’appuie sur une logistique dédiée 
à la pièce détachée, depuis un entrepôt 
centralisé et industrialisé qui envoie les 
pièces nécessaires vers nos bases tech-
niques. Les produits irréparables ne 
concernent que 2 à 3 % des pannes. Si 
c’est le cas, nous pouvons déclencher 
un enlèvement vers un site de répara-
tion. Nous avons ensuite une organisa-
tion dédiée aux petits produits que le 
consommateur amène directement en 
magasin. Après expertise sur place et 
vérification du besoin, le produit peut 
ensuite être envoyé vers l’un de nos 
quatre centres de réparation en France, 
avec des délais d’une à deux semaines. 
Nous avons également récemment fait 
l’acquisition de la start-up WeFix, spécia-
lisée dans la réparation en 20 minutes 
des smartphones, disposant d’une 
centaine d’espaces en France, dans 
les magasins Fnac mais aussi dans les 
centres commerciaux. C’est une façon 
de répondre à une problématique client 
sur le sujet : le temps d’attente. Les gens 
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nous sommes le premier fournisseur en 
termes de matière première. Sur nos pla-
teformes de livraison, au moment où les 
appareils nous reviennent, nous faisons 
une première vérification pour s’assurer 
qu’il n’y a pas eu de pertes en chemin 
et pour isoler des produits qui pourraient 
être revendus sur des marchés d’occa-
sion, soit environ 10 % d’entre eux. Les 
autres sont placés dans les bennes de 
tri et notre partenaire Ecosystem vient 
les récupérer pour les envoyer dans des 
centres de recyclage. Parallèlement, le 
réseau Envie prend sur nos sites certains 
produits qui font ensuite l’objet de réno-
vation et de réparation pour remise en 
vente dans les magasins de leur réseau. 
Pour qu’un produit évite de devenir un 
déchet, il faut être capable d’identifier 
très tôt sa valeur résiduelle. Cette iden-
tification ne peut pas être faite dans les 
centres de recyclage, quand la qualité 
des produits a pu connaître des dégra-
dations. Aujourd’hui, nous faisons cette 
analyse de la valeur sur nos plateformes, 
mais nous travaillons à la qualifier encore 
plus tôt, au moment de la reprise du pro-
duit chez le client. 

Sur quels axes d’amélioration travaillez-
vous actuellement chez Fnac-Darty ?
Tout d’abord du côté de l’information 
pour le consommateur, en l’aidant à 
choisir des produits plus durables. Nous 
lançons en février la troisième sélection 
du Choix Durable chez Darty, qui réu-
nit 80 produits les plus fiables de leurs 
gammes respectives. Cela se réper-
cute ensuite sur les fournisseurs, qui 
cherchent à s’améliorer. Le deuxième 
axe concerne la réparation et les freins 
à son développement : le prix, souvent 
élevé par rapport à une industrie aux 
coûts réduits, mais aussi l’accessibilité 
des services. Nous développons donc 
de nouvelles offres : nous simplifions 
notre grille de prestations de réparation 
et nous avons lancé Darty Max, service 

d’abonnement à la réparation, qui a 
pour vocation à simplifier ces proces-
sus. Nous échangeons aussi avec les 
pouvoirs publics au niveau de la taxa-
tion, pour que les activités qui utilisent 
les ressources de la planète soient plus 
taxées que celles qui les préservent. Si 

l’on veut développer les métiers de la 
réparation, il est important de créer un 
environnement économique favorable. 
Ce n’est pas le cas aujourd’hui, où les 
métiers de l’économie circulaire sont 
souvent défavorisés par rapport à ceux 
de la production. n É.V.



66 | VOX LOG | MARS 2020

DÉCRYPTAGE

Donneur d’ordres sur l’organisation opérationnelle de la filière de collecte 
et de traitement des déchets d'équipements électriques et électroniques ménagers 
en France, l’éco-organisme Ecosystem a collecté plus de 80 millions d’appareils 
électriques en 2019.

ECOSYSTEM, ACTEUR 
CENTRAL DE LA GESTION 
DES DÉCHETS

niques – ménagers et professionnels –, 
les lampes et les petits extincteurs. Ce 
spectre regroupe près de 4 000 fabri-
cants et importateurs pour lesquels 
Ecosystem est chargé de collecter les 
équipements, de les dépolluer et les 
traiter, pour en récupérer des matières 
premières et secondaires qui pourront 
être proposées à nouveau sur le marché 
dans le cadre de l’économie circulaire. 
« Quand vous fabriquez un produit, vous 
partez d’une matière concentrée que 
vous allez éclater dans une multitude de 
produits qui vont ensuite être distribués, 
achetés et utilisés. Notre vocation, c’est 
de reconcentrer cette matière : nous ré-
cupérons ces produits pour pouvoir, via 
nos sites de traitement et grâce à une 
logistique inversée, faire la dépollution 
et reproduire de la matière, qui sera à 
nouveau disponible pour fabriquer de 
nouveaux équipements ». Engagés par-
fois depuis la création d’Ecosystem, les 
industriels s’associent de leur côté avec 
l’eco-organisme pour la création d’une 
filière d’excellence sur la dimension en-
vironnementale, sociale et industrielle. 
« Nous les accompagnons également sur 
la question de l’éco-conception – afin 
qu’ils puissent, en amont, améliorer  

Collecter, dépolluer et recycler les dé-
chets électriques et électroniques : voilà 
la mission colossale à laquelle s’attèle 
Ecosystem depuis désormais plus de 
12 ans. Éco-organisme non lucratif, son 
rôle est d’organiser pour le compte des 
producteurs (fabricants et importateurs) 
l’ensemble des opérations de collecte et 
de dépollution en France. Une place cen-
trale dans une filière réunissant nombre 
d’acteurs différents. « Nous sommes 
en relation avec les pouvoirs publics, 
les associations de consommateurs et 

de protection de l’environnement, les 
producteurs et metteurs en marché, les 
partenaires de la collecte – collectivités 
locales, distributeurs, récupérateurs –, 
les prestataires logistiques et de traite-
ment… Nous échangeons donc avec 
un réseau composé de près de 20 000 
parties prenantes », explique Nathalie 
Yserd, déléguée générale d’Ecosystem. 
L’occasion d’être un interlocuteur de 
choix sur l’ensemble du cycle de vie de 
quatre grandes familles de produits : 
les équipements électriques et électro-

©
 E

co
sy

st
em

.





68 | VOX LOG | MARS 2020

DÉCRYPTAGE

par an et 7 200 personnes 
qui travaillent pour l’éco- 
organisme au travers des 
prestations logistiques, de 
traitement et de réemploi. 
« C’est un marché qui est 
en train de poursuivre sa 
professionnalisation et sa 
structuration, s’adaptant 
constamment aux évolu-
tions de la réglementation. 
Nous collectons de plus en 
plus de déchets et il est 
nécessaire d’évoluer pour 
mettre en place des sites 
industriels performants. Et 
nous sommes très attachés 
à développer cette exper-
tise en France : la dépollu-
tion doit se faire au plus près de la pro-
duction du déchet de manière à éviter 
des transferts de pollution, par les dé-
placements logistiques forts qui émet-
traient du CO2, ou par de l’exportation 
à l’étranger non contrôlée », détaille Na-
thalie Yserd. En effet, 100 000 tonnes de 
produits quittent encore chaque année 
le territoire français de manière illégale 
pour être envoyées vers des pays en 
voie de développement où la question 
de la dépollution n’entre pas en ligne 
de compte. Ecosystem essaie de dimi-
nuer ces transferts, grâce à des réseaux 
solides, capables de traiter efficacement 
ces flux importants. Mais sur le sujet, 
les différences fiscales aux frontières 
complexifient parfois la situation. « En 
France, les transactions sur les matières 
métalliques ne peuvent pas être payées 
en liquide, seulement en chèque ou 
virement, ce qui offre donc une vraie 
traçabilité. Mais ce n’est pas le cas dans 
les pays frontaliers malheureusement », 
souligne Nathalie Yserd.

UN AXE SOCIAL ET SOLIDAIRE
Autre axe important pour Ecosystem : 
l’économie sociale et solidaire, afin 

d’alimenter des réseaux avec des équi-
pements qui peuvent encore avoir un 
deuxième ou troisième vie. Sur le sujet, 
Ecosystem travaille principalement avec 
Emmaüs et Envie. « Sur les années 2018 
et 2019, nous leur avons confié près 
de 45 000 tonnes d’équipements élec-
triques et électroniques qui viennent en 
majorité des distributeurs ». Ecosystem 
met ainsi à leur disposition des équi-
pements collectés pour qu’ils puissent, 
après vérification et réparation, les 
mettre à disposition dans leur propre 
réseau de vente à des prix solidaires. Les 
équipements hors d’usage réintègrent 
eux les circuits de recyclage, de traite-
ment et de revalorisation. Et alors que la 
question de la réparabilité est au cœur 
du projet de loi sur l’économie circulaire 
récemment votée, Ecosystem souhaite 
là encore être présent : « Nous sommes 
en réflexion avec le réseau Envie pour 
mettre en place un gisement de pièces 
détachées d’occasion, prélevées sur les 
équipements, et qui pourraient être 
mises à leur disposition et demain, 
peut-être, proposées à des particuliers 
et des professionnels », dévoile Nathalie 
Yserd. n É.V.

la fin de vie des produits – ainsi que sur 
la R&D pour imaginer les techniques 
de recyclage et de revalorisation de 
demain ». Des collaborations nécessaires 
face aux évolutions technologiques. 
« Nous voyons par exemple le dévelop-
pement de la plastronique, c’est-à-dire 
l’intégration des circuits électroniques 
directement au sein des équipements, 
épousant leur forme. Cela donne beau-
coup d’opportunités pour un fabricant 
en termes de design ou de fonctionna-
lité, mais, côté recyclage, il y a de vrais 
challenges. Certains producteurs nous 
ont donc intégrés dans la boucle de ré-
flexion pour appréhender, avant même 
que les produits soient lancés, la gestion 
de la fin de vie et de la dépollution de 
ces nouveaux types d’équipements », 
raconte Nathalie Yserd. 

400 000 ENLÈVEMENTS PAR AN
Pour la collecte et le traitement, Ecosys-
tem fonctionne sur un système d’ap-
pels d’offres sur des contrats de trois à 
quatre ans avec différents acteurs. C’est 
plus d’une centaine d’opérateurs qui 
travaillent aujourd’hui avec l’éco-orga-
nisme, dans une approche de proximité. 
« Nous avons un maillage très fin de 
points de collecte, au travers des collec-
tivités locales ou des distributeurs, dans 
une approche régionale ». L’année 2020 
sera d’ailleurs marquée par un nouveau 
cycle d’appels d’offres sur ce segment, 
effectifs au premier trimestre 2021. 
Cette approche est similaire pour la dé-
pollution, qui est opérée sur 90 sites in-
dustriels en France. « Nous avons un ca-
hier des charges extrêmement strict avec 
des procédures de contrôles très pous-
sées pour s’assurer de la conformité des 
prestataires ». Une rigueur nécessaire 
face aux volumes traités annuellement 
par Ecosystem : plus de 600 000 tonnes 
collectées (75 millions d’unités pour  
le ménager et plus de 49 millions  
pour les lampes), 400 000 enlèvements 
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en contrat avec l’éco-organisme Eco-
system pour le traitement des DEEE. 
« Nous exploitons pour son compte un 
process de démantèlement de gros élec-
troménager, et plus particulièrement de 
machines à laver », raconte Lionel Weid-
mann, directeur d’Envie2E Île-de-France. 
Deux activités cohabitent au sein de la 
structure. Tout d’abord le démantèle-
ment, qui consiste à récupérer tout ce 
qui peut-être recyclé et valorisé au sein 
des machines : le béton du lestage, les 
cartes électroniques, les câbles d’alimen-
tation, la carcasse ferreuse, le plastique, 
l’aluminium ainsi que le condensateur 
qui contient des polluants – ces der-
niers étant ensuite redirigés vers une 
filière de traitement spécifique. Ce tra-
vail de traitement occupe la moitié des 
effectifs d’Envie2E, soit une vingtaine de 

personnes, dont 15 salariés en insertion 
répartis en deux équipes. En entrée de 
ligne, les machines à laver vont passer 
dans un déchireur, qui va ouvrir la car-
casse. Les opérateurs vont ensuite pré-
lever les différents éléments pouvant 
être récupérés et revalorisés. Sur le site, 
c’est un peu plus de 2 000 tonnes qui 
passent par cette ligne tous les mois, soit 
un demi-million de machines par an. Ce 
process évoluera cette année avec un 
investissement d’un million d’euros de 
la part de Derichebourg pour modifier 
et optimiser la ligne de traitement. Un 
changement qui nécessitera cepen-
dant plus de place sur le site actuel et, 
à terme, un déménagement : « Nous 
avons négocié une convention solidaire 
avec Ports de Paris qui va nous laisser un 
nouveau terrain sur le port de Genne-
villiers en concession pour une dizaine 
d’années. C’est une excellente nouvelle 
qui va permettre à notre association 
d’avoir plus d’autonomie », souligne  
Lionel Weidmann.

DES ÉQUIPEMENTS PARFOIS 
LOIN D’ÊTRE DES DÉCHETS
L’autre grande activité de l’association 

Réunissant 3 000 salariés sur le territoire 
français dans 50 structures d’insertion 
indépendantes, le réseau Envie fleu-
rit depuis maintenant 35 ans. Mariant 
insertion sociale et économie circulaire, 
il est devenu un acteur important de 
la gestion de la fin de vie des équipe-
ments électriques et électroniques, trai-
tant pas moins d’un tiers de l’ensemble 
des DEEE en France avec des expertises 
dans le réemploi, ainsi que dans la 
logistique et le recyclage. Ce sont ces 
deux dernières activités qui ont cours 
au sein d’Envie2E Île-de-France, l’une 
des structures du réseau. Située sur le 
port de Gennevilliers (92), cette associa-
tion existe depuis douze ans et a pour 
particularité d’opérer en étroite colla-
boration avec le groupe Derichebourg, 
opérateur de services aux entreprises, 

Depuis 35 ans, le réseau Envie s’engage dans une optique d’emploi solidaire, 
participant activement à la collecte, au réemploi et au traitement des DEEE (Déchets 
d’équipements électriques et électroniques) à travers la France. À Gennevilliers (92), 
l’une de ses structures, baptisée Envie2E, se focalise sur le recyclage des machines 
à laver et la collecte d’équipements à travers l’Île-de-France.

RÉSEAU ENVIE : 
TIRER DE LA RICHESSE 
DES DÉCHETS
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est directement prise en charge par En-
vie2E via sa flotte de véhicules. Une fois 
ce tri effectué, chaque typologie d’équi-
pements est envoyée vers des filières spé-
cifiques pour le traitement – les machines 
à laver étant elles directement gérées 
sur place. Cette activité de logistique est 
également l’occasion de pouvoir faire un 
tri en vue du réemploi, une composante 
très importante de l’activité du réseau 
Envie. « Nous allons retenir des appareils 
qui nous semblent en bon état afin qu’ils 
soient récupérés et remis en vente par 
l’atelier de rénovation de Trappes (78). 
Certains ne présentent parfois que des 
défauts d’aspects ou ont seulement fait 
l’objet d’un retour client », explique Lionel  
Weidmann. Ces ateliers de rénovation 
sont la première étape vers le réemploi 
des équipements et s’occupent de la 

réparation et du nettoyage des produits. 
Ceux-ci sont ensuite remis en circulation 
dans le réseau Envie à des prix solidaires, 
50 % moins élevés que pour le neuf, 
dans une chaîne de 45 magasins sur tout 
le territoire français. Un traitement crucial 
qui permet d’éviter des milliers de tonnes 
de déchets chaque année. Et Envie2E 
ne compte pas s’arrêter là : en 2020, un 
process similaire sera mis en place pour 
les téléviseurs, en liaison avec l’atelier 
de rénovation d’Orléans (45), expert 
sur le sujet. « Nous lançons ce process 
progressivement. Nous nous occupe-
rons d’une brève vérification visuelle et 
électrique des écrans reçus, et nous en-
voyons les appareils qui fonctionnent vers  
Orléans pour qu’ils puissent les remettre 
en état pour revente », détaille Lionel  
Weidmann. n É.V.

concerne la logistique. « Pour ce pan, 
nous sommes en contrat directement 
avec Ecosystem afin de collecter pour leur 
compte des déchets électriques dans des 
déchèteries et des plateformes de distri-
bution pour des grands acteurs tels que 
Darty, Boulanger ou encore Cdiscount, 
dans plusieurs départements de l’Île-de-
France », raconte Lionel Weidmann. Sur 
ce marché, Envie2E gère chaque année 
4 000 tonnes de déchets tous flux confon-
dus : gros électroménager froid (frigos), 
hors-froid (machine à laver, matériel de 
cuisson), petits appareils en mélange (les 
PAM : cafetières, téléphones) et écrans 
de tout type. La mission consiste à les 
récupérer depuis 250 points de collecte 
franciliens et à les ramener à Gennevilliers 
pour éclatement par famille de produit. 
Cette activité de collecte et de transport 
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Le sujet de l’économie circulaire prend 
une importance croissante chez Orange. 
Depuis quand avez-vous adopté cette  
démarche ?
C’est un mouvement collectif au sein de 
l’entreprise depuis plus de dix ans main-
tenant, cette approche étant véritable-
ment dans l’ADN des équipes opératio-
nelles. Lors de la conception de notre 
plan stratégique Engage 2025, nous 
avons été plus loin en impliquant nos sa-
lariés afin qu’ils définissent notre raison 
d’être pour les années à venir. Et parmi 

les quatre axes principaux de ce plan, 
la transformation environnementale 
– avec une neutralité carbone visée d’ici 
2040 – et la question de l’économie cir-
culaire sont apparues comme cruciales. 
Cette stratégie groupe concerne toutes 
les fonctions et place les équipes supply 
chain au cœur du dispositif. Nous pen-
sons également que cela sera un mar-
queur de différenciation dans les années 
à venir, principalement pour les jeunes 
générations. 

Comment s’organisent aujourd’hui les flux 
circulaires de la supply chain d’Orange ?
Nous avons une grande expérience sur 
la remise à neuf des box internet. Nous 

travaillons avec Ingram Micro Services 
sur ce sujet et traitons l’intégralité de nos 
équipements loués aux clients sur un site 
à Montauban (82), venant des agences 
Orange et de points de dépôt situés 
partout en France. Nous réceptionnons 
les box, réalisons des tests techniques, 
changeons des pièces cosmétiques si 
nécessaire et les reconditionnons à neuf 
avec un nouveau packaging. Ce sont 
des opérations matures en France et 
Europe et que nous démarrons actuelle-
ment en Afrique. Nous travaillons aussi 
sur d’autres produits dont les terminaux 
mobiles usagés – que nous récupérons 
notamment dans le cadre d’offres de 
rachat de téléphone par exemple. Pour 
cette activité, nous nous sommes entou-
rés d’industriels spécialisés comme l’en-
treprise française Cordon Electronics,  
au sein d’un centre 4R : « Retour, ré-
paration, reconditionnement et recy-
clage ». Ce qui importe dans les projets 
de ce type, c’est d’avoir une activité es-
sentiellement locale. En restant sur des 
structures de proximité, nous réduisons 
les coûts de transport au moment de la 
collecte et de la remise sur le marché et 
diminuons aussi l’empreinte carbone.
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Fin 2019, Orange a lancé son nouveau plan stratégique intitulé Engage 2025. 
Une feuille de route marquée par la question de la responsabilité environnementale 
et sociétale de l’entreprise, affichant une volonté forte de développement de 
l’économie circulaire. Benoît Huver, directeur supply chain chez Orange, fait le point 
sur les dispositifs déjà mis en place et leurs futures évolutions.

« L’ÉCONOMIE CIRCULAIRE, 
UNE PRIORITÉ AU SEIN 
D’ORANGE »

En restant sur  
des structures de 
proximité, nous réduisons 
les coûts de transport  
et diminuons aussi 
l’empreinte carbone.
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Quels sont les avantages de l’économie  
circulaire ?
Cela nous permet de réduire les achats 
de matériel neuf, ce qui optimise nos in-
vestissements et réduit le coût carbone 
de la production d’équipements. Pour 
nous, c’est la preuve que la performance 
économique n’est pas contradictoire 
avec la performance environnementale. 
L’économie circulaire rebat véritablement 
les cartes en termes de stratégie d’achat. 
Là où nous avions l’habitude d’acheter 
du neuf pour le revendre au client, nous 
pouvons maintenant nous procurer des 
produits de seconde main pour diversi-
fier nos approvisionnements. Cela im-
plique évidemment plus de complexité 
du côté de la supply chain, puisque pour 
le même produit, nous pouvons désor-
mais avoir deux gammes : le neuf et le 
« good as new ». Soit deux fois plus de 
références en stock. Il s’agit donc d’avoir 
une supply chain agile et forte, capable 
de se transformer, du sourcing jusqu’à la 
logistique inverse. En France, nous avons 
pris la décision en juin 2019 de proposer 
des terminaux mobiles de seconde main 
à nos clients dans nos boutiques et sur 
notre site. Grâce à notre réseau de four-
nisseurs et la robustesse de notre orga-
nisation, cela a pu être mis en place dès 
le mois de septembre. 

L’économie circulaire passe d’abord par le 
développement d’une supply chain axée 
sur les retours…
Effectivement, la logistique inverse est 
boostée par ces changements. C’est 
une problématique forte, aux coûts mul-
tiples : collecte, transport, traitement, 
tri, tests… Par exemple, le démontage 
d’équipements techniques en état de 
marche pour les réemployer peut repré-
senter à première vue des coûts aux 
bénéfices peu visibles. L’économie circu-
laire nécessite donc d’avoir une vision de 
bout en bout de la chaîne de la valeur. 
Elle doit être prise comme un nouveau 

business model, et il faut, à chaque nou-
veau flux, concevoir des process retour 
optimisés. C’est le cas des équipements 
qui proviennent des clients ou des bou-
tiques et qui nous arrivent dans des 
emballages hétérogènes, qu’il s’agit de 
réceptionner et de traiter. Industrialiser 
les flux est un vrai défi qui nécessite de 

décomposer toutes les opérations et de 
prendre en compte tous les paramètres. 
Parfois, utiliser les mêmes infrastructures 
que pour la logistique standard n’est 
pas pertinent. Certains cycles de collecte 
peuvent se dérouler sur des rythmes 
différents de ceux de la supply chain de 
distribution, et occuper une place trop 
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d’acheteurs et des vendeurs dans le 
monde des télécommunications. 

Quels sont les axes de développements 
de l’économie circulaire dans les années à 
venir ?
Cela passe d’abord par la création 
d’outils nouveaux pour mieux piloter la 
performance afin de pouvoir prendre 
de meilleures décisions. Nous sommes 
en test sur le premier semestre 2020 
pour un calculateur qui permettrait de 
piloter plus finement cette performance 
en y intégrant la question de l’écono-
mie circulaire, ce qui vient bouleverser 
les organisations classiques. La question 
de l’éco-conception nous semble éga-
lement importante : il faut que la sup-
ply chain soit présente en amont de la 

conception de nouveaux produits dans 
une optique circulaire. Pour une box 
ou un mobile par exemple, il faut être 
capable de penser à des questions pra-
tiques : l’équipement est-il facile à dé-
monter, à rénover, à recycler et à trans-
porter ? Une transformation profonde 
et systémique est nécessaire sur le sujet. 
De manière générale, la supply chain 
doit sortir de son cocon : s’intéresser au 
process client, et travailler avec le mar-
keting et le packaging pour organiser 
de manière fluide les étapes de la col-
lecte. Si vous n’organisez pas finement 
les étapes de la collecte via un design 
de service intelligent, les initiatives ne 
pourront pas se développer. Sur ce sujet 
également, l’économie circulaire oblige 
au détail. n É.V.

importante sur les entrepôts, pour le 
traitement des déchets par exemple, ou 
bien nécessiter une expertise technique. 
La logistique inverse me semble être un 
métier d’avenir, largement sous-estimé 
dans les travaux actuels du secteur. 

Des applications circulaires existent-elles 
également en interne ?
Oui, nous travaillons actuellement sur la 
généralisation d’une approche market-
place qui permettrait de proposer l’uti-
lisation d’équipements réseaux entre les 
différents pays où est présent Orange. 
C’est une façon de réaliser des écono-
mies et de réemployer certains équi-
pements. Par exemple, des infrastruc-
tures de télécommunication peuvent 
être stockées dans un pays sans utili-
sation prévue alors qu’elles pourraient 
répondre à des besoins dans un autre, 
qui n’aura ainsi pas à payer des équipe-
ments neufs. Un tel projet passera par 
la mise en place d’une vision complète 
des stocks et des besoins entre les pays. 
Nous réfléchissons également à étendre 
ce principe avec tout un écosystème 
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L’ÉCONOMIE CIRCULAIRE CHEZ ORANGE

85 000 TONNES DE CO2 ÉCONOMISÉES CHAQUE ANNÉE  
GRÂCE À LA REMISE EN ÉTAT DES BOX.

700 000 MOBILES TRAITÉS EN LOGISTIQUE INVERSE  
EN FRANCE L’ANNÉE DERNIÈRE
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REPENSER LES EMBALLAGES

consignés et réutilisables. À l’origine de 
ce service, TerraCycle, entreprise améri-
caine spécialisée dans le traitement des 
déchets non recyclables par les filières 
traditionnelles de tri (stylos, capsules 
de café). « L’idée était de proposer un 
système de consigne modernisé, per-
mettant d’avoir accès à des produits 
alimentaires, d’hygiène et d’entretien 
dans des contenants fabriqués pour être 

réutilisés de nombreuses fois », résume 
Alyssa Cau, public relations executive 
chez Loop. Devenue identité juridique à 
part entière, Loop a d’ores et déjà lancé 
l’année dernière ses activités en France 
(à Paris, Lille et dans les Yvelines) ainsi 
qu’aux États-Unis (dans l’état de New 
York).

REPENSER L’EMBALLAGE DANS 
UNE OPTIQUE CIRCULAIRE
Proposer ces produits à la consigne a 
nécessité des échanges en amont avec 
les marques partenaires pour réfléchir à 
des contenants adaptés à ce type d’utili-
sation répétée et durable. « Trois critères 
devaient être respectés : la solidité – afin 
que l’emballage soit réutilisé un grand 
nombre de fois ; la possibilité d’être lavé 
facilement ; et le fait que le contenant 
soit recyclable en fin de vie », explique 
Alyssa Cau. TerraCycle a donc accompa-
gné les industriels dans leurs démarches 
de conception de ces emballages du-
rables. Pour certains, les grandes lignes 
étaient déjà là : Coca-Cola a ainsi décidé 
d’utiliser les bouteilles en verre consi-
gnées qui étaient en circulation dans le 

Face à la problématique de plus en plus 
prégnante des déchets liés aux embal-
lages des produits de consommation, le 
concept de la consigne fait son retour 
dans les habitudes du grand public sous 
l’impulsion de la plateforme de vente en 
ligne Loop. Lancée en mai 2019, celle-
ci propose à ses clients de commander 
des produits de grandes marques et de 
se les faire livrer dans des emballages 

Lancée en mai 2019, la plateforme de vente en ligne Loop propose à ses clients 
des produits de grande consommation dans des emballages consignés. 
Une vision circulaire et vertueuse visant à réduire les déchets à la source, 
et qui s’appuie sur un process supply chain bien rodé.

LOOP : LA CONSIGNE FAIT 
SON RETOUR À L’HEURE 
DU E-COMMERCE
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Loop sans les laver et programme la 
collecte de retour. Celle-ci peut-être 
combinée avec l’arrivée d’une nouvelle 
commande afin d’optimiser les flux de 
livraison. Une fois récupérés, les conte-
nants vont être nettoyés et stérilisés par 
Loop (selon les normes de sécurité ali-
mentaire de la Global Food Safety Ini-

tiative), puis remplis à nouveau par les 
marques dans leurs usines de produc-
tion avant remise en vente. Toute cette 
logistique est gérée depuis un entrepôt 
Loop situé à Lille (59), où, avec l’aide 
d’un prestataire, les commandes sont 
stockées et préparées, avant d’être ex-
pédiées via le spécialiste de la livraison 
du dernier kilomètre Colisweb. Pour 
son développement dans l’Hexagone, 

Loop s’est associé en exclusivité avec 
un acteur de renom de la distribution 
française : Carrefour. Une collabora-
tion qui va permettre prochainement à 
la société de proposer ses produits sur 
la plateforme en ligne Carrefour Livré 
Chez Vous. « Les clients pourront com-
mander des produits Carrefour et Loop 

et les faire livrer chez eux en 
même temps », souligne Alyssa 
Cau. Une première étape pré-
vue pour le printemps 2020, 
qui sera plus tard suivie d’un 
déploiement de corners Loop 
directement au sein des maga-
sins Carrefour : ceux-ci per-
mettront aux consommateurs 
d’acheter leurs produits Loop 
et de déposer les emballages 
vides directement en magasin. 
Des déploiements similaires 

sont prévus au Royaume-Uni, où la 
plateforme sera lancée sur l’ensemble 
du pays dans le courant de l’année 
2020, en partenariat exclusif avec le 
géant Tesco. D’autres sont également 
prévus en Australie et au Canada pour 
cette année. En France, un agrandis-
sement du périmètre géographique 
n’est pas encore annoncé mais reste à 
l’étude. n É.V.

monde de la restauration. Pour d’autres, 
il a fallu innover. C’est le cas d’Häagen-
Dazs, qui a développé un nouvel embal-
lage en aluminium, capable d’offrir de 
surcroit une conservation de ses glaces 
au frais plus longtemps que dans un 
pot standard. La majorité des conte-
nants proposés par Loop sont en verre 
et en inox, tandis que ceux pro-
posés en plastique sont 100 % 
recyclables. Un levier d’économie 
pour les industriels : « La création 
d’emballages neufs a un coût 
important. Passer sur un format 
réutilisable est donc plus ren-
table sur le long terme », résume 
Alyssa Cau. Pour l’instant, Loop 
vise 100 cycles d’utilisation pour 
ses contenants. Après quoi, ils se-
ront traités par différents acteurs 
du recyclage, dont TerraCycle 
pour les matières plastiques. « Nous 
proposons plus d’une trentaine de 
marques sur notre plateforme et cher-
chons constamment à avoir la gamme 
la plus large pour que nos clients 
aient plus de choix », précise Alyssa  
Cau. Parmi ces marques, on retrouve 
Tropicana, Evian, Nivea Men, Lesieur ou 
encore The Body Shop. En février 2020, 
Shell Helix a également rejoint le service 
afin de proposer de l’huile de moteur. 

UN PARCOURS D’ACHAT 
SIMPLIFIÉ
Le parcours d’achat sur la plateforme 
Loop ressemble à peu de choses près à 
celui d’un site d’e-commerce classique : 
le consommateur commande ses pro-
duits en ligne et s’acquitte de frais de 
consignes qui lui seront remboursés au 
retour des contenants. Ces produits lui 
sont ensuite livrés dans un sac Loop, 
créé spécialement pour la plateforme, 
lui aussi réutilisable et permettant 
d’éviter les emballages cartons. Après 
avoir consommé ses produits, le client 
replace leurs contenants dans le sac ©
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Proposer ces produits  
à la consigne a nécessité  
des échanges en amont  

avec les marques partenaires  
pour réfléchir à des contenants  

adaptés. 
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Stéphane Lerays, head of sales France. 
Un positionnement fort alors que le mar-
ché de la seconde main connaît actuel-
lement une belle croissance, porté par 
les évolutions de la législation et le dyna-
misme d’acteurs historiques (Emmaüs en 
tête) et des nouveaux business (Vinted). 
« Nous sommes persuadés que la Box 
offre une solution d’emballage clé en 
main pour tous ces types de marchés. Le 
CtoC représente un fort potentiel à nos 
yeux », résume Stéphane Lerays. 

DES TESTS AVEC CDISCOUNT 
ET SHOWROOMPRIVÉ
Capable d’être utilisé plus de mille fois, 
ce « packaging pensé comme un ser-
vice » a déjà été proposé aux clients de 
Cdiscount courant 2019 lors de deux 
premières phases de test. Des expéri-
mentations qui débouchent aujourd’hui 

sur l’intégration de LivingPackets au sein 
de l’incubateur du e-commerçant, The 
Warehouse, en vue d’un démarrage de 
la production prévu pour le milieu d’an-
née 2020. « C’est une opportunité pour 
aller plus loin dans le développement de 
l’écosystème de circulation de The Box ». 
LivingPackets échange également avec 
d’autres partenaires, ayant précédem-
ment rejoint l’incubateur de Showroom-
privé. « Nous sommes aussi en contact 
avec de grands groupes, intéressés par 
le concept de The Box. Nous allons donc 
pouvoir disposer de multiples points 
d’entrée sur le marché pour notre solu-
tion. Charge à nous désormais de mettre 
en place un réseau de partenaires ca-
pables d’offrir une large gamme de ser-
vices de recirculation de la box, tout en 
évangélisant le concept auprès du grand 
public », explique Stéphane Lerays. n É.V.

Et si votre colis e-commerce avait une 
seconde vie après être arrivé chez vous ? 
Voilà le concept de The Box, solution 
d’emballage connecté et réutilisable 
développée par la jeune pousse nan-
taise LivingPackets. Colis en polyéthy-
lène expansé géolocalisable, The Box 
est dotée de systèmes de détection 
d’ouverture et d'indicateurs de chocs 
ou d’humidité. Disponible en deux for-
mats (plat pour les livres et vêtements, 
ou plus large avec une capacité de deux 
boites à chaussures pour les produits 
plus volumineux), l’emballage est équipé 
d’un écran de type liseuse permettant de 
reproduire l’étiquette de n’importe quel 
transporteur. Concrètement, le concept 
de The Box est celui d’un emballage en 
libre circulation et libre service. Une fois 
reçue par le client après une commande 
e-commerce, il peut la garder et l’utiliser 
pour différents usages : l’envoi d’objets 
entre particuliers en payant seulement le 
service via une application ou le renvoi 
à différents partenaires, pour des dons 
par exemple, après dépôt en point relais. 
« Au-delà de la solution d’emballage 
qu’offre The Box pour les e-commer-
çants, le cœur de notre modèle est la 
recirculation et la réutilisation de la box 
dans le cadre de l’économie circulaire 
et des flux de seconde main », résume  

Dans la lignée des réflexions sur l’emballage réutilisable au service 
de l’économie circulaire, la start-up nantaise LivingPackets développe 
une solution dédiée au e-commerce et aux flux CtoC : The Box.

LIVINGPACKETS 
REDONNE UNE SECONDE 
VIE À L’EMBALLAGE
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GEODIS : 
L’EXPERTISE LOGISTIQUE 
AU SERVICE DE 
L’ÉCONOMIE CIRCULAIRE

ments à travers l’Europe, dont l’un des 
plus importants est situé en Allemagne, 
à Nieder-Olm. Lancé en 1998, ce site 
était à l’origine dédié à un unique client 
mais s’est depuis ouvert à sept acteurs 
de l’industrie au fur et à mesure de son 
développement. Dans ce bâtiment de 
23 000 m2, Geodis s’attèle à la remise 
en état et la réparation d’équipements 
électroniques : téléphones mobiles, ser-
veurs informatiques haut de gamme, 
baies de stockage… Ces produits 
peuvent provenir de deux sources : soit 
directement livrés par les clients de Geo-
dis sur site, soit via différentes tournées 
de collecte chez plusieurs retailers dans 
une approche de reverse logistics. Sur 
place, différents process certifiés per-
mettent le reconditionnement d’une 
partie des produits : vérification de l’état 

« Nous avons une règle d’or chez Geo-
dis : chercher à être un acteur positif 
pour la société ». Voilà comment Jens 
Happe, managing director chez Geodis 
en Allemagne résume l’implication du 
gestionnaire sur les questions environ-
nementales afin d’être un acteur de la 
durabilité pour ses clients. Les actions se 
sont multipliées ces dernières années : 
réduction annoncée de 30 % des émis-
sions de CO2 d’ici 2030, réflexions sur 
le recyclage des emballages… Et parmi 
les business en expansion de Geodis, on 
retrouve également une activité dédiée 
à l’économie circulaire : la revalorisa-
tion d’équipements. « Il y a beaucoup 
de choses à faire dans ce domaine et 
l’intérêt de nos clients industriels est 
croissant, car ils réalisent qu’une pré-
sence sur le marché de la seconde main 

peut être une opportunité très intéres-
sante pour eux. C’est non seulement 
un moyen de donner une nouvelle vie 
à des produits encore utilisables, mais 
c’est aussi une façon d’aller chercher de 
nouveaux clients en leur proposant des 
pièces détachées ou des équipements 
reconditionnés », estime Jens Happe. 
Des activités se déploient principalement 
dans les secteurs du high-tech et de 
l’automobile pour le moment chez Geo-
dis mais qui toucheront « l’ensemble de 
l’industrie d’ici quelques années », selon 
Jens Happe.

DES CENTRES 
POUR RECONDITIONNER 
ET REVALORISER
Sur le sujet, le prestataire dispose de 
dix centres de revalorisation d’équipe-

Prestataire international de transport et de logistique, Geodis développe 
ses activités également dans le domaine de l’économie circulaire, proposant 
à ses clients des services de revalorisation des produits électroniques. 
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construisons réellement un autre type 
de business model, basé sur la durabi-
lité et le service à valeur ajoutée. Nous 
sommes persuadés que notre expertise 

sur le sujet fera la différence dans une 
société de plus en plus attachée aux va-
leurs de l’économie circulaire », résume 
Jens Happe. n É.V.

de marche, tests de fonctionnement via 
un logiciel spécialisé, nettoyage des 
données personnelles et réparation 
si nécessaire, avec pour objectif le ral-
longement de leur durée de vie avant 
remise sur le marché. « Nous pouvons 
même changer certaines pièces afin 
d’améliorer par exemple la capacité de 
stockage d’un matériel informatique », 
explique Jens Happe. Et pour les équi-
pements en trop mauvais état, com-
mence alors une phase de revalorisation 
de leurs composants (50 % des pièces 
détachées sont réutilisées dans les pro-
cess de réparation sur le site, le reste 
étant remis au client) et principalement 
des matériaux (fer, plastique, cuivre, 
aluminium), lesquels sont ensuite recy-
clés. Une expertise qui nécessite des 
compétences bien précises. « Ce sont 
des personnels différents de ceux qui 
travaillent habituellement dans nos 
entrepôts, avec une plus grande exper-
tise technique. Cette activité nécessite 
également des formations régulières 
pour nos équipes afin qu’elles soient 
capables de traiter une grande variété 
d’équipements – parfois en travaillant 
directement en workshop avec nos 
clients. Cela nous donne l’occasion de 
leur faire des remontées terrain afin de 
les aider également dans la conception 
de leurs produits », raconte Jens Happe. 
Des clients industriels dont l’intérêt va 
croissant pour de telles prestations, mal-
gré les frais potentiels de ces opérations. 
« La technicité de ces activités implique 
évidemment des coûts opérationnels 
plus élevés : nous avons des personnels 
qualifiés, des équipements dédiés et des 
certifications multiples afin de garantir 
la qualité de nos prestations. Mais les 
clients le comprennent tout à fait. Par 
rapport à la logistique classique, nous 
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ACTEURS 
HISTORIQUES 
D'UNE VISION 
CIRCULAIRE

Pour les acteurs du monde de la palette 
locative, le principe de l’économie circu-
laire est souvent à la base même de leur 
business model. Proposant des équipe-
ments réutilisables par un grand nombre 
d’acteurs tout au long de la supply 
chain, ces entreprises ont mis en place 
des schémas logistiques bien rodés : les 
palettes sont mises au service de clients 
industriels qui les utilisent en fin de 
production puis les livrent à leurs parte-
naires dans la grande distribution. Après 
usage, ces palettes sont redirigées vers 
des centres de traitement dédiés afin 
d’être vérifiées, éventuellement répa-
rées puis remises en circulation. « Nous 
sommes réellement dans une optique 
de durabilité et de circularité. Ce sont 
des principes qui irriguent toutes nos  
décisions », explique Latifa Gahbiche, 

Recyclables, réutilisables ou encore intégrés dans des schémas logistiques 
durables, les supports pour la manutention ont les principes d’économie circulaire 
inscrits dans leur ADN. LPR, Chep, Euro Pool System et Craemer reviennent 
sur les concepts qu’ils mettent en place pour offrir une logistique plus durable.

PALETTES & SUPPORTS :
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la structure de nos supports pour amé-
liorer leur durabilité », explique Latifa 
Gahbiche.

DES FLUX MUTUALISÉS
La vision circulaire de LPR et Chep passe 
aussi par une organisation optimisée, 
s’appuyant sur de denses réseaux de 
centres de services qui couvrent les ter-
ritoires français et européen, afin d’être 

PDG de Chep France, spécialiste mon-
dial des supports de manutention. Une 
rigueur qui débute dès la conception 
des produits. « Il s’agit d’un principe 
d’économie de fonctionnalité : nous 
allons vendre la fonction de notre pro-
duit, pas la palette elle-même, qui reste 
notre actif. Il est donc nécessaire pour 
nous de produire du matériel résistant 
qui pourra être utilisé sur le long terme 
dans une logistique circulaire », juge 
Gaël Gonzalez, responsable Europe sé-
curité, santé, environnement et qualité 
chez La Palette Rouge (LPR), autre grand 
acteur européen de ce type de sup-
ports. Disposant de plusieurs dizaines 
de millions de palettes bois en pool dans 
toute l’Europe, LPR les conçoit dans une 
optique de réutilisation, avec une durée 
de vie pouvant atteindre dix ans. Même 
son de cloche du côté de Chep, qui 
porte un intérêt tout particulier à l’éco-
conception de ses produits en visant la 
durabilité. « Nous travaillons tout par-
ticulièrement sur la revalorisation des 
déchets à tous les niveaux. Nous récu-
pérons ainsi toutes les palettes cassées 
afin d’utiliser leur bois dans la réparation 
et la fabrication d’autres palettes, ce qui 
nous permet d’économiser beaucoup 
de matière. Nous repensons également 
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Entreprise familiale allemande présente depuis plus d’un siècle, Craemer dispose 
d’une activité importante en France, réalisant un chiffre d’affaires d’environ 14 millions 
d’euros. Sa spécialité : la palette plastique, à destination de la grande distribution et de 
la logistique, que l’entreprise conçoit dans une optique de durabilité. « Nous souhaitons 
proposer des produits ayant des longues durées de vie et un taux de casse quasiment nul, même 
en rotation quotidienne et avec des charges lourdes. Cela offre des retours sur investissements 
importants pour les clients », explique Cyril Wahl, directeur commercial de Craemer. Et 
face à la défiance de l’opinion publique pour le plastique, l’entreprise insiste au contraire 
sur la recyclabilité intégrale de ses produits. « Notre force, c’est l’utilisation d’une matière 
spécifique – le polyéthylène haute densité (PEHD) – dont les caractéristiques techniques 
restent les mêmes une fois la matière régénérée, en termes de poids et de résistance de 
charge, autant que si elle était vierge. Une palette régénérée n’offre que deux différences par 
rapport à celle en PEHD vierge : son prix – moins élevé – et sa couleur généralement plus 
foncée. Et cette approche convainc, car nous vendons désormais plus de palettes régénérées 
que neuves, sauf pour des besoins de contact alimentaire spécifiques », précise Cyril Wahl. 
Côté service, les palettes hors d’usage peuvent être reprises par Craemer afin d’être 
amenées dans des ateliers de recyclage où elles seront broyées puis retransformées 
en granules, envoyées directement dans des usines de production. L’entreprise peut 
également prendre en charge le recyclage d’anciens parcs de palettes ou de bacs pour ses 
clients. Des compétences internalisées au sein de son organisation, et qui répondent au 
« changement de mentalité » des entreprises sur le sujet. En France, d’importants contrats 
ont été remportés dans la grande distribution. En tête, Système U et Intermarché qui sont 
passés à la palette plastique. Du côté de chez U Logistique, dernière grande signature 
en date, 330 000 supports plastiques sont en cours de déploiement dans le réseau de la 
coopérative. n

CRAEMER : DES PALETTES PLASTIQUE 
100 % RECYCLABLES

ZOOM
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au plus près des clients et d’offrir une 
logistique de proximité. « Nous livrons 
près de 5 000 sites clients, qui eux-
même vont dispatcher leurs produits 
vers des dizaines de milliers de points 
de distribution. Il s’agit ensuite pour 
nous de récupérer et recentraliser tous 
nos supports. Notre métier, au-delà 
d’être celui de fournisseur de palettes, 
est donc bien celui de logisticien. Il 
s’agit d’optimiser la gestion des stocks 
et des flux en déterminant le meilleur 
maillage pour récupérer ou livrer nos 
supports. Nous sommes dans un ajus-
tement permanent afin de joindre la 
logique économique et environnemen-
tale », résume Gaël Gonzalez. Pour 
cela, LPR comme Chep cherchent à 
développer la mutualisation des flux 
logistiques de leurs clients, s’appuyant 
sur la vision transversale qu’ils ont de 
leurs parcs de palettes. « C’est l’ave-
nir de notre métier que de construire 
ces partenariats logistiques avec nos 
clients, qui apportent des solutions plus 
écologiques », estime Gaël Gonzalez. 
Un avis partagé par Chep, qui œuvre 
pour optimiser son transport en s’ap-
puyant sur son large réseau, avec près 
de 55 000 clients dans le monde. « Il y a 
un travail de fond à faire avec les indus-
triels et les distributeurs pour s’assurer 
que nos circuits de ramassage soient les 
plus optimisés et réduire ainsi les kilo-
mètres à vide. Grâce à notre position 
unique d’intermédiaire, du premier au 
dernier kilomètre, nous pouvons colla-
borer avec tous les maillons de la chaîne 
et mettre en lumière des axes pos-
sibles d’amélioration », explique Latifa  
Gahbiche. Une mutualisation qui passe 
aussi par de la multimodalité. Chep col-
labore ainsi avec Danone sur ses flux à 
destination de l’Angleterre. « Danone 
envoyait ses produits outre-Manche 
par le rail mais ses trains rentraient en-
suite à vide vers la France. Nous avons 
monté un programme afin d’utiliser 

ces flux retours pour le transport de 
nos palettes, ce qui nous a permis de 
mettre 741 camions en moins sur les 
routes ». Chez LPR, ce sont les flux fer-
rés de Nestlé qui sont utilisés, afin de 
limiter les transports à vide et intégrer 
les palettes dans les circuits retour entre 
les différents sites de production de 
l’entreprise et les bassins de consom-
mation. De quoi répondre à l’objectif 
affiché de LPR de réduire de 20 % son 
empreinte carbone par palette livrée. 
« Nous sommes déjà dans un système 
très optimisé – réduire l’empreinte de 

notre modèle est donc un vrai défi », 
estime Gaël Gonzalez. Très mobilisé sur 
le sujet également, ayant récemment 
annoncé une réduction d’au moins 7 % 
de ses émissions d’équivalent CO2 d’ici 
2021, Chep a lancé à l’automne der-
nier le programme Zero Waste World 
en Europe, basé sur la collaboration 
entre des sociétés engagées à créer des 
supply chain optimisées et durables. 
« Une bonne partie de nos clients s’in-
téressent à ces thématiques au sein de 
leur propre production. Nous voulons 
qu’ils agissent maintenant en amont et 
en aval de leur supply chain, en incluant 
leurs partenaires et prestataires, afin de 
découvrir de nouveaux axes d’amélio-
ration », résume Latifa Gahbiche. Ce 
sont ainsi déjà 200 clients que Chep 
a pu faire dialoguer autour de projets 
collaboratifs durables. n É.V.

Notre métier, au-delà 
d’être celui de fournisseur 
de palettes, est donc  
bien  celui d’un logisticien. 
Il s’agit d’optimiser  
la gestion des stocks et 
des flux en déterminant  
le meilleur maillage  
pour récupérer ou livrer 
nos supports. 
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RENCONTRE
PATRICE JORGE
DIRECTEUR D’EURO POOL SYSTEM FRANCE

Spécialiste des bacs plastiques réutilisables, Euro Pool System gère la 

vie de ses supports dans une organisation logistique circulaire, tout en 

recherchant également à mettre en place la mutualisation côté transport, 

avec pour objectif annoncé une réduction de 20 % des émissions de CO2 

par rotation d’ici 2025.

De quelles manières évolue votre business à l’heure de la 
durabilité et des préoccupations environnementales ?
Depuis deux ans, nous constatons que les clients sont 
beaucoup plus sensibles au concept d’un emballage 
réutilisable dans le temps, afin de réduire le nombre de 
déchets produits. Nous avons ainsi réussi à convaincre 
de grands industriels alimentaires, comme le groupe 
Bigard, de passer aux emballages plastiques réutili-
sables, à l’opposé des rolls métalliques ou des cartons. 
 

Comment s’organise la logistique de vos supports ?
Dans un premier temps, nous fournissons nos clients 
utilisateurs, qui livrent leurs produits dans nos embal-
lages à un distributeur jusqu’au magasin, et le bac re-
vient jusqu’à nos centres de services, où sont effectués 
réception, lavage, tri, traçabilité et remise à disposi-
tions à de nouveaux utilisateurs. Mais selon les clients, 
nous pouvons proposer des variantes. Chez certains 
d’entre eux, pour réduire les coûts de transport, nous 
nous installons à proximité des plateformes distribu-
teurs. Parfois, nous pouvons même intégrer directe-
ment nos centres de services directement dans les pla-
teformes de nos partenaires. Nous créons également 
des centres de service qui regroupent plusieurs activités 
: c’est le cas avec l’ouverture prochaine d’un centre à 
Bondoufle (91), le premier du genre en France, situé à 
proximité de plateformes de plusieurs de nos clients. 
Nous voulons éviter d’utiliser des ressources supplé-
mentaires – des camions, des hommes – en cher-
chant plutôt la mutualisation et la proximité. Ce site 
de 10 000 m² aura pour but de traiter les emballages 
des régions Bretagne, Centre et Nord, soit une grande 

moitié de la France. Nous avons également une unité 
de lavage dans le sud de la France et plusieurs dépôts 
de collecte dans des villes comme Cavaillon (84) ou 
Perpignan (66). Au total, nous avons 56 centres de 
service en Europe. Nous cherchons à rendre le trans-
port plus durable par une meilleure exploitation des 
flux logistiques existants, permettant ainsi la réduction 
du nombre de kilomètres parcourus. Pour cela, nous 
travaillons en étroite collaboration avec nos partenaires 
et clients. En parallèle, nous avons créé Cool Rail, une 
liaison ferroviaire réfrigérée entre l'Espagne et l'Europe 
du Nord.

Quelles sont les activités mises en place dans vos centres 
de service pour la remise en circulation des supports ?
Tout d’abord, en entrée, nous contrôlons chaque sup-
port via leurs codes-barres ou la RFID afin de transférer 
la responsabilité du stock et transmettre un pointage 
précis des mouvements. Cela nous permet de superviser 
le positionnement des stocks. Tout se fait ensuite de ma-
nière automatisée. Des automates vont ouvrir chaque 
bac, contrôler leur niveau de salissure et leur intégrité 
structurelle. Si le bac est validé, il est amené vers une 
unité de lavage qui va le trier par référence, le plier et le 
placer sur palette. Si le bac est défectueux, il est écarté et 
une intervention humaine vient vérifier visuellement son 
état, afin de savoir s’il est réparable ou pas. Les bacs trop 
abimés sortent de notre pooling et sont amenés vers 
des recycleurs partenaires qui les broient et les remettent 
en production, soit pour notre compte, soit pour être 
revendus sur d’autres marchés. D’où l’importance d’une 
traçabilité fine de nos supports. n  
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DES MÉTIERS EN 
TRANSFORMATION

Au cœur d’une filière qui recrute, 

les métiers de la supply chain évoluent 

en parallèle des mouvements qui 

habitent le secteur. Automatisation 

de l’entrepôt, digitalisation des flux 

et acteurs multicanaux en croissance 

contribuent à la transformation 

des fonctions au sein d’un secteur 

encore en manque de reconnaissance 

et de visibilité. 
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À l’heure de la mécanisation et de la digita-
lisation, de l’extension des maillons de sa 
chaîne logistique et des attentes de plus 
en plus fortes en matière de RSE, le sec-
teur large et protéiforme de la supply chain 
est en quête de profils spécifiques. Car les 

métiers du transport et de la logistique sont pourvoyeurs d’em-
plois – ils représentent plus d’1,9 million de postes en France 
selon Pôle Emploi – et l’éventail des besoins prouve la richesse 
d’une filière en mutation. « En termes de volumétrie, les postes 
les plus recherchés concernent principalement les métiers his-
toriques de la supply chain, à savoir l’exploitation logistique et 
la distribution pour environ 40 %. Il s’agit de postes de respon-
sable/directeur d’exploitation, directeur de site logistique mais 
également celui de responsable transport et responsable affrê-
tement », introduit Sébastien Perdereau, practice manager au 
sein du cabinet de recrutement Michael Page.

Les profils les plus recherchés 
Évidemment, les bouleversements à l’œuvre dans le secteur 
tendent à modifier ses besoins et à faire évoluer les compé-
tences. À l’instar de la fonction de responsable d’exploitation, 
aujourd’hui davantage envisagée comme un orchestrateur de 
commandes, selon Alain-Bernard Duvic, directeur associé du 
cabinet de conseil Eurogroup Consulting : « C’est un métier 
dorénavant beaucoup plus intéressant mais dont la dimension 
managériale s’allège. Réception, dépalettisation, préparation, 
convoyage : toutes ces tâches vont progressivement diminuer 
et la fonction de responsable d’exploitation, qui était un des 
premiers rôles d’encadrement, va davantage se concentrer 
sur le pilotage de flux et la coordination dans une perspec-
tive de qualité client ». Les besoins en la matière sont tels que 
l’on voit d’ailleurs apparaître des fonctions de « pilote de flux 
logistiques » ou « coordinateur logistique », l’intitulé variant 
selon les sociétés : « Il s’agit globalement d’un chef d’orchestre 
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assurer l’analyse et le traitement de certaines données dans 
l’objectif d’émettre des recommandations pour optimiser les 
processus ou permettre une meilleure maîtrise des coûts ». 
Et ces postes de data analysts, déjà existants chez les grands 
industriels et distributeurs, devraient continuer de se déve-
lopper : « Cela va dans le sens de l’histoire, indique Sébastien 
Perdereau. Même si nous les voyons encore assez peu, il s’agit 
d’un poste à très forts enjeux ». Pour les recruter, trois options : 
aller chercher un profil supply, un profil financier avec une 
appétence pour l’opérationnel supply, ou encore un profil DSI 

(digital) ayant déjà travaillé sur 
une distribution supply chain. 
« Cela peut donc intéresser 
beaucoup de monde et les en-
treprises privilégient souvent les 
recrutements en interne », pour-
suit-il. Si la gestion de la data 
et la mécanisation conduisent 
à l’apparition de postes de plus 
en plus connectés et digitalisés, 
les ressources humaines habitent 
encore le monde de la logistique 
et sont nécessaires à l’encadre-
ment des salariés. Hugo Rouet, 
observe ainsi une année 2019 
très chargée pour son cabinet en 
recrutement de chefs d’équipe : 

« Aujourd’hui la volonté des entreprises logistiques est de 
pérenniser les équipes car ce sont globalement des postes 
complexes avec un fort investissement humain et personnel 
demandé », explique-t-il. Face aux nombreux bouleverse-
ments à l’œuvre dans le secteur, les responsables de projets 
font florès. « Les recrutements que nous faisons sur sur cette 
fonction ont été multipliés par quatre en cinq ans », indique 
Sébastien Perdereau. Alain-Bernard Duvic souligne quant à lui 
la spécificité des profils recherchés, dotés d’une forte connais-
sance du métier et prenant en compte l’imbrication de sys-
tèmes beaucoup plus complexes qu’auparavant ainsi que la 
digitalisation des opérations. Une capacité d’agrégation et de 
construction, voire d’invention de process au cas par cas, qui 
conduisent le chef de projets à devenir un « véritable poste-
clé » dans les entreprises. « Nous enregistrons des demandes 
assez importantes d’analystes supply chain ou de chefs de 
projet supply chain. Quelqu’un qui va intervenir sur l’amont 
et l’aval pour les processus logistiques : approvisionnement, 
distribution, gestion des stocks… Nous avons généralement 
des profils plutôt issus d’une formation d’ingénieur ou d’école 
de commerce Bac +5 », détaille Hassan Sangare.

dans la gestion des flux physiques, garant du respect des délais 
et de la maîtrise des coûts », détaille Hassan Sangare, senior 
manager du cabinet de recrutement Fed Supply. L’automati-
sation croissante va également avoir des répercussions sur des 
profils moins qualifiés au sein de l’entrepôt, et qui voient leur 
métier se transformer. Une situation observée par Hugo Rouet, 
consultant recrutement pour la division Supply Chain, Logis-
tique, Achats & ADV du cabinet de recrutement de cadres 
Spring, dont la maison-mère, le groupe Adecco, gère le recru-
tement de profils de type ouvrier : « Il y a de moins en moins de 
demandes pour des métiers de 
ce type au profit de profils plus 
techniques : technicien de main-
tenance, de production, opéra-
teur logistique. Ces postes ont 
l’avenir devant eux… », juge-t-il.

Des métiers 
qui se transforment
Cette montée technologique, 
notamment initiée dans le sec-
teur de la logistique par l’avan-
cée de la mécanisation, conduit 
à l’arrivée de profils différents : 
« On observe des nouveaux be-
soins, notamment une montée 
en qualification des opérateurs 
pour effectuer de la maintenance de premier niveau ou de 
la surveillance et pilotage d’automates, détaille Alain-Ber-
nard Duvic. Ce mouvement va s’amplifier dans la mesure où 
la mécanisation se développe de plus en plus : AGV, cobots, 
exosquelettes, etc. ». Une transformation également visible 
sur les postes de managers supply chain. Sébastien Perde-
reau observe une fonction qui évolue, voire qui se met en 
place dans certaines entreprises. « Il y a eu un déficit de com-
pétences sur ces profils. On va généralement s’orienter vers 
des personnes de formation Bac +5 avec un parcours sur au 
moins un métier de la supply chain. Les parcours d’experts 
de 20 années d’expérience et plus tendent aussi à être valo-
risés », détaille-t-il. L’intégration croissante de nouveaux pro-
cess (automatisation, IA, industrie 4.0) requiert des métiers de 
plus en plus digitalisés. « Les profils de data analysts, qui vont 
manipuler de la donnée en masse et intégrer l’intelligence ar-
tificielle, commencent à être recherchés », commente Antoine 
Bernard, directeur général délégué du cabinet de conseil en 
management Citwell. « Les fonctions intitulées prévisionnistes 
des ventes, business analyst sont de plus en plus demandées, 
corrobore Hassan Sangare. Il s’agit de personnes qui vont 
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et la mécanisation conduisent  
à l’apparition de postes de plus  
en plus connectés et digitalisés, 
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et sont nécessaires à 
l’encadrement des salariés.

90 | VOX LOG | MARS 2020



VOX LOG | MARS 2020 | 91

GRAND ANGLE

bénéficiant également d’un démarrage sur le terrain. Le tout 
pour combiner ensuite, au bout de deux à cinq ans d’expé-
rience, des compétences techniques et opérationnelles et des 
capacités de management d’hommes », estime Hugo Rouet. 
« Ces profils sont de plus en plus courus car beaucoup d’entre-
prises se lancent dans des projets de transformation de leur 
supply chain et la dimension SI y est très importante, confirme 
Philippe Bornert, PDG du cabinet de conseil et organisme de 
formation en supply chain Agilea. Il s’avère compliqué de trou-
ver les bons candidats dotés à la fois d’une expertise “data 
science”, capables de manipuler des outils statistiques tout en 
possédant une culture métier ». Au final, les chefs de projets 
voient leur métier se transformer, conduisant à la recherche de 

Les métiers en tension
Parmi ces fiches de postes de plus en plus recherchés, les-
quels d’entre eux sont en tension ? « En premier lieu, les 
responsables et les déclarants douanes ; ensuite les chefs de 
projet en bureau d’études, en particulier chez les prestataires, 
et enfin tous les profils des métiers historiques (exploitation 
logistique, transport) avec une formation Bac+5 », résume 
Sébastien Perdereau, observant un secteur généralement 
en tension, voire parfois pénurique. Les postes en douanes 
souffrent d’un déficit d’image et de notoriété : « Beaucoup 
y viennent par hasard et l’on bataille pour trouver les bons 
candidats. Nous sommes obligés d’orienter nos clients vers 
des profils alternatifs, de type responsables logistiques import-
export qui vont ensuite être formés à la douane… », poursuit 
Sébastien Perdereau. Citons également évidemment le métier 
de chauffeur, en forte tension avec, selon l’étude Les métiers 
en 2022, de France Stratégie, 223 000 postes à pourvoir d’ici 
2022. « La concurrence internationale a clairement paupérisé 
ce métier, ce qui fait qu’il n’attire plus les candidats manquant 
de qualifications », observe Alain-Bernard Duvic qui souligne 
le besoin de rendre attractive cette fonction, notamment via 
une revalorisation salariale. « Les chefs de projet supply chain 
avec une forte dimension SI sont toujours recherchés sur un 
marché en tension », remarque également PageGroup dans 
son Étude de rémunérations 2020. Pourquoi ? « Parce que 
nous avons affaire soit à une importante masse de candidats 
très opérationnels, soit à des jeunes en Bac+4, Bac+5, issus de 
bonnes écoles et plutôt axés sur la supply chain. Et, de manière 
générale, on recherche des profils de plus en plus diplômés 
avec des exigences techniques et intellectuelles fortes mais 
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RÉMUNÉRATIONS : OÙ EN EST-ON ?

Métiers en tension, profils recherchés, les rémunérations observées 
dans la filière viennent de manière générale s’ajuster aux besoins et 
à la rareté des profils, avec des salaires globalement en augmentation 
dans le secteur de la logistique et de la supply chain.

La rareté de certains profils dans la supply chain conduit à des rémunérations alléchantes et fortement 
évolutives sur certains postes. « Un prévisionniste peut prétendre à des niveaux de salaire entre 33 et 36 Ke 
annuels en fixe. En tant que pilote de flux, coordinateur logistique, les rémunérations vont plutôt osciller 
entre 30 et 35 Ke en début de carrière et le chef de projet/analyste supply chain entre 38 et jusqu’à 44-
45 Ke après deux à trois ans d’expérience, en fonction de l’école d’ingénieur ou de commerce », estime 
Hassan Sangare. « En sortie d’école, on observe également une vraie pénurie de profils sur les acheteurs 
logistiques et transport. Ainsi, certaines entreprises vont recruter des profils junior, sortis d’école, qu’ils vont 
former eux-mêmes sur des rémunérations de 38-40 Ke par an », indique Sébastien Perdereau. 

DES RÉMUNÉRATIONS MAJORITAIREMENT EN HAUSSE
Le spécialiste du recrutement et de l'intérim spécialisé PageGroup a de son côté publié en septembre 2019 
son Étude de rémunérations 2020 sur 781 métiers parmi lesquels figurent ceux des achats et de la supply 
chain. Le document présente leurs rémunérations annuelles brutes fixes en milliers d’euros, selon le nombre 
d’années d’expérience pour des postes situés en région parisienne. Sur les métiers du transport, l’enquête 
observe que les fonctions de directeur d'agence, d'affréteur-agent de transit et de responsable-déclarant 
douane voient leurs salaires augmenter, tandis que ceux de directeur – responsable transports (35-48 Ke 
de deux à cinq ans d'expérience, de 45-110 Ke de cinq à quinze ans) et de gestionnaire – litiges transports 
stagnent. La rémunération du directeur supply chain augmente selon l’étude : de 75 à 110 Ke pour deux 
à cinq ans d'expérience, de 85 à 200 Ke pour cinq à quinze ans tandis que le directeur de site logistique 
gagne de 55 à 80 Ke de deux à cinq ans et de 60 à 100 Ke de cinq à quinze ans. De manière générale 
les rémunérations sont en hausse observe l’enquête PageGroup, y compris sur la fonction de magasinier-
manutentionnaire (18 à 24 Ke de zéro à deux ans, 26 à 30 Ke de cinq à quinze ans), mises à part pour 
les fonctions de responsable – gestionnaire planification-ordonnancement et de chef d’équipe qui restent 
stables. Difficile pour autant d’estimer les salaires de certaines fonctions, telles que celle de directeur supply 
chain où les rémunérations peuvent aller du simple au quintuple. Idem pour le chef d’équipe logistique, qui 
peut autant être amené à gérer un entrepôt de 100 m² avec cinq personnes qu’une plateforme de grande 
distribution de 50 000 m² avec une centaine de salariés. Il pourra au moins prétendre, selon Hugo Rouet, 
à un salaire annuel au-dessus de 31 Ke bruts annuels : « Je refuse de travailler avec les entreprises qui me 
demandent de le recruter au-dessous car je considère que cela est sous-payé. Aujourd’hui, la fourchette 
honnête de rémunération pour des chefs d’équipe logistique se situe entre 31-32 Ke et cela peut monter 
jusqu’à 36-38 Ke », commente-t-il. Il ressort enfin de l'étude que « le demand planner devient stratégique 
et voit sa rémunération augmenter » : 35 à 40 Ke de zéro à deux ans d'expérience, de 45 à 65 Ke de cinq 
à quinze ans. n 
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Moyen de recrutement vieux comme le monde, la cooptation n’en 
perd pour autant pas en efficacité et en pertinence dans les sec-
teurs où les candidats sont rares et recherchés. Surfant sur cette 
demande, trois associés ont créé la société Keep-Link, mettant à 
l’honneur cette méthode en l’associant à l’outil CoopteunCV.

« La cooptation existe depuis longtemps, mais il lui manquait un aspect 
communication, ludique, égalitaire ». Parti de ce constat, Arnaud  
Bogillot, accompagnés de deux associés (Xavier Bogillot, co-fondateur 
avec lui du cabinet de recrutement LCRH, ainsi que Georges Journet, 
ancien directeur général et fondateur du groupe Spilogistic) ont décidé 
de créer Keep-Link en avril 2019. La mission de cette structure ? « Créer 
une réelle communauté entre les entreprises et leurs collaborateurs, dans 
l’intérêt de tous ». Pour y parvenir, la société propose CoopteunCV, un 
outil de gestion de la cooptation et de la mobilité interne, d’ores et 
déjà commercialisé. « Il permet aux collaborateurs de pouvoir coopter 
leurs connaissances sur les postes ouverts au sein de leur entreprise, et 
de postuler eux-mêmes sur des offres pour évoluer », détaille Arnaud 
Bogillot. La solution, disponible sur Internet et sous forme d’appli-

ZOOM

cation mobile, a une 
double destination : l’une, pour la direction, les RH, qui vont poster 
des offres d’emploi ouvertes dans leur entreprise, une autre pour les 
salariés qui vont en être informés et pouvoir proposer des connais-
sances sur le poste à pourvoir. Un outil de cooptation parti du constat 
que « les entreprises ont de plus en plus de difficultés à attirer du monde, 
à recruter les bons profils, notamment dans le secteur de la logistique », 
détaille Arnaud Bogillot. Créé pour répondre aux besoins des petites 
comme des grandes entreprises, Keep-Link adresse les sociétés à 
partir d’une cinquantaine de personnes « jusqu’à un nombre illimité ». Si 
l’outil ne s’adresse pas un secteur dédié, il a tout d’abord été développé 
pour l’industrie et la logistique, eu égard aux profils de ses fondateurs, 
connaisseurs de cette filière. Les profils qu’Arnaud Bogillot anticipe 
être les plus recherchés dans ce domaine ?  « Les métiers de préparation 
de commandes en entrepôt ou encore, avec le développement de l’automa-
tisation, les postes liés à l’entreposage, l’envoi et la prise de colis ». La 
solution a déjà été adoptée par différents prestataires logistiques et 
industriels et Keep-Link est actuellement en discussion avancée avec 
FM Logistic pour sa mise en place au sein de l’entreprise. n

COOPTEUNCV, L’OUTIL DIGITAL POUR RECRUTER 
PAR LA COOPTATION

profils de plus en plus polyvalents, également dotés d’une di-
mension internationale. Une équation difficile à trouver et une 
rareté qui se monnaie forcément : « Il y a un véritable dumping 
sur les niveaux de salaire demandés par ces profils-là. Même 
sur des sortants d’école, les jeunes ont parfois des préten-
tions indécentes parce qu’ils savent qu’il y a pénurie », estime  
Philippe Bornert.

Des spécificités selon les secteurs
Enfin, si des constantes d’innovation se retrouvent en matière 
de candidats recherchés, leurs spécificités peuvent varier selon 
les domaines d’activité. Dans celui de la pharmacie, « il s’agira 
d’un profil combinant connaissances de la réglementation 
et expertise en supply chain, avec une forte sensibilité aux 
nouvelles problématiques comme celles de la sérialisation », 
indique Patrick Sayegh, talent manager au sein du groupe 

Citwell. L’automobile de son côté sera plutôt en quête, pous-
sée par les sujets d’automatisation et d’intelligence artificielle, 
de profils technologiques, capables de faire entrer l’IA dans 
le S&OP par exemple. Quant au secteur de l’agroalimentaire, 
dont certaines filières travaillent avec l’univers de la grande 
consommation, « il va davantage orienter ses recrutements 
vers des profils de coordinateurs logistiques, réalisant l’inter-
face entre la logistique de l’entreprise et celle du client. Et pour 
les entreprises de type coopératives, les notions de trade ma-
naging vont primer : on va prendre des options sur des achats 
d’orges, de céréales qui vont avoir un impact très fort sur la 
façon de gérer la supply chain », complète Patrick Sayegh. 
Des spécificités qui varient donc mais qui dans leur ensemble 
misent avant tout sur une polyvalence de compétences et de 
qualités alliée à une capacité de transformation et une philoso-
phie du changement, inhérentes au secteur. n

•••
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LES COMPÉTENCES 
LES PLUS RECHERCHÉES
Des profils nombreux, des compétences variées, des métiers en mutation… 
Au final, quelles sont les principales qualités attendues au sommet de la supply chain 
par ceux qui l’encadrent et la transforment ? Recueil de citations. 

U N S AV O I R - FA I R E E T U N S AV O I R - Ê T R E

« Le responsable supply chain est au 
cœur de bons nombres de processus. 
Il doit avoir des projets et les mettre 
en œuvre, savoir convaincre, prendre 

des décisions, faire des arbitrages à moyen et à court 
termes. Il doit posséder un savoir-faire technique mais 
aussi conduire le changement. Il va s’appuyer sur des 
compétences techniques externes ou internes mais 
aussi sur une vision d’ensemble qu’il va déployer. » 
Antoine Bernard, directeur général délégué de Citwell

D E S Q UA LI T É S PLU S Q U E D E S CO M PÉ T E N C E S

« Le chef de projets en entrepôt 
concentre une agrégation des métiers 
de la supply chain. Il est capable de 
création, de conception. Il requiert 
beaucoup plus de qualités que de 

compétences. » Alain-Bernard Duvic, directeur associé 
d’Eurogroup Consulting

D E L A P O LY VA LE N C E

« Le chef de projet supply chain ? 
Une personne capable de prendre en 
charge des problématiques logistiques 
complexes mais ayant également 
de l’appétence pour les nouvelles 

technologies, est en mesure de s’adapter aux outils 
informatiques en constante innovation ainsi qu’à un 
marché en transformation. Cela demande beaucoup 
de polyvalence. » Hassan Sangare, senior manager chez 
Fed Supply 

  

D E S Q UA LI T É S R E L AT I O N N E LLE S

« Avant même les compétences 
techniques, les entreprises recherchent 
des qualités relationnelles. Par définition 
la supply chain est transverse, elle va 

parler au commerce, au marketing, à la production, à la 
qualité : des gens avec des parcours et des expertises 
très variés. Il faut donc être doté d’une capacité à 
comprendre la problématique de l’autre et à créer 
du lien. » Sébastien Perderau, practice manager chez 
Michael Page

U N M O U T O N À C I N Q PAT T E S

« On va chercher aujourd’hui chez les 
supply chain managers un leadership 
et des compétences assez nouvelles 
sur tout ce qui a trait aux technologies 

et à la manipulation des données.  Nous sommes de 
plus en plus sollicités pour trouver des moutons à cinq 
pattes qui connaissent l’opérationnel, savent prendre 
du recul, gérer des équipes, conduire des projets de 
transformation et maîtriser l’ensemble des outils et 
des technologies de demain. » Philippe Bornert, PDG 
d’Agilea

U N E D UA LI T É D E CO M PÉ T E N C E S

« Ce que veulent les entreprises 
aujourd’hui, ce sont des chefs de 
projets supply chain qui soient capables 
de gérer à la fois la partie opérationnelle 

et les flux ainsi que le management d’hommes tout 
en étant force de proposition sur les thématiques 
d’amélioration. Les sociétés sont à la recherche de 
cette dualité de compétences. » Hugo Rouet, consultant 
recrutement pour la division Supply Chain, Logistique, 
Achats & ADV de Spring 
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SE FORMER 
POUR RÉPONDRE 
À LA DEMANDE
Les entreprises de la supply chain recherchent des profils polyvalents, capables 
de répondre aux transformations systémiques de la filières. Des qualités et des 
compétences acquises en formation mais également fruits d’évolutions en interne.

L es termes d’industrie du futur, data science, sup-
ply chain 4.0, digitalisation… fortement couverts 
médiatiquement, révèlent-ils des tendances inno-
vantes de la filière ou sont-elles de simples buzz 

words ? « Tous ces nouveaux concepts sont finalement 
assez méconnus de nos clients. Ils sont souvent réservés 
à des discours d’experts, de consultants, de sociétés qui 
proposent ces solutions dans le transport, le tracking, ou 
la géolocalisation. Mais lorsque nous intervenons en entre-
prises pour étudier leur niveau de maturité sur ces sujets, 
on constate que les gens les méconnaissent », observe Phi-
lippe Bornert, PDG du cabinet de conseil et organisme de 
formation en supply chain Agilea qui propose des modules 
introductifs sur les outils et les technologies avancées de la 

supply chain. « Entre 2018 et 2019, nous avons enregistré 
+ 35 % d’activité sur ces sujets de formation ce qui montre 
que ce sont de véritables besoins et qu’il existe un déficit 
de connaissance à ce propos », poursuit-il. Si les connais-
sances en matière d’innovation demeurent encore à diffu-
ser dans les entreprises pour une meilleure appropriation 
technologique, reste à savoir si le domaine de la formation 
a, de son côté, embrassé ces nouvelles tendances. Les pré-
tentions des entreprises vont en tout cas croissantes : « Nos 
clients exigent de plus en plus de profils ayant des spéciali-
sations en logistique ou supply chain délivrées par certaines 
grandes écoles comme HEC, Essec, ou de formations spé-
cialisées comme celles de l’Isteli… », indique Hassan San-
gare, senior manager chez Fed Supply. 

Véritables experts métiers, les profils les plus recherchés doivent aujourd’hui se démarquer par 
un parcours pluridisciplinaire et technique, de bonnes qualités d’analyse, la maîtrise d’une, voire de 
deux langues étrangères et de fortes aptitudes à travailler en mode projet. Ceci suppose des soft 
skills qui, au-delà des fonctions projets, sont de plus en plus regardées par les recruteurs.  

Étude des rémunérations 2020, Page Group

CITATION
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L’évolution en interne
Les parcours spécialisés proposés par les écoles se combinent 
à des parcours de formation et d’accompagnement en in-
terne : « Beaucoup de sociétés ont, au sein de leur struc-
ture RH, des personnes dédiées à la recherche de talents 
pour les faire évoluer ou les diriger vers des formations », 
poursuit Hassan Sangare. Les métiers de demain devront 
ainsi allier compétences logistiques, 
implication SI et sensibilisation envi-
ronnementale. « Il y aura une volonté 
d’améliorer, d’optimiser ces besoins-
là, l’enjeu final étant de répondre à 
une meilleure satisfaction client, rap-
pelle-t-il. Les choses vont se mettre 
en place progressivement en fonction 
du développement du marché et de 
la digitalisation. Il y aura beaucoup 
de polyvalence sur les fonctions déjà 
existantes, et l’on va demander aux 
collaborateurs de se former à de nou-
velles méthodes de travail et à de 
nouveaux systèmes d’information ». 
Ces évolutions passent également par 
« des parcours pépinières » permettant 
à des collaborateurs d’évoluer au sein 
de l’entreprise sur de nouveaux mé-
tiers pour venir répondre à ceux sous 
tension. Une montée en compétence 
gérée en interne qu’Hugo Rouet voit 
fleurir de plus en plus chez ses clients 
depuis près de deux ans : « L’auto-
matisation croissante des entrepôts 
se fait au détriment de certains pro-
fils sans formation, essentiellement 
intérimaires. Ceux-ci sont, dans une 
certaine mesure, menacés. Il faut 
donc leur proposer des alternatives : 
aujourd’hui, un cariste, un manuten-
tionnaire, un conducteur de chariots 
peut tout à fait, via des formations 
plus ou moins rapides, se reconvertir, 
par exemple en tant que technicien 
de maintenance ». Face aux change-
ments systémiques à l’œuvre dans la 
filière, les cabinets de recrutement et 
les entreprises peuvent ainsi réfléchir à 
faire évoluer certains emplois : « Cela 
doit se faire dans un souci d’amélio-

ration économique mais également pour permettre à des 
personnes peu diplômées, avec des postes mal rémunérés, 
de pouvoir se reconvertir et de conserver un emploi qui 
soit évolutif. Nous faisons en sorte d’accompagner de les 
y accompagner en proposant des formations recrutantes », 
conclut-il. n
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DE NOUVEAUX 
MÉTIERS EN ÉCLOSION

Face à l’évolution du secteur et aux enjeux qui l’agitent (logistique urbaine, green 
et reverse logistics), les profils recherchés se complexifient. Alliant polyvalence, 
compétences relationnelles et techniques, ils se réinventent sans cesse.

A vec l’arrivée de supply chains de plus en plus éten-
dues, les entreprises cherchent à se renforcer sur 
différents axes. C’est le cas dans le domaine du 
risk management où, pour mettre sous contrôle 

la chaîne et analyser l’ensemble des scénarios de risques, « des 
profils se créent dans des sociétés de taille significative », in-
dique Antoine Bernard, directeur général délégué du cabinet 
de conseil en management Citwell. Celui-ci cite l’exemple du 
secteur automobile : « Une crise sur les composants électro-
niques en provenance de Taïwan et d’Asie a perturbé la supply 
chain il y a trois ans, ce qui a conduit les entreprises à s’inter-
roger : comment trouver des solutions avec les bonnes per-
sonnes pour limiter et analyser ce type de risques ? La crise 
actuelle liée au coronavirus renforce fortement ce besoin de 
gérer ce risque, aussi bien sur le design de la supply chain que 
sur le pilotage opérationnel ».

Enjeux sociaux et éthiques
Le domaine de la RSE, avec ses préoccupations grandissantes, 
notamment en matière environnementale, s’accompagne 
également de besoins croissants de connaissances et de com-
pétences autour des sujets qui la concernent : coût, mais aussi 
empreinte carbone, bien-être et responsabilisation sociétale. 
« Ce type de fonctions commence à être recherché », poursuit 
Antoine Bernard. La supply chain, fortement contributrice de 
ces enjeux RSE, vient nécessairement jouer un rôle prédomi-
nant dans leur mise en œuvre. De nouveaux critères de qua-
lité qui influent sur les organisations et sur ceux qui les com-
posent : « Compétences green, reverse logistics… Nous nous 
demandons si nous n’allons pas développer des nouveaux 
modules de formation pour amener ces corpus de connais-
sances à nos stagiaires. Il s’agit d’un vrai sujet d’actualité et il 
appartient au supply chain managers de maîtriser ces concepts 
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personnalisée (logistique du dernier kilomètre) et, si possible, 
verte, appelle des postes de répartiteurs, de planificateurs 
transport et de reverse logistics (litiges logistiques) que l’on 
qualifie comme étant en tension ». Il existe déjà des personnes 
dédiées à la gestion du dernier kilomètre chez les prestataires 
spécialisés, observe de son côté Sébastien Perdereau : « Il y 
a tellement d’enjeux autour de la logistique urbaine qu’on 
peut effectivement imaginer des profils qui n’interviendraient 
que sur ce sujet ». Des questions encore en suspens mais qui 
peuvent conduire à un champ exploratoire sur un métier plus 
global, « peut-être dans les administrations sur de la concep-
tion de circuit de logistique urbaine, de la coordination des 
différents types de logistique, et de l’intégration de systèmes 
logistiques en ville », anticipe Alain-Bernard Duvic.  

Répondre aux enjeux environnementaux
Si le sujet n’est pas encore mûr, il en est de même pour celui de 
la logistique circulaire intégrant le pilotage des retours, la plani-
fication transport, la collecte des déchets… « Certaines entre-
prises comptent des postes de reverse logistics managers dans 
des environnements où il y a des gros flux de retour avec des 
évacuations de déchets ou du recyclage. Ce sont de véritables 
fonctions ayant un avenir et elles se feront en lien avec la distri-
bution qui devra intégrer la reverse dans son plan de distribu-
tion », poursuit Alain-Bernard Duvic. Cette supply chain circu-
laire et les défis qu’elle engendre devrait conduire à la création 
de fonctions dédiées à sa conception au sein des entreprises. 
Des nouveaux postes dont le domaine de rattachement n’est 
pas encore bien défini : seront-ils intégrés à la supply chain, à 
l’activité industrielle ou à l’opérationnel ? n

et de voir comment, ils peuvent agir à leur niveau », témoigne 
Philippe Bornert. Et face à cette structuration du marché assez 
forte autour de la responsabilité sociale des entreprises, les 
candidats se montrent de plus en plus regardants : « Ce sont 
des points qui font la différence lorsqu’ils ont le choix, explique 
Patrick Sayegh. Ils observent ce que réalisent les entreprises 
ainsi que leurs engagements en matière de RSE ». 

Les enjeux de la logistique urbaine
La mise en place d’une démarche tournée vers l’écologie au 
sein des entreprises logistiques constituant un de leurs prin-
cipaux axes d’amélioration, elle vient de fait transformer leurs 
métiers détaille Hugo Rouet : « Un technicien de flotte auto-
mobile électrique n’est pas forcément le même qu’un tech-
nicien de flotte standard. On va donc voir émerger ce type de 
poste ». De manière plus générale, des formations sur le sujet 
et une sensibilisation aux techniques d’amélioration continue 
et aux enjeux écologiques se développent. « Il y a déjà de 
grands groupes qui proposent ce genre de formation à l’éco-
responsabilité en interne », observe-t-il. Un sujet d’ampleur 
qui vient également toucher au maillon final de la chaîne et 
aux démarches de livraison urbaine, poussées par des enjeux 
environnementaux. « La logistique du dernier kilomètre va-t-
elle générer des emplois ? On entend parler de ‘’coordinateur 
livraison urbaine’’, pourquoi pas ? », s’interroge Alain-Ber-
nard Duvic tout en soulignant un stade de maturité encore à 
atteindre dans ce domaine. L’Étude des rémunérations 2020 
publié en septembre 2019 par le spécialiste du recrutement 
et de l’intérim PageGroup, détaille également ces nouveaux 
besoins, indiquant : « En aval, une distribution de plus en plus 
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MISSION : CONDUITE 
DU CHANGEMENT
Pour mener des projets de transition d’ampleur requérant l’adhésion de l’ensemble 
des parties prenantes de l’entreprise, le secteur fait de plus en plus appel à des 
profils hyper qualifiés sur des périodes définies. Des missionnés qui peuvent 
prétendre à des rémunérations conséquentes.

C onscientes qu’une entreprise ne peut fonctionner 
de manière efficiente sans travailler avec l’ensemble 
de ses partenaires, les sociétés recherchent des pro-
fils capables de comprendre leur écosystème. Pour 

y parvenir, elles font de plus en plus appel, sur des périodes de 
missions spécifiques, à des managers de transition, lorsqu’elles 
ne possèdent pas les compétences requises en interne. Une 
observation confirmée par Hugo Rouet : « Au sein du groupe 
Adecco, nous avons une marque dédiée au management de 
transition, utilisée pour des fonctions de direction. Nous faisons 

face à de fortes demandes sur des profils assez expérimentés 
pour venir conduire le changement dans les entreprises pour 
des missions qui oscillent entre 6 à 18 mois ». 

Des femmes et des hommes de projets 
« Nos clients nous sollicitent de plus en plus sur des missions 
de transition et de plus en plus de profils se positionnent sur 
ces postes », corrobore Philippe Bornert, PDG d’Agilea, tout en 
dressant leur portrait : « Un manager de transition doit aller 
vite, faire preuve de beaucoup de leadership et d’expertise sur 
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des sujets bien précis. Il possède des compétences transverses 
sur le pilotage d’une société et connaît la subtilité des métiers 
du transport, de la planification tout en sachant gérer des sys-
tèmes logistiques étendus », poursuit-il. Au final, des hommes 
et des femmes de projets, capables de « redresser des sociétés, 
de remettre à plat des plateformes de distribution dans des 
délais très courts », selon Philippe Bornert. Les profils recher-
chés sont dotés d’un haut niveau de qualification, en mesure 
donc de monnayer chèrement leur expertise : « Les enjeux 
sont si forts et les profils tellement rares que les entreprises 
sont prêtes à payer le temps d’une mission pour l’intervention 
d’un expert. Nous avons donc des candidats qui, après avoir 
quitté un poste en CDI et à la recherche de nouveaux défis, 
vont bénéficier d’une rémunération parfois majorée de 30 % », 
indique Sébastien Perdereau, practice manager chez Michael 
Page. Ces candidats en mission répondent à une demande 
croissante des entreprises pour plusieurs raisons : parfois parce 
qu’elles s’apprêtent à conduire un projet et manquent de visi-
bilité sur la durée pendant laquelle elles requièrent le service de 
cette personne, d’autre fois parce qu’elles souhaitent sécuri-
ser un projet « en allant chercher un profil surdimensionné qui 
saura s’intégrer rapidement à la structure et parfaitement ap-
préhender les problématiques », détaille Sébastien Perderau. Il 
peut également s’agir de pallier une difficulté de recrutement : 
« La bonne conduite d’un projet ne peut pâtir d’un manque de 
ressource. Une personne qui sait fonctionner en mode mission 
sera un atout pour l’entreprise », termine-t-il. n 

GRAND ANGLE

Pour permettre la conduite du changement et accom-
pagner les entreprises dans leurs périodes de tran-
sition, le groupe Citwell a créé fin 2019, Talentwell, 
fin 2019 : une nouvelle entité proposant l’intégration 
d’experts en supply chain lors de missions afin de 

renforcer les équipes et accompagner les sociétés lors de périodes 
complexes en leur proposant des « talents ». Ces profils interviennent 
dans diverses circonstances : « Cela peut concerner une activité qui s’in-
tensifie, des projets opérationnels d’optimisation et de déploiement infor-
matiques, des projets stratégiques, une mise en conformité des produits 
par rapport à la nouvelle réglementation… », détaille Patrick Sayegh, 

ZOOM

talent manager du groupe Citwell. Ces candidats doivent à la fois pos-
séder des compétences supply chain, être capables de travailler en 
mode projets et s’avoir s’intégrer rapidement. Et les entreprises sont 
de plus en plus demandeuses de ce genre de profils, parce qu’elles 
ont besoin de se renforcer sur une activité spécifique, sont limitées 
dans leur recrutement, ou lancent un projet et ne trouvent pas le profil 
idoine, explique Patrick Sayegh : « Le chef de projet Talentwell intervient 
à temps plein, en immersion complète au sein des entreprises clientes. Son 
management est directement assuré par le client et est complété par le 
suivi régulier d’un manager du groupe Citwell. Ce dernier lui fait profiter de 
son expertise et de l’ensemble de nos bonnes pratiques ». n

À LA RECHERCHE DE TALENTS

LE SECTEUR DE LA SUPPLY CHAIN REPRÉSENTE 
10 % DU PIB FRANÇAIS (Source : aslog.fr)

LES MÉTIERS DE LA SUPPLY CHAIN 
REPRÉSENTENT 1,9 MILLION DE SALARIÉS  
(hors intérim) SOIT 10 % DE L’EMPLOI  
DU SECTEUR MARCHAND (Source : Datalab 2018)

22 % DES EMPLOYEURS ONT RECOURS À 
L’INTÉRIM DE MANIÈRE RÉGULIÈRE (Source : regionsJob.fr)

540 000 POSTES À POURVOIR ENTRE 2012 ET 
2022 DANS LE SECTEUR DU TRANSPORT ET DE 
LA LOGISTIQUE, DONT 223 000 CONDUCTEURS 
ROUTIERS (Source : France Stratégies)
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INTERVIEW

AURÉLIE DELEMARLE
Directrice académique de la Chaire « Supply Chain du Futur », 
à l’École des Ponts ParisTech
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De quelle manière abordez-vous ces questions d’évolution des 
métiers de la supply chain ? 
Nous travaillons de manière rapprochée avec les industriels 
pour leur permettre d’échanger entre eux, de partager leurs 
pratiques et leurs enjeux. Nous avons la chance d’avoir créé 
la chaire avec quatre partenaires [le groupe Renault, Louis  
Vuitton, le groupe Casino (Cdiscount) et le groupe Michelin, 
ndlr] qui ne sont pas concurrents. Nous pouvons donc collabo-
rer sur les sujets sans conflit d’intérêts entre eux. Concernant la 
partie opérationnelle et management des hommes, nous tra-
vaillons notamment autour de questions comme « Aura-t-on 
encore des chauffeurs de camion à l’avenir ? ». Les partenaires 
de la chaire s’intéressent également à la manière de rendre 
la logistique plus attrayante, notamment en entrepôt. Il est 
important de redonner de l’intérêt à ces métiers de manuten-
tion parce qu’on a beau, par exemple, vouloir robotiser, il faut 
absolument des ressources humaines pour garantir la qualité. 
L’enjeu est d’attirer sur ces métiers en donnant plus de res-
ponsabilité et d’autonomie, et en permettant aux équipes de 
contribuer elles-mêmes à faire de l’amélioration continue sur 
leurs processus. n   

Quels sont actuellement les profils les plus recherchés dans le secteur de la supply 
chain ? 
Au niveau des masters, la demande est plutôt axée sur les ingénieurs parce 

qu’ils ont la capacité à comprendre des systèmes complexes. Or, la supply chain compte trois dimensions auxquelles nous les for-
mons à l’École des Ponts ParisTech : une première partie technique, une deuxième dimension transverse leur permettant de com-
prendre les problématiques des différents métiers du secteur et une troisième autour de la transformation. On ne peut plus faire 
les choses comme on les faisait hier, il faut savoir accompagner les hommes et les femmes dans l’entreprise, leur proposer une 
vision et la mettre en œuvre. Les profils les plus recherchés chez les ingénieurs, qui vont leur permettre de bénéficier d’une meil-
leure évolution de carrière, sont ceux capables de travailler avec les SI – en utilisant du machine learning, de l’optimisation… –, 
tout en ayant une connaissance fine des opérations. Car si on ne comprend pas comment fonctionnent les processus industriels 
et les équipes, en passant du temps sur le terrain, les modèles produits seront, in fine, inutilisables. La dimension humaine est 
également importante : savoir donner des responsabilités, animer, faire confiance.

GRAND ANGLE

Avec les enjeux environnementaux et les défis posés par la lo-
gistique urbaine, les formations tendent-t-elles à se modifier ?
Nous incluons l’aspect développement durable dans tous 
nos parcours : achats, entreposage, production, distribu-
tion mais aussi stratégie. À l’École des Ponts ParisTech, 
nous avons, en plus du département Génie Industriel, un 
département Ville, Environnement, Transport et le mas-
ter Transport et Développement Durable qui traitent tous 
deux des questions environnementales et avec lesquels 
nous développons des parcours croisés. Nos élèves seront 
sans doute beaucoup recherchés car les entreprises savent 
que ce sont des sujets d’avenir et des problématiques 
complexes nécessitant tant de la méthodologie que des 
connaissances scientifiques, comme pour l’ACV (l’analyse 
du cycle de vie) ou l’éco-conception.
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RENCONTRE

NATHALIE ESTRADA
DIRECTRICE DES RESSOURCES HUMAINES DE CDISCOUNT

Besoins en matière de recrutement, profils recherchés, stratégie 

de formation… Nathalie Estrada analyse les métiers en tension et 

anticipe les nouveaux emplois à créer chez l’e-commerçant français. 

Ces chefs de projets doivent également être dotés 
d’une forte connaissance SI…
Pour porter ces grands projets de la logistique et 
du transport, nos équipes sont en interface avec 
toutes les équipes des entrepôts, ce que nous 
appelons la logistique productive, ainsi qu’avec 
nos équipes informatiques puisque nous sommes 
une entreprise résolument technologique comp-
tant plus de 800 ingénieurs et data scientists. Ces 
profils-là doivent donc, en plus d’intégrer des com-
pétences informatiques, être capables de travailler 
avec les développeurs et les chefs de projet infor-
matiques. 

Sur quels métiers peinez-vous à recruter ?
Ils concernent notamment les profils de maintenance, que ce soit en région bordelaise ou parisienne. Ce sont des 
postes dont le contenu a évolué chez Cdiscount car ils deviennent plus techniques, en raison notamment de notre 
démarche d’innovation dans le domaine de la supply chain et de la mise en place très volontariste de nouvelles 
machines. Chez nous, ce sont des métiers très polyvalents et évolutifs qui s’adaptent à l’activité ainsi qu’aux instal-
lations robotiques ou d’emballage 3D visibles dans nos entrepôts… Nous ne sommes pas les seuls à recruter ces 
profils ce qui les rend en tension. Nous sommes également à la recherche de profils d’encadrement : des cadres 
en gestion de projets logistique et transport, qu’ils concernent les méthodes, les flux ou encore la mécanisation. 
Nous développons des relations très fortes avec de grandes écoles (ISLI, Centrale, Ponts et Chaussées) qui nous 
permettent de prendre en stage d’alternance ces profils et de les recruter ensuite en CDI.

GRAND ANGLE
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Des profils de plus en plus polyvalents donc, riches de com-
pétences mais également de qualités…
C’est une réalité dans tous les métiers mais que je 
constate particulièrement dans le domaine du numé-
rique : nous avons de plus en plus besoin, au-delà des 
compétences techniques fortes dans chaque domaine, 
de profils polyvalents. Nous sommes moins spécialisés 
en silo qu’il y a quelques années et la transversalité est 
nécessaire, les grands projets conduisant à interfacer 
des métiers différents. Lorsque nos équipes projets 
mettent en place de nouvelles machines et de nou-
veaux process, les équipes maintenance, tout comme 
nos agents logistiques, sont embarqués dans ces pro-
jets d’innovation dès le départ puisqu’ils en sont par-
ties prenantes.
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Pensez-vous que de nouveaux métiers 
vont voir le jour en logistique ?
Entre la maintenance d’il y a dix 
ans et celle d’aujourd’hui, les com-
pétences attendues ont évolué. 
Les métiers se déplacent, se pro-
fessionnalisent, deviennent beau-
coup plus techniques, portés sur les 
nouvelles technologies. Plus que de 
nouveaux métiers, nous allons plutôt 
assister aux évolutions de ceux exis-
tants : les métiers de nos agents en 
logistique changent, là aussi parce 
que les méthodes de travail en en-
trepôts et les outils mis à disposition 
évoluent. 

GRAND ANGLE

Face à ces évolutions constantes, les formations sont-elles au diapason ? 
Nous nous assurons chaque année d’avoir un plan de formation important sur des 
besoins fondamentaux (sujets d’habilitation, de Caces), mais aussi sur de l’accompa-
gnement lié aux évolutions de nos métiers. L’an dernier, sur une filiale logistique qui 
compte 600 personnes, presque 400 salariés ont suivi une formation. Nous devons 
en permanence nous assurer de les accompagner, tant sur les évolutions technolo-
giques que sur les attendus en termes de comportements. Nous nous assurons aussi 
de valoriser les compétences internes en proposant à nos agents logistiques de se 
porter candidat pour être chef d’équipe adjoint temporaire sur la fin d’année. La 
formation, l’accompagnement, l’évolution des compétences font partie intégrante 
de nos programmes. Sur la dominante informatique, nous avons ainsi développé 
des programmes comme la Masterclass où nous accompagnons des personnes en 
reconversion avec Pôle Emploi pour devenir développeur informatique. Cette année, 
nous avons décidé de l’ouvrir à des salariés agents logistiques qui souhaitaient faire 
évoluer leur métier. n   
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RENCONTRE

STÉPHANIE ROTT
DIRECTRICE PRODUCTION ET SUPPLY CHAIN DE LVMH

Stéphanie Rott, également membre du comité exécutif de l’Aslog, 

rappelle les enjeux du groupe dans sa recherche de profils supply chain 

aux qualités analytiques et relationnelles « exceptionnelles ».
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Est-il difficile d’accéder à ces profils-là ? 
Aujourd’hui nous avons des enjeux, des challenges 
passionnants sur ces thématiques-là au cœur de nos 
supply chain : tout le monde revoit son process de  
demand, son S&OP, réinvente sa planification, 
cherche à s’organiser de manière « demand driven »…  
C’est une vraie révolution en termes de prévision-
planification. Notre mission est de faire savoir que 
ces challenges sont au cœur de nos maisons. Nous 
sommes en concurrence avec beaucoup d’autres 
entreprises pour recruter ces profils et les étudiants 
ne savent pas forcément que ces enjeux et ces mé-
tiers-là existent dans nos organisations car ce n’est 
pas ce sur quoi nous communiquons de manière 
institutionnelle. De plus, ils sont davantage attirés 
par le fait d’intégrer des start-up, des organisations 
qu’ils pensent plus dynamiques. C’est à nous de faire 
connaître les projets passionnants qui nous animent, 
afin d’attirer les meilleurs profils. 

Quelles sont les principales qualités et compétences 
attendues d’un responsable logistique ?
La transformation omnicanale vient impacter le réseau 
de distribution et les entrepôts. Nous avons besoin de 
profils dotés d’une vision extrêmement stratégique 
car nos maisons redessinent leur distribution pour ces 
enjeux omnicanaux. Les entrepôts sont actuellement 
en pleine transformation et intègrent de plus en plus 
de dimensions manufacturières et d’automatisation. 
L’e-commerce implique du conditionnement, de la 
personnalisation, des activités que l’on trouve classi-
quement dans les ateliers de production. Ces mêmes 

Quels sont les profils recherchés par LVMH pour répondre 
aux enjeux de la supply chain ?
Nous savons que pour adresser les enjeux autour 
de la prévision des ventes et de la planification de la 
supply chain, nous avons besoin de profils qui soient 
autant « data focus » que « human focus » : des 
collaborateurs présentant des qualités analytiques 
exceptionnelles, beaucoup de nos maisons étant 
rentrées dans des programmes en advanced fore-
casting, et demand 4.0, mais également des qualités 
relationnelles exceptionnelles. Nous sommes amenés 
à travailler en équipe avec les ventes, la finance, le 
marketing, en local et en central. Nous avons donc 
besoin de personnalités capables de rassembler des 
parties prenantes qui peuvent être extrêmement  
divergentes, autour de scenarios communs. 

boutique louis vuitton à sloane street, londres.
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entrepôts, pour des enjeux de productivité liés à l’omnicanal, peuvent représenter 
aujourd’hui des investissements de dizaines de millions d’euros. Ainsi, les responsables 
logistiques se doivent d’être technophiles et dotés d’une dimension IT beaucoup plus 
prononcée, car le paysage des solutions d’automatisation est vaste et bouge sans 
cesse. Il faut également posséder de belles capacités de conviction : à la différence 
d’une usine, quand vous investissez en entrepôt, vous investissez sur la « long tail » (les 
références à moins forte rotation) et vous devez pouvoir l’expliquer à votre directeur 
financier. Cela implique donc un certain nombre de qualités et de compétences de la 
part des directeurs logistiques, absolument clés aujourd’hui pour réussir.

À l’avenir, les nouveaux métiers qui pourraient apparaître s’aligneront-ils avec les enjeux 
environnementaux et de logistique urbaine  ?
Dans la distribution, il y a effectivement tout l’enjeu autour de la logistique urbaine, 
de ce que nous appelons la « client delivery experience », qui représente tout un 
pan de l’expérience client omnicanale. Les solutions standard du marché ne sont 
aujourd’hui absolument pas durables que ce soit au niveau économique, environne-
mental ou social. Il s’agit d’inventer complètement, avec des partenaires, un service 
et donc des métiers autour de cette expérience de la livraison client, construite de 
manière extrêmement durable. 

La formation s’aligne-t-elle bien face à ces 
nouveaux besoins ? 
 Quand on dit qu’on doit avoir des collabo-
rateurs autant « data focus » qu’« human 
focus » mais aussi capables de com-
prendre les enjeux de la transformation 
omnicanale ainsi que l’approche « client 
driven », nos besoins représentent effec-
tivement un vrai enjeu pour les écoles et 
les universités. La clé réside donc dans la 
collaboration des organismes de forma-
tions avec les entreprises, pour mettre 
en place des cursus adaptés aux enjeux 
de ces dernières. Des formations qui 
peuvent également se dérouler au cœur 
des entreprises, dans le cadre des pro-
grammes de développement pour leurs 
collaborateurs. n   
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OCCUPATION ILLICITE 
DES SITES LOGISTIQUES : 
PROTÉGER LES VIES HUMAINES 
N’EST PAS UNE OPTION

D ans cette année 2020 résolument tournée vers l’environnement, la préserva-
tion de la biodiversité est une priorité clairement affichée par le gouvernement. 
Les sites logistiques sont sous haute surveillance quant il s’agit de la préserva-
tion de la faune et de la flore. Des dispositions strictes selon le principe « éviter-

réduire-compenser » sont appliquées ; elles s’accompagnent de dispositifs mis en place 
de manière volontaire par les promoteurs, investisseurs et exploitants : prairies fleuries, 
refuges LPO  [Ligue pour la protection des oiseaux, ndlr], ruches, arches végétalisées, aires 
de pique-nique et parcours santé. Le visage de l’entrepôt logistique moderne est en train 
de changer. La recherche architecturale, le niveau de sécurité, la qualité des espaces de 
travail progressent aussi, faisant de la logistique le cinquième secteur d’activité en France 
représentant 10 % du PIB et employant près de deux millions de salariés publics et privés. 

Sur certains territoires, cette évolution positive est mise à mal 
par des occupations illicites de sites logistiques. Les gens du 
voyage choisissent de plus en plus souvent de s’y arrêter, que le 
site soit vacant ou en activité. Le lecteur pensera naturellement 
aux dégradations, aux difficultés de mise en location, à la sécu-
rité des personnels, à la salubrité publique. Certes, ce sont des 
points importants, mais le plus grave est ailleurs. 

Qui est responsable d’un accident qui arriverait, imaginons, 
à un enfant au contact d’une installation électrique dévoyée 
pour les besoins d’une famille de gens du voyage ? Il est fort 
possible que la responsabilité du titulaire de l’autorisation 
d’exploiter soit recherchée. Double peine que celle de la perte 
économique et de la responsabilité engagée. 

La loi est pourtant claire et les procédures rodées. La construc-
tion d’aires d’accueil des gens est un devoir depuis la loi du 
5 juillet 2000. La compétence d’aménagement, d’entretien et 
de gestion de ces aires est devenue obligatoire depuis 2017 
pour toute intercommunalité. Les évictions suivent des pro-
cédures dont la complexité et les moyens publics mobilisés 
sont un avantage pour les occupants illicites, qui en ont une 
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PA R  C L A U D E  S A M S O N ,  P R É S I D E N T  D ’ A F I L O G

connaissance fine. De nombreuses conditions sont à remplir 
pour qu’une demande d’éviction soit fondée : l’existence 
d’une aire d’accueil, la prise et l’affichage d’un arrêté com-
munal interdisant la circulation et le stationnement des gens 
du voyage en dehors des aires d’accueil et des grands pas-
sages, la caractérisation d’une atteinte à l’ordre public pour 
des motifs de sécurité, salubrité ou tranquillité. La libération 
d’un site occupé devient rapidement un parcours du combat-
tant, les moyens alloués à la force publique pour cette mission 
n’aidant pas. 

Mais, force est de constater que certains territoires appliquent 
la loi avec plus d’efficacité que d’autres. Selon les remon-
tées obtenues de la part des adhérents d’Afilog confrontés 
à ces situations, l’efficacité est directement proportionnelle 
à la volonté politique des intercommunalités et des préfets. 
Si certains édiles sont sensibles à la préservation des intérêts 
économiques des entreprises de leurs territoires, la protection 
des personnes, notamment des plus vulnérables, occupant ces 
sites pourrait raisonnablement être la préoccupation de tous 
les présidents d’agglomération et préfets. Faut-il vraiment  
attendre un accident pour agir ? n

LA PAGE
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